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Présentation du GRIR 
La création du GRIR résulte de la rencontre de deux volontés : l’une, 
institutionnelle et l’autre, professorale. Sur le plan institutionnel, après 
un débat à la Commission des études sur l’opportunité d’un Centre 
d’études et d’intervention régionales (CEIR) à l’UQAC, les membres de 
la commission décidaient, le 4 avril 1981, de « différer la création d’un 
centre d’études et d’intervention régionales, de favoriser l’éclosion et la 
consolidation d’équipes en des groupes de recherche axés sur les études 
et intervention régionales ». Deux ans plus tard, la Commission des 
études acceptait et acheminait la requête d’accréditation, conformément 
à la nouvelle politique sur l’organisation de la recherche. Reconnu par 
l’UQAC depuis 1983, le GRIR s'intéresse aux problèmes de 
développement des collectivités locales et régionales d'un point de vue 
multidisciplinaire.  
 
Les objectifs du GRIR 
Le GRIR se définit comme un groupe interdisciplinaire visant à susciter 
ou à réaliser des recherches et des activités de soutien à la recherche 
(séminaires, colloques, conférences) en milieu universitaire, dans la 
perspective d’une prise en main des collectivités locales et régionales en 
général, et sagamiennes en particulier. Les collectivités locales et 
régionales, objet ou sujet de la recherche, renvoient ici à deux niveaux 
d’organisation de la réalité humaine. Le premier niveau renvoie à 
l’ensemble des personnes qui forment un groupe distinct par le partage 
d’objectifs communs et d’un même sentiment d’appartenance face à des 
conditions de vie, de travail ou de culture à l’intérieur d’un territoire. Le 
deuxième niveau est représenté par l’ensemble des groupes humains 
réunis par une communauté d’appartenance à cette structure spatiale 
qu’est une région ou une localité, d’un quartier, etc. 
 
En regard des problématiques du développement social, du 
développement durable et du développement local et régional, le GRIR 
définit des opérations spécifiques de recherche, d’intervention, d’édition 
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et de diffusion afin de susciter et concevoir des recherches dans une 
perspective de prise en main des collectivités et des communautés 
locales et régionales; d’encourager un partenariat milieu/université; de 
favoriser l’interdisciplinarité entre les membres; d’intégrer les étudiants 
de 2e et 3e cycles; de produire, diffuser et transférer des connaissances. 
 
Les activités du GRIR 
À chaque années, le comité responsable de l’animation scientifique 
invite plusieurs conférenciers et conférencières du Québec et d’ailleurs 
à participer aux activités du GRIR. C’est ainsi que des conférences sont 
présentées rejoignant ainsi plus de 500 personnes issues non seulement 
de la communauté universitaire (étudiants, employés, professeurs, etc.), 
mais aussi du milieu régional. Le comité responsable de l’édition 
scientifique publie chaque année des publications de qualité. Ce volet 
du GRIR offre à la communauté universitaire et aux étudiants des 
études de cycles supérieurs l’occasion de publier des actes de colloque, 
des rapports de recherche ou de synthèse, des recherches individuelles 
ou collectives. Vous pouvez consulter la liste des publications sur notre 
site internet : http://grir.uqac.ca/ 
 

L’Équipe du GRIR 

 

http://grir.uqac.ca/
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PRÉFACE 
 

Ce document reprend le mémoire de maîtrise en Études 
régionales déposé en 2013 par Josie-Ann Bonneau sous le titre 
Étude des répercussions de la division sexuelle du travail sur les pratiques 
d'intégration des femmes immigrantes au Saguenay. Il fait partie du petit 
nombre de recherches faites au Saguenay–Lac-Saint-Jean sur le 
thème général de l’immigration et des relations interethniques. 
On n’est pas surpris de constater que cette question n’est que 
rarement traitée par les recherches portant sur cette région qui, 
on le sait, possède une réputation de grande homogénéité 
culturelle et linguistique. Bien sûr, quiconque prenant un recul 
historique ne manquera pas de constater qu’on y trouve depuis 
longtemps des personnes de toutes provenances, comme le 
montrent les fréquents patronymes norvégiens, irlandais ou 
polonais. Il reste cependant que cette diversité ne se manifeste 
que dans de tout petits nombres et que la prédominance 
incontestée de la langue française montre bien la tendance à 
l’assimilation des personnes provenant de l’extérieur du Canada. 
Le risque est de considérer comme « naturel » ce processus et de 
négliger de s’interroger sur les variables concrètes qui le 
favorisent – ou le ralentissent. 
 
C’est un des intérêts de la recherche de Josie-Ann Bonneau que 
de s’interroger sur ces modalités empiriques. Admettre que la 
plus grande partie des personnes immigrantes choisissent de 
s’installer dans la grande région de Montréal ne doit pas faire 
oublier que toutes ne s’y trouvent pas et que cette localisation 
non métropolitaine a des conséquences mal connues, à la fois sur 
ces personnes et sur les régions qui les accueillent. Dans son 
mémoire, l’auteure indique bien quelques-unes des conséquences 
de la faible taille des groupes en présence. Elle montre aussi avec 
talent les relations étroites entre la vie de famille, le marché du 
travail et l’organisation des rapports de genre dans la société 
saguenéenne – mais on pourrait sans crainte élargir son propos à 
la société québécoise. Les liens entre ces aspects de la vie 
quotidienne sont ici abordés à propos des femmes immigrantes, 

http://bibvir.uqac.ca/theses/030492890.pdf
http://bibvir.uqac.ca/theses/030492890.pdf
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mais on pourrait aisément élargir leurs enseignements à 
l’ensemble des femmes de notre milieu, car étudier la situation 
des femmes immigrantes, c’est aussi étudier celle des femmes 
québécoises. 
 
Un des avantages d’une telle approche est de montrer la 
complexité des choses, c’est-à-dire d’aider à détruire les 
stéréotypes avec lesquels doivent composer les divers acteurs qui 
peuplent le champ d’études exploré par l’auteure. Il s’agit, au 
premier chef, des femmes immigrantes, mais ces stéréotypes 
concernent aussi l’ensemble des personnes d’origine étrangère, 
qu’elles soient ou non dans une région « périphérique », comme 
ils concernent ces régions elles-mêmes. Devant les inévitables 
simplifications qu’entraîne le débat public sur des questions 
sensibles comme « les régions » ou « les immigrants », le devoir 
des chercheurs et chercheuses en sciences sociales est de rappeler 
la complexité du réel et la nécessité d’en avoir une 
compréhension fine. Leur responsabilité étant ensuite d’en 
proposer des interprétations qui permettent de prendre une 
position raisonnable. 
 
C’est là une tâche à laquelle se livre avec brio Josie-Ann 
Bonneau. Elle a su montrer comment s’organise l'entrelacs des 
relations sociales et indiquer leur sens, avec une attention aux 
détails qui ne devient jamais indigeste. Il est à souhaiter que cet 
exemple soit suivi afin que nous arrivions à mieux comprendre le 
devenir du Saguenay–Lac Saint-Jean et les transformations de la 
société québécoise.  

 
Pierre-André Tremblay, Ph. D. 

Professeur 
UQAC 
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INTRODUCTION 
 

Quand est-ce que je vais être intégrée? C’est de me 
sentir… bien dans ma peau et être contente d’être ici 
ou c’est, d’être dans un pays qui n’est pas le mien 
puis de, d’être… comme… Je sais pas, ça se vit à 
l’intérieur, c’est personnel. […] Ou c’est plus par 
rapport aux gens, quand je rencontre les gens et que 
je sais pas trop s’il faut que je touche ou non. C’est le 
jour que je vais le savoir, c’est le jour que je vais 
réussir à ne pas me poser cette question-là pour que 
je puisse avoir un rapport avec les gens. Ou… je ne 
sais pas, je sais pas qu’est-ce que c’est l’intégration et 
tout le monde en parle. […] Je ne sais même pas si je 
veux être intégrée parce que je sais même pas ce que 
c’est ou ce que ça peut signifier. Est-ce que devenir 
québécoise ça va être intégrée? Je vais jamais le 
devenir. Qu’est-ce que c’est d’être intégrée? […] Puis 
des fois c’est, j’ai l’impression que ça devient même 
une obligation. (Elena) 
 

Face au vieillissement de sa population et à une diminution des 
natalités, le Québec est confronté à une forte baisse de sa 
population active. Selon l’Institut de la statistique du Québec 
(ISQ), le nombre de personnes qui quitteront le marché du 
travail pour prendre leur retraite sera plus élevé que le nombre de 
personnes qui y feront leur entrée (MICC 2012a). Pour relever ce 
déficit au sein de la population active, le gouvernement 
québécois mise sur l’immigration qu’il considère comme un levier 
de développement social et économique qui permettra de 
répondre, en partie, aux besoins de main-d’œuvre que vivront le 
Québec et ses régions. C’est pourquoi, chaque année des dizaines 
de milliers de personnes immigrantes sont accueillies au Québec. 
En 2011, c’est 51 737 personnes immigrantes qui sont venues 
s’établir et l’on prévoit maintenir ce cap pour les années 2012 à 
2016, c’est-à-dire, recevoir en moyenne 50 000 personnes par 
année (MICC 2012c et MICC 2012a). Outre les besoins de main-
d’œuvre que connaîtra le Québec, l’intégration de ces personnes 
à la société québécoise est aussi un enjeu important de 
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développement. Pour y parvenir, le ministère de l’Immigration et 
des communautés culturelles reconnaît l’importance de 
l’insertion économique, tout comme la pleine participation des 
personnes immigrantes à toutes les sphères de la vie en société 
(MICC 2012b). Dans cette optique, plusieurs actions favorisant 
l’intégration des personnes nouvellement arrivées sont visées 
dans son plan stratégique de 2012, dont la régionalisation de 
l’immigration. L’établissement des personnes immigrantes dans 
les régions dites éloignées du Québec comme stratégie favorisant 
l’intégration et la déconcentration de la population immigrante de 
la région de Montréal n’est pas nouveau. La politique de 
régionalisation de l’immigration remonte aux années 1990. Bien 
que peu de personnes immigrantes nouvellement arrivées se 
dirigent encore aujourd’hui vers les régions éloignées comme le 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, l’on prévoyait recevoir 100 personnes 
immigrantes dans cette région en 2011 (MICC 2012c).  

Selon le Conseil du statut de la femme (CSF 2010), la population 
des personnes immigrantes au Saguenay-Lac-Saint-Jean 
comprend 2 525 individus dont 52,5 % sont des femmes. Le 
nombre de femmes immigrantes dans la région est important et 
très peu d’études se sont penchées sur les réalités qu’elles 
peuvent y vivre. (Camier 2012, Bustos-Foglia 2008, Vatz-
Laaroussi et al. 1999) Par ailleurs, même si l’immigration 
représente un enjeu de développement important pour les 
régions dites éloignées, encore peu d’études explorent les 
dimensions entourant l’intégration des personnes immigrantes 
dans le contexte d’une région éloignée (Boisclair 1993, Villeneuve 
1996, Alonso Coto 1999, Vatz Laaroussi et al. 1999, Bustos-
Foglia 2008, Camier 2012). 

De surcroît, les femmes, immigrantes ou québécoises, sont plus 
souvent que les hommes responsables des activités réalisées dans 
la sphère privée et les tâches réalisées par les femmes dans le 
cadre d’un emploi sont aussi moins valorisées que celles réalisées 
par les hommes parce qu’on associe ces tâches à des 
compétences dites naturelles et féminines. Est-ce que cette 
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division sexuelle du travail a une influence sur les pratiques 
d’intégration des femmes immigrantes? Est-ce que cette 
séparation des tâches selon le genre a des conséquences sur leur 
participation aux diverses sphères de la vie sociale, tel l’emploi? 
De même, il y a peu d’études qui s’attardent à ces questions et 
qui explorent le processus d’intégration vécu par celles-ci en 
fonction de cette séparation des tâches ainsi que les défis et les 
besoins spécifiques qu’elles rencontrent (CSF 2010, Chicha 2009, 
Metropolis 1998, Dobrowlsky et Tastsoglou 2008, Tastsoglou et 
al. 2005). 

Ce mémoire s’intéresse aux pratiques d’intégration des femmes 
immigrantes au Saguenay en tenant compte des rapports sociaux 
de sexe. Étant donné l’importance que revêt la pleine 
participation à la société d’accueil et l’insertion économique pour 
l’intégration, nous avons choisi d’explorer leurs pratiques 
d’intégration à travers trois dimensions : la sphère privée, 
l’emploi et la participation sociale. En premier lieu, nous 
essayerons de comprendre comment ces trois dimensions 
contribuent aux pratiques d’intégration des femmes immigrantes 
dans le contexte d’une région éloignée. En deuxième lieu, nous 
appréhenderons l’ensemble de ces pratiques sous l’angle des 
rapports sociaux de sexe et de la division sexuelle du travail.  

Le premier chapitre de notre mémoire présentera les concepts 
théoriques qui sont à la base de notre recherche. Nous 
expliquerons en quoi les rapports sociaux de sexe modèlent 
l’expérience sociale des femmes et comment l’identité de genre se 
construit en fonction de ces rapports sociaux de sexe. Nous 
utiliserons la notion de division sexuelle du travail qui est centrale 
pour notre étude et l’analyse des pratiques d’intégration des 
interlocutrices qui ont participé à notre recherche. Par la suite, 
nous aborderons des notions relatives au processus d’intégration, 
à savoir, comment il est vécu et qu’est-ce qu’il signifie. Nous 
allons voir comment le réseau social et le capital social 
contribuent à l’intégration des personnes immigrantes. Et 
finalement, nous aborderons le processus d’intégration dans une 
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perspective féministe. Autrement dit, nous utiliserons les 
concepts de rapports sociaux de sexe et de division sexuelle du 
travail, qui structurent notre société, pour analyser le processus 
d’intégration vécue par les femmes immigrantes au Saguenay.  

Dans le deuxième chapitre, nous présenterons notre 
méthodologie de recherche, le profil des interlocutrices et les 
principales limites de notre étude. Les trois chapitres qui suivront 
aborderont les trois dimensions de notre problématique. Ainsi, le 
troisième chapitre se concentrera sur la sphère privée et nous 
verrons comment la présence d’enfants peut contribuer aux 
pratiques d’intégration. Le quatrième chapitre qui traite de 
l’insertion économique des interlocutrices au Saguenay 
démontrera le caractère essentiel de cette dimension pour ces 
dernières. Puis, au cinquième chapitre, nous allons voir dans 
quelle mesure la participation sociale contribue aux pratiques 
d’intégration des femmes immigrantes au Saguenay. Chaque 
chapitre présentera les répercussions de ces sphères sur leurs 
pratiques tout en tenant compte de la division sexuelle du travail. 
Pour finir, au dernier chapitre, nous présenterons une analyse 
transversale de ces trois dimensions ainsi qu’une réflexion sur les 
répercussions de la division sexuelle du travail sur les pratiques 
d’intégration des interlocutrices.  

Cette version de mon mémoire a été quelque peu abrégée pour 
en faciliter la lecture. Autrement dit, des passages plus 
théoriques, qui n’étaient pas nécessaire à la compréhension du 
lecteur, des passages très techniques sur la méthodologie de la 
recherche ou encore, le guide d’entrevue et le dictionnaire des 
codes, ont été enlevés. Cet exercice a été réalisé dans le but de 
diminuer le nombre de pages et d’alléger la lecture de cet 
ouvrage. Toutefois, il est possible d’avoir accès à l’entièreté du 
mémoire sur le site internet de la bibliothèque de l’UQAC 
(www.bibliotheque.uqac.ca). Nous invitons les personnes qui 
désirent en savoir plus à le consulter. 
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CHAPITRE I 

ÉLÉMENTS THÉORIQUES ET 
PROBLÉMATIQUE 
 

Nous devons nous accoutumer à l’idée que notre 
identité va changer profondément au contact de 
l’Autre comme la sienne à notre contact, sans que 
pour autant l’un et l’autre ne se dénaturent ni ne se 
diluent dans un magma multiculturel. (Edouard 
Glissant dans Tirthankar 2005) 

 
Ce premier chapitre expliquera les éléments théoriques qui 
orientent notre recherche portant sur les pratiques d’intégration 
des femmes immigrantes au Saguenay et il présentera notre 
problématique de recherche. En premier lieu, nous exposerons 
les concepts de rapports sociaux de sexe et de processus 
d’intégration qui sont à la base de notre étude. Par la suite, nous 
présenterons notre question principale de recherche qui découle 
de ces éléments théoriques et nous énoncerons nos objectifs de 
recherche. Puis, nous introduirons nos trois sous-questions de 
recherche à partir d’une brève recension des écrits sur 
l’intégration des femmes immigrantes en lien avec les trois 
dimensions que nous avons ciblées pour cette étude : la sphère 
privée, l’emploi et la participation sociale.  

1.1 Rapports sociaux de sexe 

Dans cette partie, nous aborderons quelques notions inhérentes 
aux rapports sociaux de sexe qui sont essentielles pour comprendre 
notre recherche : le genre, la construction des identités de genre et 
la division sexuelle du travail (DST). Puis, nous exposerons la 
perspective intersectionnelle qui alimente notre recherche et notre 
analyse.  

Les rapports sociaux sont de multiples types (genre, âge, ethnie, 
classe, etc.) et aucun n’est le déterminant unique de l’ensemble des 
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inégalités sociales. Ils sont consubstantiels, en d’autres mots, ils 
trament conjointement le tissu social (Kergoat 2005). La notion de 
rapport social fait référence au principe d’engendrement (la 
production et la reproduction du rapport) et du point de vue 
heuristique, elle aide à comprendre les pratiques observées 
(Kergoat 2005). Les rapports sociaux de sexe ont la particularité de 
traverser les autres rapports sociaux (transversalité), puis de 
structurer et d’organiser l’ensemble de la société (Gauvreau 2009, 
Descarries 2003). Ceux-ci sont imperceptibles, mais les enjeux qui 
en découlent, eux, sont tangibles (Kergoat 2005).1  

Plus précisément, la DST est un de ces enjeux fondamentaux 
auquel nous accorderons plus d’attention pour notre recherche. 
Les hommes et les femmes se construisent en sujets sociaux 
sexués en fonction de ces rapports sociaux de sexe et de la DST. 
La notion de genre, qui est traitée dans la partie suivante, permet 
d’analyser cette construction sociale des identités sexuées. 

1.1.1 Genre 

« On ne naît pas femme, on le devient » (Bereni et al., 2008 : 77). Cette 
célèbre phrase de Simone de Beauvoir issue de son volume Le 
deuxième sexe publié en 1949 est toujours d’actualité. Elle souligne 
que les comportements, caractéristiques et attitudes dits féminins 
(ou masculins) ne sont pas innés, mais inculqués par la société. 
Le concept de genre est utilisé pour désigner le « sexe social ». Il 
met l’accent sur la construction sociale du genre et sa variabilité 
culturelle et le distingue du « sexe biologique » (Guionnet et 
Neveu 2009).  

                                                        
1 « Le rapport social peut être assimilé à une tension qui traverse la 
société; cette tension se cristallise peu à peu en enjeux autour desquels 
[…] les êtres humains sont en confrontations permanentes. Ce sont ces 
enjeux qui sont constitutifs des groupes sociaux. Ces derniers ne sont 
pas donnés au départ, ils se créent autour de ces enjeux par la 
dynamique des rapports sociaux » (Kergoat, 2005 :95). 
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Cette notion est introduite par des médecins psychologues 
américains dans les années 1950-1960 pour parler de diffractions 
entre le corps (sexe biologique) et l’identité de sexe (sexe social) 
(Thébaud 2005). Toutefois, la première féministe à théoriser le 
terme « gender » a été Ann Oakley en 1972. Elle posa la nécessité 
de distinguer ce qui est inné et acquis, biologique et social, 
naturel et culturel :  

« Sexe » est un mot qui fait référence aux différences 
biologiques entre mâles et femelles […]. « Genre » par 
contre, est un terme qui renvoie à la culture : il concerne 
la classification sociale en «masculin » et « féminin » […]. 
On doit admettre l’invariance du sexe tout comme on 
doit admettre aussi la variabilité du « genre »  (Delphy 
2001 dans Guionnet et Neveu, 2009 : 24). 

Le genre a été largement utilisé pour parler des réalités féminines 
et réécrire l’histoire du point de vue des femmes. L’historienne 
Joan Scott critique ces différentes utilisations qui se concentrent 
sur l’expérience des femmes uniquement et elle introduit une 
dimension politique au genre. Sa définition comprend deux 
aspects importants : « le genre est un élément constitutif de rapports 
sociaux fondés sur des différences perçues entre les sexes, et le genre est une 
façon première de signifier des rapports de pouvoir », c’est-à-dire, «un 
champ premier au sein duquel, ou par le moyen duquel le 
pouvoir est articulé » (Scott 1988 dans Guionnet et Neveu, 
2009 :25). 

Le concept insiste ainsi sur le rapport de domination et les 
inégalités existantes entre les catégories de genre. Dans cette 
perspective, le genre comme outil d’analyse permet 
d’appréhender les systèmes de rapports sociaux entre les sexes 
(Scott 1988). L’analyse passe des parties divisées, femmes et 
hommes dans leurs places respectives, au principe de division lui-
même (Thébaud 2005). Autrement dit, on analyse la construction 
du rapport social entre les hommes et les femmes dans une 
perspective dynamique plutôt que d’analyser les réalités vécues 
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par les femmes de façon isolée. Ce principe de division est au 
centre de la construction sociale des identités de genre propre 
aux femmes et aux hommes.  

1.1.2 Constitution des agents en sujets sociaux sexués 

Les femmes et les hommes n’ont pas d’appartenance à une 
catégorie de genre à la naissance. C’est ce que rend visible et 
fondamental l’utilisation de la notion de genre en axant sur le 
caractère social des distinctions entre les sexes et en rejetant le 
déterminisme biologique (Guionnet et Neveu 2009). La 
socialisation est le processus par lequel on acquiert les 
comportements, caractéristiques et attitudes qui relèvent de notre 
« sexe social » et ceux-ci sont attribués selon notre « sexe 
biologique ». On nous inculque des rôles sociaux qui sont 
tributaires de caractéristiques dites « naturelles » selon les sexes. 
Cet apprentissage d’une identité de genre se produit à travers le 
jeu, l’exemple des adultes, l’environnement, l’éducation, les 
médias, etc. (Bereni et al. 2008). Cette socialisation, ou 
acquisition, d’une identité de genre ne se fait pas de manière 
indépendante et isolée, mais dans un rapport social inégalitaire à 
l’autre sexe (Bereni et al. 2008).  

L’aspect relationnel du processus de constitution des agents en 
sujets sociaux sexués (la socialisation) est présent dès l’enfance. Il 
en est même constitutif. Comme le souligne Kergoat, « les groupes 
sexués ne sont pas le produit de destins biologiques, mais sont d’abord des 
construits sociaux : ces groupes se construisent par tension, opposition, 
antagonisme autour d’un enjeu » (Kergoat, 2005 : 95). C’est à partir de 
catégories binaires et de symboles que l’on définit ce qu’est un 
garçon ou ce qu’est une fille et toujours par rapport à l’autre 
catégorie de sexe (exprimer ses émotions/cacher ses émotions, 
jouer dehors/jouer dans la maison, sec/humide, droit/tordu, 
dominant/dominé, etc.) (Bereni et al. 2008, Gauvreau 2009). 
Très jeunes, les filles et les garçons s’identifient à un groupe 
sexué et développent des cultures distinctes selon le groupe. 
Autrement dit, nous intériorisons des normes et des rôles sociaux 
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selon le genre, en rapport à l’autre groupe sexué et en fonction 
de la division sexuelle du travail.  

Cette intériorisation des identités féminines et masculines est 
marquée d’un rapport de pouvoir comme le souligne Kergoat 
(2005) : « ces rapports sociaux de sexe reposent d’abord et avant tout sur 
un rapport hiérarchique entre les sexes, il s’agit bien là d’un rapport de 
pouvoir » (p.96). La catégorie de genre « homme » étant plus 
valorisée que celle de genre « femme », les femmes sont en 
position de subordination. Cette relation de domination est à 
considérer dans le processus de constitution des agents en sujets 
sociaux sexués, car elle détermine la valeur des appartenances à 
ces catégories de genre (Moller Okin 1995). La division sexuelle 
du travail attribue des places respectives aux femmes et aux 
hommes dans la société, tout comme la valeur de ses places, et 
elle est un élément constitutif de la construction des agents en 
sujets sociaux sexués. 

1.1.3 Division sexuelle du travail  

La division sexuelle du travail (DST) « désigne initialement 
l’assignation prioritaire des hommes au travail productif, et des femmes au 
travail reproductif » (Bereni et al., 2008 :114). Elle est régie selon 
deux grands principes : la séparation, travaux d’hommes et 
travaux de femmes, et la hiérarchisation, les travaux réalisés par 
les hommes valent plus que les travaux réalisés par les femmes 
(Kergoat 2005).  

 
Concrètement, l’on assigne les hommes à la sphère publique de la 
société et les femmes à la sphère privée, toujours sous prétexte 
de caractéristiques et qualités dites « naturelles ». Donc, les 
femmes se voient attribuer les tâches domestiques et familiales 
(principe de séparation) qui sont moins valorisées et non 
reconnues comme un travail, alors que les hommes occupent des 
emplois, une fonction qui est fortement valorisée dans notre 
société (principe de hiérarchisation). Le travail domestique des 
femmes a longtemps été invisible, non reconnu et approprié par 
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les hommes. Sa visibilisation par les féministes a été « au fondement 
d’une analyse de la division sexuée du travail comme nœud de l’oppression 
des femmes » (Bereni et al., 2008 :110).  
 
La théorie du patriarcat qui est basée sur l’existence d’un rapport 
de pouvoir entre les hommes et les femmes permet d’analyser 
l’exploitation du travail domestique réalisé par les femmes et 
l’oppression de celles-ci dans la société. Le patriarcat, en tant que 
système autonome, possède : 
 

une base économique, soit le mode de production 
domestique et son corollaire, la division sexuelle du 
travail, de même qu’une base politique, soit la capacité de 
la « classe » des hommes d’exercer son autorité/pouvoir 
sur la « classe » des femmes. […] il est un système socio-
politique et économique autonome dont la dynamique 
« imprègne et structure l’ensemble des activités 
humaines, collectives et individuelles » (Delphy : 2000 : 
146) et se traduit dans la division sexuelle du travail. 
Autrement dit, le patriarcat est un principe de partition 
de l’humanité entre « hommes » et femmes […] 
(Descarries 2003). 

 
Le patriarcat peut s’exprimer différemment selon les contextes 
historiques et culturels (Descarries 2003). En outre, ce système 
n’est pas le seul expérimenté par les femmes, les autres rapports 
sociaux (origine nationale, âge, etc.) s’y combinent et modulent 
conjointement leurs expériences sociales.  
 
1.1.4 Division sexuelle du travail et marché du travail 
 
Bien que les rapports sociaux entre les femmes et les hommes 
aient subi des transformations au cours des dernières décennies 
dans les sociétés capitalistes développées, que les femmes soient 
entrées massivement sur le marché du travail, que de plus en plus 
de mères d’enfants en bas âge occupent des emplois et que 
l’emploi soit maintenant constitutif de l’identité féminine, des 
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inégalités persistent entre les genres par rapport au marché du 
travail (Descarries et Corbeil 2002, Bihr et Pfefferkorn 2000, 
Bereni et al. 2008). Premièrement, il existe une inégalité quant à 
l’accès à l’emploi et, deuxièmement, il existe une inégalité dans 
l’exercice de l’emploi (Bereni et al. 2008).  
 
1.1.4.1 L’accès des femmes au marché du travail 
 
La division sexuelle du travail au sein des couples qui assigne le 
travail domestique et les responsabilités familiales aux femmes, 
est un élément qui contribue à maintenir une inégalité entre les 
genres quant à l’accès à l’emploi. Le travail domestique est défini 
comme « l’ensemble des tâches liées au soin des personnes accomplies dans 
le cadre de la famille, foyer conjugal et parentèle, travail gratuit effectué 
essentiellement par les femmes » (Hirata et al., 2000 :235). Les activités 
domestiques sont variées, allant « des tâches ménagères proprement 
dites à la gestion des revenus et du patrimoine de la famille en passant par 
l’éducation des enfants et par l’organisation espace-temps familiale » (Bihr 
et Pfefferkorn, 2000 :24). La répartition des activités domestiques 
est un enjeu fondamental pour permettre aux femmes et aux 
hommes d’investir de manière égalitaire le marché du travail 
(Tremblay 2005). Par « égalitaire », nous référons à la définition 
du Conseil du statut de la femme qui considère que l’égalité entre 
les sexes est accomplie lorsque toute personne a « la possibilité de 
réaliser tous ses droits à la mesure de son propre potentiel et de contribuer à 
l’évolution culturelle, économique, politique et sociale de son pays, tout en 
bénéficiant personnellement de cette évolution » (CSF 2007 dans CSF, 
2011 :8-9). 
 
Certains conjoints s’investissent plus qu’avant auprès de leurs 
enfants (Corbeil et Descarries 1997), mais les tâches domestiques 
demeurent peu réalisées par les pères et elles incombent aux 
mères (Bihr et Pfefferkorn 2000). Bref, les femmes demeurent les 
principales responsables de l’organisation familiale autant dans sa 
dimension objective, le temps consacré à la réalisation de ces 
tâches, que dans sa dimension subjective, la charge mentale liée à 
ce travail (Bereni et al. 2008). « Par cette réitération d’une inégale 
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répartition du travail domestique, la sphère privée constitue un site important 
de « fabrication » des rapports de genre » (Bereni et al., 2008 : 112). 

 
L’exploitation du travail domestique réalisé par les femmes 
continue, même si elles sont entrées massivement sur le marché 
du travail. Elles sont nombreuses à réaliser une double journée 
de travail, réalisant leurs tâches domestiques en plus de celles 
professionnelles. L’assignation de ce travail domestique aux 
femmes peut limiter leur participation au marché du travail 
(Bereni et al. 2008), comme le souligne, d’ailleurs, Tremblay 
(2005) :  
 

La division sexuelle du travail est toujours présente et 
elle demeure très préoccupante parce que les femmes 
assurent encore en grande partie la continuité 
domestique et pour cette raison elles sont souvent 
pénalisées du point de vue professionnel (p.7). 

 
De plus, l’arrivée d’enfants est une étape qui peut marquer 
l’apparition d’inégalités au sein des couples et qui vient cristalliser 
ces inégalités (Bihr et Pfefferkorn 2000, Delphy 2007) même 
pour ceux qui avaient mis en place des pratiques plus égalitaires 
(Surprenant 2009). En effet, les femmes sont souvent celles qui 
demeurent disponibles pour les besoins de leurs enfants (congé 
en cas de maladie des enfants, aide aux devoirs, congé parental, 
soin des enfants au quotidien, sorties, promenades, etc.), comme 
le mentionnent Bihr et Pfefferkorn (2000) : 
 

Cette situation les conduit fréquemment à rogner sur 
leurs jours de congé comme si, une fois de plus, l’activité 
professionnelle de la femme et les enjeux qu’elle 
représente restaient en définitive secondaires au regard 
de sa mission maternelle (p.26). 
 

L’articulation emploi-famille est apparue comme un nouvel enjeu 
des sociétés contemporaines et il est bien présent dans la société 
québécoise (Tremblay 2005). Diverses conceptions de cette 
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question sont proposées et nous retenons, plutôt qu’une 
approche qui responsabilise les familles uniquement, celle de 
l’approche collective qui conçoit l’articulation emploi-famille 
« comme une responsabilité sociale et mise sur l’action concertée de l’ensemble 
des acteurs sociaux pour assurer une meilleure harmonisation des 
responsabilités familiales et professionnelles » (Descarries et Corbeil, 
2005 : 63).  

 
Or, les problèmes liés à cette articulation sont demeurés une 
réalité principalement féminine et individuelle (Tremblay 2005, 
Descarries et Corbeil 2002, Corbeil et Descarries 1997). Les 
femmes hésitent à demander des mesures d’articulation emploi-
famille à leur employeur et à s’absenter trop longtemps du 
marché du travail (Corbeil et Descarries 1997). Les problèmes 
que présente l’articulation emploi-famille sont liés à une 
organisation sociale profondément ancrée dans la division 
sexuelle du travail et les rôles familiaux. Par conséquent, il faut 
changer la façon de percevoir et de pratiquer la parentalité ainsi 
que la DST pour résoudre ces problèmes et permettre une 
participation plus égalitaire au marché du travail (Descarries et 
Corbeil 2002, Corbeil et Descarries 1997).  
 
1.1.4.2 L’exercice de l’emploi, une inégalité entre les genres 
 
Nous venons de présenter en quoi la division sexuelle du travail 
crée une inégalité quant à l’accès au marché du travail entre les 
femmes et les hommes, maintenant, nous aborderons la question 
de l’inégalité entre les genres dans l’exercice de l’emploi. Tout 
d’abord, l’une des plus importantes spécificités du travail féminin 
est l’emploi atypique (Bereni et al. 2008, Tremblay 2005). L’essor 
de l’emploi atypique coïncide avec l’entrée massive des femmes 
sur le marché du travail. L’emploi atypique revêt plusieurs formes 
et s’éloigne de l’emploi type, qui est : « un emploi salarié à temps 
plein, toute l’année, bénéficiant de régimes d’avantages sociaux (…)» 
(Desrocher 2000 dans Tremblay 2005 : 8). Il se caractérise par 
l’emploi à temps partiel, des horaires variés (rotatifs, de soir, de 
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nuit, irréguliers, brisés, etc.), l’emploi autonome et temporaire 
(Tremblay 2005). 

 
Les femmes sont nombreuses à occuper des emplois atypiques, 
faisant de ce type d’emploi une réalité féminine (Bereni et al. 
2008, Tremblay 2005). Le temps partiel est parfois perçu comme 
une alternative qui permet d’articuler les activités réalisées dans 
les sphères professionnelle et familiale. Cependant, très peu de 
femmes choisissent cette formule (Tremblay 2005). Il ne s’avère 
être un choix, plus probablement, que pour les femmes plus 
qualifiées qui occupent des emplois stables et bien rémunérés 
(Bereni et al. 2008). Lorsque le temps partiel est imposé par la 
situation en emploi ou l’employeur, il est souvent plus difficile 
d’articuler les activités réalisées dans les sphères professionnelle 
et familiale puisqu’il n’est pas toujours bien adapté à la situation 
des mères (Tremblay 2005). Selon Bereni et al. (2008), les 
femmes qui se retrouvent dans des emplois atypiques sont moins 
scolarisées et les femmes d’origine étrangère seraient plus 
particulièrement touchées par ce phénomène. L’origine nationale 
apparaît alors comme un aspect important des inégalités entre 
femmes en matière d’emploi.  

 
Ensuite, une seconde particularité de la participation des femmes 
au marché du travail est l’existence de secteurs d’emplois 
féminins, qui sont le prolongement de la division sexuelle du 
travail. En effet, les emplois sont également classés selon 
l’opposition masculin/féminin, des emplois d’hommes et des 
emplois de femmes (Gauvreau 2009). Cette différenciation est 
accompagnée d’une hiérarchisation de la valeur accordée à ces 
emplois (Bereni et al. 2008). Les femmes se retrouvent 
majoritairement dans des secteurs d’emploi où leurs compétences 
sont peu reconnues, car elles seraient la « continuité du rôle et des 
valeurs associées aux femmes dans la sphère privée (maternage, soin, souci 
d’autrui) » (Bereni et al., 2008 :131). En conséquence, ces emplois 
sont moins reconnus socialement et économiquement.  
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En outre, dans les secteurs d’activités où se retrouvent 
majoritairement les femmes, comme les métiers où la prise en 
charge et le soin des enfants et des adultes dépendants prennent 
une place considérable (Bereni et al. 2008), on retrouve de moins 
bonnes conditions d’emploi. Il y a plus de travail à temps partiel, 
d’horaires changeants et de faibles salaires (Gauvreau 2009). 
Cette situation peut conduire les femmes à secondariser leur 
projet professionnel au profit de leur rôle de conjointe et de 
mère et à opter pour des trajectoires professionnelles moins 
exigeantes (Corbeil et Descarries 1997). 

 
Avant de passer à la prochaine partie de ce chapitre qui 
présentera les concepts théoriques liés au processus d’intégration, 
nous présenterons la perspective intersectionnelle. Ce regard 
féministe permet de s’attarder à la situation en emploi vécue par 
les femmes d’origine étrangère d’autant plus, qu’elles sont plus 
nombreuses que les femmes originaire du Québec et que leurs 
homologues masculins à occuper des emplois atypiques et à avoir 
de moins bonnes conditions en emploi. 
 
1.1.5 Perspective intersectionnelle  
 
La perspective intersectionnelle est née à l’intérieur du 
mouvement féministe, « du bas vers le haut ». Des minorités 
présentes au sein du mouvement des femmes, en particulier les 
femmes noires qui ne se reconnaissaient pas dans l’ensemble des 
revendications, ont critiqué le mouvement à partir de leur 
réflexion ancrée dans leur pratique quotidienne. Ce mouvement, 
le Black feminism, a contribué à bonifier l’ensemble de la réflexion 
féministe sur l’homogénéité de la catégorie « femme » et sur le 
point de vue spécifique des minorités sur l’ensemble de la société 
(Poiret 2005).  

 
Le concept d’intersectionnalité a été introduit par Kimberlé 
Crenshaw en 1993 pour désigner cette réalité vécue par les 
femmes noires aux États-Unis, qui :  
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[…] ne pouvaient se reconnaître dans les obstacles et 
préjugés auxquels étaient confrontées les femmes 
blanches, ni dans les obstacles et préjugés que 
subissaient les hommes noirs. Les discriminations 
qu’elles rencontraient n’étaient pas la somme des 
discriminations de sexe et de «race», mais une 
discrimination d’un troisième type, qualitativement 
différente, plutôt que quantitativement différente 
(Lanquetin 2009 : 102 dans Chicha, 2009 :32). 
 

Les rapports sociaux se combinent pour déterminer les 
hiérarchies sociales qui encadrent, habilitent et contraignent les 
acteurs sociaux (Poiret 2005). Les femmes, tout comme les 
hommes, étant composées de diverses identités (genre, origine 
nationale, mère, conjointe, orientation sexuelle, etc.), il est 
possible que leurs différentes positions sociales ne conduisent 
pas aux mêmes expériences dans le vécu des rapports sociaux de 
sexe (Bereni et al. 2008). Les féministes reconnaissent ces 
différences entre femmes et leur appartenance à différents 
systèmes de domination et la nécessité de les penser 
conjointement, comme le souligne Thébaud (2005) : 

le genre invite également à réfléchir aux différences entre 
femmes (appartenance sociale, nationale ou religieuse, 
classe d’âge, origine ethnique, orientation sexuelle) et aux 
identités multiples des individus; et plus encore à penser 
la pluralité des régimes de pouvoir (p.63).  

Comme mentionnée, la « consubstantialité » des rapports sociaux 
introduite par Kergoat (2001, 2005) conçoit l’articulation du 
genre aux autres rapports sociaux (Descarries 2003). L’objectif 
du regard intersectionnel est de rendre visible la situation des 
acteur(e)s se trouvant aux intersections de ces rapports sociaux 
de subordination (genre, origine ethnique, classe) afin de les 
décrire, de les analyser et de lutter contre ces inégalités. Ces 
situations étant souvent invisibilisées par la position sociale 
spécifique des acteur(e)s au sein des différents rapports de 
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domination (à l’intersection, au croisement), il importe d’y 
accorder un regard particulier (Bereni et al. 2008). 

Les femmes immigrantes sont un exemple de groupe se trouvant 
à l’intersection de plusieurs rapports sociaux (genre, origine 
nationale, classe). C’est pourquoi, dans le cadre de cette 
recherche, nous avons privilégié l’appellation de « femmes 
immigrantes » à celle d’immigrantes ou d’immigrées, car elle met 
en évidence leur double appartenance à des systèmes sociaux de 
domination : elles sont femmes et immigrantes. Le premier terme 
met l’accent sur la position sociale inégale accordée au genre 
féminin dans notre société. Le deuxième terme spécifie leur 
appartenance à une minorité visible et/ou audible (expression 
emprunté à Camier 2012), position également inégale par rapport 
à celle du groupe dominant, en l’occurrence les hommes blancs, 
francophones et catholiques.  

Dans la première partie de ce chapitre, nous avons approfondi 
quelques notions relatives à cette première appartenance de 
genre. Nous allons maintenant nous attarder à des notions 
relatives à l’appartenance à une minorité visible et/ou audible, 
autrement dit, nous décortiquerons quelques concepts liés au 
processus d’intégration. 

1.2 Processus d’intégration  

Dans cette partie, nous présenterons les notions relatives au 
processus d’intégration, c’est-à-dire ce que représente l’intégration 
pour les individus et comment elle se déroule. Plus précisément, 
nous distinguerons les termes d’assimilation, d’insertion, 
d’adaptation, d’acculturation et d’intégration. Puis, nous 
aborderons les deux niveaux d’intégration, objective et subjective, 
suivis de l’importance du capital social et des réseaux sociaux pour 
l’intégration des personnes immigrantes. Pour terminer, nous 
verrons qu’il est nécessaire d’analyser le processus d’intégration 
selon le genre. 
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1.2.1 Assimilation, adaptation, insertion, acculturation et 
intégration 

Quelques notions sont employées pour décrire le processus 
d’intégration : assimilation, adaptation, insertion et acculturation, 
en sont des exemples. Elles sont parfois perçues comme 
équivalentes et interchangeables selon les contextes et les 
auteur(e)s, mais elles ne décrivent pas les mêmes aspects du 
processus et elles n’adoptent pas toutes la même perspective 
quant au processus d’intégration.  

Aujourd’hui, l’on attribue un caractère ethnocentrique au terme 
d’assimilation. Il est donc délaissé au profit de celui d’intégration 
qui ne suppose pas la perte de la culture d’origine et qui valorise 
l’apport de la diversité culturelle à la nation (Labelle et al. 2008). 

Selon Abou (1990), l’adaptation, l’intégration (insertion) et 
l’acculturation sont des processus vécus en même temps, mais à 
des rythmes différents. L’ensemble de ces processus caractérise 
l’intégration. Il décrit l’adaptation comme l’accommodement à un 
nouvel environnement et à une nouvelle façon de faire. La 
personne accommodera son nouvel espace de vie et son 
comportement de façon à diminuer la distance culturelle et 
sociale entre son pays d’origine et son pays d’accueil. Dans son 
Énoncé de politique en matière d’immigration et d’intégration, le 
Gouvernement québécois donne quelques exemples 
d’adaptation:  

L’apprentissage et la maîtrise de la langue d’accueil, la 
familiarisation avec les codes culturels en vigueur dans la 
nouvelle société et la redéfinition d’une identité qui 
concilie ces valeurs et celles de la culture d’origine ne 
sont que quelques exemples des adaptations que suppose 
l’intégration (MICC, 1991 :51). 

Pour Costa-Lascoux (1994), la réussite du projet d’immigration 
dépend de la capacité des individus à comprendre les codes 
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culturels et « le fonctionnement des différentes institutions » de son 
nouvel environnement et de sa capacité à s’y adapter (Costa-
Lascoux 1994 dans Martin 2002 :62). Les anthropologues 
Boëtsch et Ferrié (1993) vont dans le même sens. Pour eux, la 
capacité des personnes immigrantes à négocier les différents 
codes sociaux est une preuve incontestable d’une bonne 
adaptation.  

Puis, Abou (1990) décrit l’intégration (insertion) comme le 
processus par lequel l’individu s’insère « dans les structures 
économiques, sociales et politiques du pays d’accueil » (p.128). Selon 
Martin (2002), les objectifs de la société québécoise liés à 
l’intégration des personnes immigrantes font référence à 
l’insertion linguistique, sociale, économique et culturelle. Pour 
Vatz Laaroussi et al. (1999), l’insertion est l’opposé de l’exclusion 
et elle est une condition essentielle du bien-être et de l’adaptation 
des individus à la société.  

Enfin, l’acculturation qui est un concept à teneur 
anthropologique décrit un processus dynamique qui survient lors 
de la rencontre entre différents univers culturels. Vatz Laaroussi 
et al. (1999) le définissent comme un : 

processus qui inclut tous les phénomènes qui résultent 
du contact direct et continu entre des groupes de 
cultures différentes, mais toujours de façon 
diachronique, chaque sous-culture étant seconde par 
rapport à une autre (p.20).  

Dans le cas de la migration, les personnes immigrantes sont en 
situation minoritaire (seconde) par rapport à la population de la 
société d’accueil. 

La notion d’intégration fait aussi allusion à l’incorporation au 
tissu social et à la cohésion sociale nécessaire au maintien des 
collectivités (Martin 2002, Rhein 2002, Bouchard et Taylor 2008). 
Parfois analysée comme un résultat, parfois comme un 
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processus, la définition de l’intégration ne fait pas consensus. 
Dans le cadre de notre recherche, nous concevons l’intégration 
comme un processus dynamique par « lequel un individu originaire 
d’un autre pays devient membre d’une nouvelle société » (Breton, 1994 : 
239).  

Toutefois, devenir membre d’une nouvelle société n’est pas 
simple, comme le mentionne Abou (1990) lorsqu’il soulève le 
paradoxe suivant : « devenir autres en restant eux-mêmes » (p.126). En 
d’autres termes, l’intégration suppose le « maintien de son identité 
culturelle et l’adoption de la culture dominante » (Berry 1989). Cette 
identité se construit face à l’altérité et se modifie continuellement 
selon les expériences vécues, les réflexions et les déplacements 
(Alonso Coto 1999). Les personnes nouvellement arrivées 
peuvent en venir à se créer une identité hybride, soit une identité 
qui n’appartient à aucune culture puisqu’elle est « le produit de 
l’imbrication de plusieurs histoires et cultures » (Ancelovici 1997 dans 
Alonso Coto, 1999 : 24). Développer une identité hybride 
suppose que les personnes immigrantes se sentent intégrées à la 
collectivité et donc, qu’elles soient intégrées au niveau subjectif 
également. 

1.2.2 Intégration objective et subjective 

L’intégration à une nouvelle société implique une dimension 
objective et subjective. Dans le premier cas, l’individu s’est inséré 
dans les différentes structures de la société d’accueil. Cette 
« insertion » signifie que la personne s’est « adaptée » aux normes 
de sa nouvelle société. Certains auteurs parlent alors de 
socialisation secondaire (la première socialisation étant celle 
vécue enfant) qui « consiste en tout processus postérieur qui permet 
d’incorporer un individu déjà socialisé dans des nouveaux secteurs du monde 
objectif de la société » (Berger et Luckmann, 1991 dans Khellil, 
2005 : 25). 

La dimension subjective, quant à elle, implique l’identité, le 
sentiment d’appartenance et la satisfaction. En d’autres mots, elle 
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fait référence au fait de se sentir intégré(e) ou en voie de l’être. 
L’intégration objective n’induit pas nécessairement l’intégration 
subjective. Plusieurs aspects peuvent favoriser ou non 
l’intégration subjective et elle s’exprimera différemment selon les 
contextes. Selon Bustos Foglia (2008), la connaissance du milieu 
et de son entourage est « un premier pas pour se reconnaître dans un 
endroit et pour développer une identité ainsi qu’un lien d’appartenance » 
(p.31). Elle souligne également que pour se sentir membre d’une 
société ou d’un lieu spécifique, il faut avant tout connaître cette 
société et ce lieu, tout comme les ressources qu’ils offrent.  

Différents concepts sont utilisés pour parler de ces deux 
dimensions. Dans sa conceptualisation de l’intégration, Abou 
(1990) parle de l’aspiration comme étant un type d’insertion où 
l’intégration subjective et objective est présente. Elle désigne la 
situation où l’individu lie « son avenir et celui de ses enfants aux projets 
d’avenir du groupe comme membre à part entière de la société » (p.128).  

L’acquisition de la citoyenneté, la naturalisation, est un bel 
exemple de la distinction entre l’intégration objective et 
subjective. Cette étape est souvent citée comme étant un indice 
de l’intégration. Toutefois, comme le démontrent Labelle et al. 
(2008), cette acquisition prend de multiples sens pour les 
personnes immigrantes, allant d’une fonction purement utilitaire 
à une fonction plus symbolique (l’appartenance à la nation). 
Ainsi, l’acquisition de la citoyenneté ne témoigne pas 
obligatoirement d’une intégration subjective. L’identité construite 
à travers la trajectoire d’immigration n’implique pas 
nécessairement l’identification à la nation canadienne même si la 
personne a acquis sa citoyenneté. À ce sujet, Labelle et al. (2008) 
développent différents modèles de bricolage et de définition 
identitaire dans le cadre de son rapport pour la commission 
Bouchard et Taylor (2008). 
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1.2.3 Capital social et réseaux sociaux 

Le capital social fait référence aux réseaux personnels des 
individus. Il représente « les avantages tangibles qu’une personne peut 
obtenir grâce à sa famille, à ses amis et à ses connaissances » (Thomas, 
2011 : 59). Le réseau personnel est « un réseau durable de relations 
plus ou moins officielles de connaissances mutuelles et de reconnaissance » 
(Bourdieu dans Thomas, 2011 : 59). C’est à travers l’ensemble 
des activités réalisées dans la vie quotidienne que des relations et 
des liens sont établis et que peu à peu les personnes immigrantes 
développent leurs réseaux sociaux. Le capital social engendré par 
ces diverses relations est bénéfique pour l’intégration dans son 
ensemble.  

Ces interactions permettent aux individus d’acquérir une 
connaissance des codes culturels, des normes du vivre-ensemble 
et du mode de fonctionnement de la société d’accueil. De fait, 
elles contribuent à l’intégration des personnes immigrantes à la 
communauté et elles permettent de briser l’isolement vécu par 
certaines femmes immigrantes. À ce sujet, plusieurs études 
mentionnent les réseaux sociaux comme étant des vecteurs 
d’intégration pour les nouveaux et nouvelles arrivant(e)s 
(Dobrowlsky et Tastsoglou 2008, Martin 2002, Helly et al. 2001, 
Bouchard et Taylor 2008). Ils offrent un soutien psychologique 
important au cours du processus d’intégration et d’établissement, 
en plus de revêtir plusieurs autres fonctions. Ils peuvent être 
affectifs, symboliques, amicaux, professionnels, etc. (Vatz 
Laaroussi 2009).  

Également, il est reconnu que le capital social facilite l’intégration 
au marché du travail (Thomas 2011). Selon Bouchard et Taylor 
(2008), la structure de l’industrie au Québec (petites et moyennes 
entreprises) « se caractérise(nt) par des procédés d’embauche favorisant le 
bouche à oreille, à la différence des grandes firmes qui procèdent plus 
méthodiquement » (p.225). Ce type d’embauche informelle demande 
aux candidat(e)s d’avoir des contacts qui lui permettront d’entrer 
dans la course. Ces contacts permettent également aux personnes 
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nouvellement arrivées d’avoir accès aux informations concernant 
les offres d’emploi et les modalités d’embauche.  

Finalement, le réseau social est un facteur de rétention en plus 
d’être un vecteur d’intégration et un moyen de briser l’isolement. 
Selon Vatz Laaroussi (2010), l’incapacité ou la difficulté de se 
créer un réseau social pour les personnes immigrantes est la 
deuxième raison influençant la décision de quitter une région ou 
non. Elles vont aller vers les grands centres où il y a davantage de 
personnes immigrantes et possiblement des membres de la même 
communauté d’origine ou des membres de la famille élargie. 
Bref, le réseau social possède une fonction utilitaire puisqu’il 
contribue à l’insertion dans la localité en plus de posséder une 
fonction subjective puisqu’il peut susciter un sentiment 
d’appartenance à cette localité.  

Comme nous venons de le présenter, le processus d’intégration 
est complexe et met en jeu plusieurs facettes de la vie des 
individus en société. Plusieurs éléments, tels que l’âge et le niveau 
d’éducation, vont également influencer le processus d’intégration 
et le différencier entre les personnes immigrantes. De même, 
l’appartenance de genre qui inscrit les femmes et les hommes 
dans un rapport social inégalitaire marque une différence dans le 
vécu de la trajectoire d’immigration et d’intégration entre les 
hommes et les femmes immigrant(e)s. Selon Bustos Foglia 
(2008), qui s’est intéressé à l’intégration des femmes immigrantes, 
ces dernières vivent une perte de leur capital social suite à 
l’immigration, ce qui peut freiner leur processus d’intégration. 
Elles doivent développer de nouvelles relations, de nouveaux 
liens et de nouveaux réseaux sociaux. Dans la prochaine section, 
nous présenterons plus spécifiquement en quoi cette 
appartenance de genre distingue le vécu du processus 
d’intégration et d’immigration.  
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1.2.4 Une intégration différenciée selon le genre 

Des auteur(e)s s’accordent pour dire que le genre différencie 
l’expérience du processus d’intégration des femmes immigrantes 
de celui des hommes immigrants (Piché et Bélanger 1995, Chicha 
2009, Vatz Laaroussi et al. 1996, CSF 2011, Metropolis 1998). 
Selon le Metropolis (1998), « les processus d’adaptation, de 
réinstallation et d’intégration dans les pays d’accueil ont des répercussions 
différentes sur les femmes et sur les hommes » (Abdo dans Metropolis, 
1998 :45). L’analyse du processus d’intégration en tenant compte 
des rapports sociaux de sexe, rend visible les impacts du système 
patriarcal sur l’expérience des femmes immigrantes et rend 
visibles les besoins spécifiques de ces dernières en matière 
d’intégration. 

Avant même d’émigrer au Canada, les femmes immigrantes sont 
confrontées à une grille de sélection qui leur assigne 
fréquemment une position inégale à celle de leur conjoint dans la 
société québécoise (CSF 2011). La Loi sur l’immigration renforce la 
dépendance économique des femmes immigrantes envers leur 
conjoint dès leur arrivée au Québec par l’attribution des 
catégories d’immigration (CSF 2011, Metropolis 1998). Puisqu’un 
seul des membres de la famille ou du couple se voit attribuer le 
statut de requérant principal et que cette attribution est basée sur 
le modèle de la famille traditionnelle, ce sont les hommes, 
considérés comme pourvoyeurs de la famille, qui reçoivent le 
statut de requérant principal, alors que les femmes se voient 
attribuer le statut de personne dépendante du requérant, au 
même titre que les enfants (Metropolis 1998).  

Cette politique a pour résultat de placer ces femmes en situation 
de subordination et de dépendance envers les hommes, qui eux, 
sont valorisés et nommés responsables du bien-être économique 
de la famille (donc, des individus dépendants) pour une certaine 
période, tel que le souligne le Metropolis (1998) : « le processus 
d’immigration établit systématiquement une inégalité entre les sexes au sein 
de la famille en rendant un conjoint (habituellement la femme) légalement 



25 
 

tributaire de l’autre » (p. 18). Les femmes immigrantes ne sont pas 
traitées sur un pied d’égalité avec les hommes immigrants au 
moment de la pondération et cela renvoie une image de ces 
dernières comme étant dépendantes de leur mari (Chicha 2009). 

Comme démontré, les rapports sociaux de sexe ont des 
répercussions sur le processus d’intégration des femmes 
immigrantes et une analyse différenciée selon le genre est de mise 
afin de bien cerner les enjeux de l’intégration pour les femmes en 
particulier (CSF 2011, Metropolis 1998). Toutes les positions 
sociales ne se valent pas et certaines seront particulièrement 
avantageuses ou désavantageuses dans notre société (Bereni et al. 
2008). Les femmes immigrantes sont plus susceptibles de se 
retrouver dans des positions de vulnérabilité, d’isolement, de 
précarité et d’inégalité lorsqu’on les compare à d’autres groupes 
sociaux du Québec.  

De ce fait, il est essentiel d’analyser leur situation séparément, car 
en plus d’être différente de celle des hommes immigrants, elle 
l’est de celle des femmes natives (Bouchard et Taylor 2008). Puis, 
comme le fait remarquer le Metropolis (1998), il est aussi 
important de s’attarder à l’intégration de ce groupe social qu’à 
celle des personnes immigrantes en général : 

Aider les femmes à assumer un rôle complet dans la vie 
sociale, économique, culturelle et politique de ce pays est 
tout aussi important que de voir à ce que l’ensemble des 
immigrants y participe pleinement en tant que groupe 
(p.4). 

Tous ces éléments théoriques et ces considérations nous 
conduisent à notre problématique de recherche que nous 
présenterons dans la partie suivante. 
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1.3 Éléments de la problématique et questions de recherche 

Dans cette partie, nous allons exposer les éléments de notre 
problématique. Comme notre recherche porte sur les pratiques 
d’intégration des femmes immigrantes au Saguenay, c’est-à-dire 
dans le secteur de Saguenay (nous ne limitons pas la recherche à 
la Ville de Saguenay), nous présenterons, en premier lieu, le 
contexte régional dans lequel se déroule leur intégration. Ensuite, 
nous présenterons nos objectifs de recherche et notre question 
principale qui découle de nos propos théoriques donnés ci-haut. 
Par la suite, à partir de notre recension des écrits, nous allons 
présenter brièvement la situation des femmes immigrantes en 
lien avec trois aspects de leur processus d’intégration que nous 
avons ciblées pour cette recherche : la sphère privée, l’emploi et 
la participation sociale. Finalement, nous énoncerons nos trois 
sous-questions de recherche qui sont liées à ces trois dimensions 
du processus d’intégration des femmes immigrantes. 

Bien que notre recension des écrits se concentrait sur l’intégration 
des femmes immigrantes au Québec, nous n’avons pas toujours 
trouvé suffisamment d’informations concernant chacune des 
dimensions ciblées. C'est pourquoi nous présenterons parfois des 
études ou des constats qui touchent l’ensemble de la population 
immigrante indépendamment de leur genre. Cependant, dès que la 
documentation le permettait, nous avons axé nos propos sur 
l’expérience des femmes immigrantes uniquement. 

1.3.1 Contexte de l’immigration au Saguenay-Lac-Saint-Jean 

En 1992, une politique de régionalisation de l’immigration est 
mise sur pied par le Gouvernement du Québec. L’objectif de 
cette politique est de déconcentrer la population immigrante de la 
région métropolitaine et de faire profiter les régions des 
retombées positives de l’immigration. Elle est envisagée comme 
une solution aux difficultés vécues par les régions du Québec; on 
suppose qu’elle peut aider à redresser le bilan démographique 
négatif en plus de dynamiser et relancer l’économie des régions 
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(Bolduc 2000, Boisclair 1993, Gouvernement du Québec 2005, 
Villeneuve 1996). Dans cette approche, les personnes 
immigrantes sont perçues comme des acteurs potentiels de 
développement local et régional.  

Afin d’appliquer cette politique dans les régions, le 
gouvernement provincial interpelle le Saguenay-Lac-Saint-Jean 
(SLSJ) à participer au processus de régionalisation dès 1995. C’est 
dans une optique de développement régional et dans un climat 
de concertation entre les acteur(e)s du milieu que la 
régionalisation de l’immigration est envisagée (Bolduc 2000). 
L’implication des acteur(e)s régionaux dans la consolidation des 
services d’accueil et d’intégration est une façon d’arrimer les 
services aux spécificités du milieu et, ainsi offrir un meilleur 
accompagnement (Couton 2010). 

Dans cette perspective, une table régionale de concertation en 
immigration (TRCI) a été créée en 2003 au SLSJ. Cette même 
année est signée la première Entente spécifique de régionalisation 
en immigration, faisant du SLSJ la deuxième région à signer une 
entente spécifique sur cette thématique. Une deuxième entente 
est signée en mars 2006 et une troisième l’est en janvier 2012, 
après plus de deux ans de négociation. Cette constante 
renégociation des ententes fragilise le financement de sorte que 
l’embauche et le maintien de personnes compétentes en matière 
d’accueil et d’intégration deviennent difficiles (Labesse 2010).  

En tout, trois organismes ont développé une expertise en matière 
d’immigration dans la région. Dans le secteur du Saguenay, la 
Corporation Intégration Saguenay (www.cointegration.ca) offre un 
service d’aide à l’intégration socioculturelle, un service 
d’hébergement temporaire et elle travaille à la sensibilisation du 
public aux enjeux de la diversité culturelle. Puis, le Service externe 
de main-d'œuvre du Saguenay (www.semo-saguenay.ca) offre un 
service d’aide à l’emploi et un service d’accueil. Quant au secteur 
du Lac-Saint-Jean, un organisme, Portes ouvertes sur le lac 
(www.portesouvertessurlelac.org), offre un service d’accueil et 
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d’accompagnement à l’intégration socioculturelle et 
professionnelle. À ces trois organismes s’ajoutent les centres de 
formation qui donnent les cours de francisation. 

Au total, plus de 98 % de la population de cette région parlent le 
français, sont blancs et de culture catholique (Alonso Coto 1999) 
et moins de 1 % n’a ni le français, ni l’anglais comme langue 
maternelle (Bustos Foglia 2008). Même si cette région est ouverte 
à l’immigration depuis sa fondation (Alonso Coto 1999), il y a 
relativement peu de personnes immigrantes qui s’établissent au 
SLSJ; leur proportion représente 0,9% de la population totale de 
la région comparativement à l’ensemble du Québec où elle 
représente 11,5% (CSF 2010). En 2006, on retrouve environ 2 
525 personnes immigrantes au SLSJ; 1 330 femmes et 1 195 
hommes (CSF 2010). Le taux de féminité des personnes 
immigrantes dans la région est de 52,5%, ce qui est légèrement 
plus élevé que l’ensemble du Québec où les femmes immigrantes 
représentent 50,9% des personnes immigrantes (CSF 2010). 
Dans la région du SLSJ, la majorité des personnes immigrantes, 
soit environ 68%, s’établissent dans le pôle urbain, de la Ville de 
Saguenay (CSF 2010). Les femmes immigrantes étant peu 
nombreuses dans cette région plutôt homogène, elles se 
retrouvent souvent isolées et marginalisées sur le plan culturel 
(langue, religion, culture, etc.). 

1.3.2 Question principale et objectifs de recherche 

Considérant que l’expérience de l’intégration est différenciée 
selon le genre, notre recherche s’intéresse aux pratiques 
d’intégration des femmes immigrantes au Saguenay en tenant 
compte des rapports sociaux de sexe. Comme nous l’avons 
démontré, la société est structurée en fonction des rapports 
sociaux de sexe et les pratiques d’intégration seront tributaires de 
cette partition sociale des activités féminines et masculines et de 
la valeur qu’on leur accorde, soit la division sexuelle du travail 
(CSF 2011). Peu d’études qui portent sur l’intégration des 
personnes immigrantes tiennent compte de cette réalité, alors 
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qu’il est nécessaire de comprendre la spécificité du processus 
d’intégration pour les femmes immigrantes (CSF 2011, Chicha 
2009, Metropolis 1998, Piché et Bélanger 1995, Dobrowlsky et 
Tastsoglou 2008, Tastsoglou et al. 2005). 

Suite à notre réflexion théorique sur le processus d’intégration, 
nous désignons comme pratique d’intégration toutes les actions, 
conscientes ou non, qui mènent les femmes immigrantes à 
développer des compétences (savoir-faire et savoir-être), des 
connaissances sur la société d’accueil (fonctionnement, valeurs, 
etc.), ou à créer des liens et à agrandir leur réseau social. 
Finalement, ce sont des actions qui faciliteront l’insertion dans la 
société québécoise et dans le milieu local ou qui susciteront un 
sentiment d’appartenance.  

Ces réflexions sur le genre et sur le processus d’intégration nous 
mènent à notre question principale de recherche : quelles 
répercussions la division sexuelle du travail a-t-elle sur les pratiques 
d’intégration des femmes immigrantes au Saguenay? Cette question est 
pertinente puisqu’elle permettra d’approfondir les connaissances 
sur les pratiques d’intégration des femmes immigrantes en tenant 
compte des rapports sociaux de sexe, et ce, dans le contexte 
d’une région périphérique où il n’y a guère de personnes 
immigrantes et absence, ou presque, de communauté ethnique.  

En outre, notre objectif pour cette recherche est double. En 
premier lieu, nous désirons décrire les pratiques d’intégration des 
femmes immigrantes au Saguenay. En deuxième lieu, nous 
désirons explorer leurs pratiques en lien avec trois domaines 
précisément : la sphère privée, l’emploi et la participation sociale. 
En regard de ce deuxième objectif, les parties qui suivent 
présenteront le lien entre ces dimensions et les pratiques 
d’intégration des femmes immigrantes, ainsi que les sous-
questions de recherche qui en découlent.  
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1.3.3 Famille et responsabilités familiales : un poids pour les 
femmes immigrantes 

La famille est souvent le principal cadre de référence des 
personnes immigrantes (Vatz Laaroussi et al. 1996) et les femmes 
y jouent encore aujourd’hui un rôle de premier plan. En regard 
de la division sexuelle du travail (DST), elles sont assignées 
responsables des tâches domestiques et familiales, comme le fait 
remarquer Legault (1993) : 

Dans plusieurs communautés d’immigration récente, 
l’attribution des rôles hommes-femmes se fait souvent 
selon le mode patriarcal où l’homme est la figure 
dominante et détient une position privilégiée, les rôles 
étant spécifiques selon le sexe. L’homme est le 
pourvoyeur, considéré comme le chef de famille; les 
décisions importantes sont donc prises par lui, […] 
(Hardy-Fanta, 1981). La femme y est avant tout mère et 
ménagère et le poids de la bonne marche du ménage et 
du bien-être de ses membres repose sur ses épaules 
(p.64). 

Comme en témoigne cette citation, les nombreuses 
responsabilités liées à la sphère privée incombent 
majoritairement aux femmes immigrantes et par conséquent, il 
est fort possible qu’elles passent plus de temps à la maison que 
leurs homologues masculins. 
 
De plus, les changements qui ont lieu au sein de la famille suite à 
l’immigration toucheront davantage ces dernières (Vatz Laaroussi 
et al. 1996). À titre d’exemple, l’éloignement de la parenté a des 
répercussions à la fois positives et négatives sur l’expérience des 
femmes immigrantes (Metropolis 1998, Vatz Laaroussi et al. 
1996). D’un côté, elles peuvent gagner en liberté et en 
autonomie; la famille élargie, étant restée au pays d’origine, 
diminue son contrôle (son pouvoir) sur elles (Vatz Laaroussi et 
al. 1996). De l’autre côté, la charge de travail domestique et 
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familial augmente puisqu’elles ne peuvent plus compter sur le 
support de leur réseau familial. 

 
L’éloignement de la parenté représente également la perte du 
réseau de sociabilité, pouvant ainsi augmenter la dépendance des 
femmes immigrantes envers leur conjoint (Vatz Laaroussi et al. 
1996). Cette perte du réseau familial et de leurs repères 
identitaires (Bustos Foglia 2008) contribue à l’isolement vécu par 
certaines femmes immigrantes lors de leur arrivée au Québec. 
Cette réalité sera accentuée lorsqu’elles ne parlent pas ou peu le 
français lors de leur arrivée au Québec (TCRI 2012). 

 
Selon les études de Legault (1993), l’arrivée dans un nouveau 
pays où les rapports sociaux de sexe sont, soi-disant, « plus 
égalitaires2 » pourra susciter « un renforcement des rôles traditionnels et 
un accroissement du pouvoir des hommes sur les femmes » (p.65). En 
revanche, Normand et Tremblay (2005) font remarquer que ce 
nouveau cadre social peut amener les couples immigrants à revoir 
leur division des tâches au sein de la famille. 

 
Comme la division sexuelle du travail concourt très souvent à 
une présence accrue des femmes immigrantes au sein de la 
sphère privée et qu’elles sont sujettes à vivre de l’isolement, il est 
possible que leurs pratiques d’intégration soient teintées de cette 
réalité. Ayant moins accès à l’espace public que leurs homologues 
masculins et étant plus isolées, l’apprentissage de la langue, des 

                                                        
2 Le fait que l’on mentionne que les rapports hommes-femmes sont 
plus égalitaires au Canada ne signifie pas qu’il n’y a pas d’inégalités 
sociales entre les genres. L’idée n’est pas « d’examiner le stress et les 
contraintes causés par la transition de sociétés soi-disant traditionnelles, 
caractérisées par des relations inégales entre les sexes, à un Canada 
moderne, soi-disant caractérisé par la pleine égalité entre les sexes » 
mais plutôt, de « reconnaître l’existence d’inégalités entre les sexes au 
Canada et examiner comment la migration modifie et affecte les formes 
multiples et toujours changeantes des rapports sociaux entre les sexes » 
(Juteau dans Metropolis, 1998 :42) 
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nouveaux codes sociaux, du fonctionnement de la société, etc., 
peuvent en être influencés. 

 
Cela nous amène à notre première sous-question de recherche, à 
savoir : comment l’assignation des tâches familiales et domestiques aux 
femmes influence-t-elle les pratiques d’intégration des femmes immigrantes? 
 
1.3.4 Une intégration économique différenciée selon le 
genre 
 
L’emploi est souvent nommé comme étant un moyen 
d’intégration. Étant un lieu formel de socialisation, il est un lieu 
privilégié pour connaître les codes et les normes culturels, pour 
développer un réseau social et de contacts professionnels, en plus 
d’être valorisant et valorisé par la société elle-même. Pour Khellil 
(2005), la reconnaissance des individus dans nos sociétés 
contemporaines, passe fondamentalement par l’emploi et il est le 
principal facteur d’intégration sociale. De plus, selon Helly et al. 
(2001), occuper un emploi permet aux personnes immigrantes de 
se réaliser, de développer les valeurs propres au Québec et d’en 
connaître les comportements sociaux (responsabilité, autonomie, 
ponctualité, organisation, etc.). 

Or, une étude réalisée en 2009 par l’Institut de la statistique du 
Québec sur la participation des personnes immigrantes au 
marché du travail au Québec (Kilolo-Malambwe 2011), conclut 
que la situation des personnes immigrantes sur le plan 
économique est moins favorable au Québec que dans le reste du 
Canada et qu’en outre, elle est encore plus défavorable pour les 
femmes immigrantes (TCRI 2012). À titre d’exemple, les femmes 
immigrantes sont deux fois plus nombreuses à détenir un 
diplôme de niveau universitaire que les femmes nées au Québec, 
(41% contre 19,1% avec un niveau bac. ou plus), pourtant, leur 
taux d’activité (54%) est plus faible que celui des femmes nées au 
Québec (63,5%), que celui des hommes immigrants (69,4%) et 
que celui des hommes nés au Québec (73,3%) (Chicha 2009).  
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Dans le même sens, une étude de Vatz Laaroussi et al. (1996) 
souligne que les femmes latino-américaines à Sherbrooke 
trouvent difficilement des emplois et lorsqu’elles en ont un, il est 
précaire. Malgré tout, elles lui accordent un intérêt économique 
important ainsi qu’un sens d’intégration relationnelle et de 
promotion sociale. 

 
Il semble que l’insertion économique des personnes immigrantes 
soit spécifique selon l’appartenance de genre et qu’elle soit plus 
difficile pour les femmes immigrantes : à capital humain similaire, 
elles demeurent désavantagées sur le marché de l’emploi selon 
Piché et Bélanger (1995). C’est également ce que souligne le 
CSF : les femmes immigrantes ont des situations, des 
comportements et des besoins spécifiques par rapport à leur 
insertion sur le marché du travail (CSF 2011). Par ailleurs, selon 
plusieurs auteur(e)s, elles vivent deux et même trois fois plus 
d’obstacles que les hommes immigrants et que les natives (CSF 
2011, Pierre 2005, Metropolis 1998). Ces obstacles seraient le 
cumul des « problèmes d’équité en emploi propre aux femmes et de 
reconnaissance des acquis propres aux immigrants » (CSF, 2005 : 69 dans 
Labelle et al., 2008 : 33).  

 
C’est pour toutes ces raisons que nous désirons connaître les 
répercussions de la situation en emploi des femmes immigrantes 
sur leurs pratiques d’intégration, c’est-à-dire : comment la 
participation au marché du travail influence-t-elle les pratiques d’intégration 
des femmes immigrantes?  
 
1.3.5 La participation sociale comme outil d’insertion 
 
La définition de la participation sociale varie selon les auteur(e)s 
et les perspectives d’études (Simard 2004). Nous adhérons à la 
définition proposée par Simard (2004), dans le cadre d’une étude 
sur la participation des jeunes immigrés dans les régions du 
Québec, qui est une définition à la fois souple et large. Dans une 
perspective globale et dynamique, la participation:  
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traduit un engagement actif du jeune dans une multitude 
de secteurs, envers un mouvement, un milieu, un groupe 
ou une cause. Elle peut se différencier selon son 
caractère formel (organisation, associations…) ou 
informel (activités individuelles, regroupements non 
institutionnalisés, etc.). Enfin, elle peut […] être 
ponctuelle et éphémère, ou de plus longue durée (p.112). 

 
Dans le même sens, Helly (1997) définit deux formes de 
participation sociale, institutionnalisée (auprès d’organisation et 
d’association) et informelle (activité individuelle). Elle ajoute que 
la participation sociale n’inclut pas les affiliations familiales et 
inclut, contrairement à Simard (2004), celles liées à la sphère 
politique et professionnelle. Elle revêt un caractère actif et 
volontaire, et peut être expressive ou instrumentale. Également, 
elle varie dans le temps, selon les étapes de la vie des individus 
(Helly 1997, Simard 2004).  

 
Pour Frideres (1997), la participation à des organisations permet 
à des individus isolés de devenir « des citoyens publics et (de) 
contribu(er) à la stabilité de la société ». La participation sociale est 
fortement valorisée comme moyen favorisant l’insertion des 
individus au milieu et particulièrement pour les personnes 
immigrantes. Selon Frideres (1997), plusieurs études démontrent 
les effets positifs de la participation sociale sur le processus 
d’intégration, tel que le souligne ce passage :  
 

la participation à la vie civique, par exemple dans des 
organisations bénévoles, donne l’occasion d’en 
apprendre sur des questions d’intérêt public et d’acquérir 
des capacités, des connaissances et des expériences 
pratiques pertinentes au rôle de citoyen. Les gens 
acquièrent […] des convictions plus profondes sur les 
valeurs qui entrent en jeu dans notre société et sur la 
façon dont elles sont appliquées. 
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Selon le Conseil canadien de développement social (CCDS), les 
personnes immigrantes feraient autant de bénévolat que les 
Canadien(ne)s d’origine, mais elles seraient plus enclines à le faire 
dans les organisations en lien avec leur emploi ou dans des 
institutions religieuses (Scott et al. 2006). Il ajoute que les femmes 
immigrantes seraient plus portées à en faire que leurs 
homologues masculins. 

 
Étant donné les effets positifs que peut avoir la participation 
sociale sur le processus d’intégration, nous désirons connaître 
l’influence qu’elle peut avoir sur les pratiques d’intégration des 
femmes immigrantes, d’où notre troisième sous-question de 
recherche : comment la participation sociale influence-t-elle les pratiques 
d’intégration des femmes immigrantes?  
 
En résumé, notre recherche comporte une question principale 
qui se décline en trois sous-questions de recherche. Tout d’abord, 
nous désirons savoir quelles répercussions la division sexuelle du travail a 
sur les pratiques d’intégration des femmes immigrantes au Saguenay. Par la 
suite, notre première sous-question de recherche s’intéresse au 
volet familial, nous voulons explorer comment l’assignation des tâches 
familiales et domestiques aux femmes influence les pratiques d’intégration des 
femmes immigrantes. Puis, notre deuxième sous-question de 
recherche porte sur l’insertion économique, c’est-à-dire comment la 
participation au marché du travail influence les pratiques d’intégration des 
femmes immigrante. Et finalement, notre dernière sous-question de 
recherche s’intéresse à la participation sociale, à savoir comment la 
participation sociale influence les pratiques d’intégration des femmes 
immigrantes.  

 
Le chapitre qui suit présentera notre méthodologie de recherche, 
en d’autres mots, nous y expliquerons comment nous allons 
procéder pour répondre à notre question principale et nos trois 
sous-questions de recherche. 
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CHAPITRE II 
ÉLÉMENTS MÉTHODOLOGIQUES 
 

L’entrevue permet aux chercheur-e-s d’avoir accès 
aux idées, pensées et à la mémoire des gens dans 
leurs propres mots plutôt que dans ceux du 
chercheur (e). Cet avantage est très important pour 
l’étude des femmes parce que cette façon 
d’apprendre des femmes est un antitode à des siècles 
où les idées des femmes ont été ignorées ou c’était 
les hommes qui parlaient pour les femmes. 
(Traduction libre3, Reinharz, 2001 dans Gubrium et 
Holstein, 2001: 222) 

 

Ce deuxième chapitre présente notre méthodologie de recherche. 
D’abord, nous allons étayer les approches méthodologiques 
privilégiées, les approches féministe et qualitative. Puis, la 
méthode de cueillette de données préconisée, l’entrevue 
individuelle semi-dirigée, sera décrite et sera suivie des éléments 
relatifs à l’échantillon et à la méthode de recrutement des 
participantes. Ensuite, nous expliquerons la méthode d’analyse 
des propos des interlocutrices et finalement, nous présenterons 
quelques considérations éthiques ainsi que les limites de notre 
recherche. 

 
Avant d’aller plus loin, il est important de préciser que nous 
adhérons aux valeurs promues par le mouvement féministe, telles 
que la justice sociale et l’égalité. Le choix de notre objet de 
recherche, les pratiques d’intégration des femmes immigrantes en 
tenant compte de la division sexuelle du travail, n’est pas sans 
liens avec notre intérêt pour le mouvement des femmes et les 
valeurs mentionnées précédemment. Notre parcours comme 

                                                        
3
 L’ensemble des traductions libres de l’anglais au français que l’on 

retrouve dans ce volume ont été réalisées par Josie-Ann Bonneau et 
validées par Julia Lovatt. 
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femme, mère, militante et globe-trotteuse a teinté le choix de 
notre sujet d’étude, tout comme le choix de l’approche féministe. 
La méthodologie féministe convenait à notre double désir : 
contribuer à l’élaboration de connaissances et poser un regard 
féministe sur le processus d’intégration des femmes immigrantes. 
 
2.1 Approches méthodologiques 
 
Les approches méthodologiques privilégiées sont en lien avec le 
cadre théorique présenté dans le premier chapitre ainsi qu’avec 
notre objet d’étude; les pratiques d’intégration des femmes 
immigrantes au Saguenay. Compte tenu de nos préoccupations 
de recherche, les pratiques d’intégration des femmes immigrantes 
et la division sexuelle du travail, une perspective féministe et 
qualitative s’imposait.  
 
2.1.1 Approche féministe 
 
La recherche féministe se distingue des approches traditionnelles 
par la place centrale qu’elle accorde aux rapports sociaux de sexe 
dans son analyse. Ce type de recherche reconnaît les femmes 
comme des sujets et non plus comme de simples objets d’étude 
ajoutés à la recherche (Ollivier et Tremblay 2000). C’est le 
nouveau regard, les rapports sociaux de sexe, porté sur le sujet de 
l’étude plutôt que le nouvel objet, le groupe social des 
« femmes », qui définit la recherche féministe et qui la distingue 
(Ollivier et Tremblay 2000). En ce sens, notre recherche ne 
s’intéresse pas seulement aux « femmes immigrantes » comme 
groupe social, mais nous basons notre analyse du processus 
d’intégration vécue par celles-ci sur les rapports sociaux de sexe 
et la division sexuelle du travail (DST) qui structurent notre 
société. 

 
Ce nouveau regard d’analyse, ou perspective d’analyse, de la 
réalité sociale ne fait pas de la recherche féministe une méthode 
avec des outils et des techniques qui lui sont propres (Ollivier et 
Tremblay 2000). Selon Cummerton, « la méthode n’est jamais 
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féministe. Elle est qualitative ou quantitative. C’est l’utilisation des outils 
qui détermine si le processus et le produit sont féministes » (Cummerton, 
1986 :89 dans Mayer et Ouellet, 1991 :220). Les méthodes 
utilisées sont les mêmes que pour les autres types d’approches 
méthodologiques. Par contre, les études féministes penchent 
souvent pour des méthodes qualitatives et inductives, qui sont 
plus propices à l’étude de l’expérience des personnes, quel que 
soit leur genre, ainsi que de leur interprétation de la réalité.  

 
De surcroit, la recherche féministe insiste sur la nécessité de 
partir « du point de vue des femmes, de leurs conditions de vie et de leurs 
perspectives » pour élaborer des connaissances qui reflètent la 
réalité vécue par celles-ci et pour donner une vision réaliste de la 
société (Deslauriers, 1991 :10). Ce type de recherche veut 
valoriser le vécu et l’expérience des femmes en leur donnant la 
parole. C’est ce que nous avons voulu faire en donnant la parole 
aux femmes immigrantes et en basant notre analyse empirique 
sur la réalité quotidienne vécue par ces dernières au Saguenay.  

 
La recherche féministe est intimement liée au mouvement social 
des femmes qui désirent mettre un terme à l’oppression et aux 
inégalités vécues par celles-ci. Selon Mayer et Ouellet (1991), ce 
type de recherche est caractérisé par la : 
 

volonté de produire un savoir renouvelé et intégré 
susceptible de contribuer à la fois à l’élimination de la 
perspective androcentrique, toujours dominante dans les 
sciences de l’homme, et à la redéfinition de nouveaux 
rapports homme-femme (Descarries-Bélanger, 1985 :2 
dans Mayer et Ouellet, 1991 :206). 

 
Elle critique la recherche traditionnelle et patriarcale qui est 
dominée par une pensée scientifique masculine, qui nie la 
variable du genre et des rapports sociaux de sexe dans son 
analyse et qui est toujours prépondérante dans le milieu 
universitaire (Mayer et Ouellet 1991).  
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Également, elle se distingue de la recherche traditionnelle et se 
rapproche du mouvement féministe par son double objectif : elle 
est « à la fois un projet socio-politique visant la transformation des rapports 
sociaux et un projet scientifique d’élaboration de connaissance » (Dagenais 
1987 dans Ollivier et Tremblay, 1991 :1). Notre recherche vise 
ces deux objectifs. Premièrement, nous désirons contribuer à 
l’élaboration des connaissances sur les pratiques d’intégration des 
femmes immigrantes à Saguenay. Deuxièmement, l’angle choisi 
pour analyser leurs pratiques d’intégration vise à mettre au jour 
l’influence de la division sexuelle du travail sur ces pratiques. 

 
Les femmes participant à notre recherche appartiennent à une 
minorité visible et/ou audible. Il est possible qu’elles vivent des 
inégalités liées à leur position comme personne immigrante, 
comme femme ou liées à d’autres positions sociales. Dans une 
perspective féministe intersectionnelle, il est important de tenir 
compte de ces intersections possibles entre les systèmes 
d’oppression.  

 
Malgré certaines distinctions dans l’expérience de la réalité 
sociale, de nombreuses similarités réunissent les femmes autour 
des mêmes enjeux. La maternité, le rapport au corps et à la 
domination masculine sont des expériences qui rassemblent les 
femmes entre elles selon Reinharz et Chase (2001). Dans cette 
perspective, notre étude veut être attentive à la diversité qui 
existe entre femmes immigrantes et à la variété des expériences 
d’intégration vécues par celles-ci au Saguenay, mais elle veut aussi 
explorer ce qui est commun à leur expérience de la division 
sexuelle du travail dans le cadre de leurs pratiques d’intégration. 
À notre avis, une approche qualitative est la méthodologie la 
mieux placée pour analyser l’expérience quotidienne des femmes 
immigrantes. 
 
2.1.2 Approche qualitative 
 
Dans le cadre de notre recherche, nous avons privilégié une 
approche qualitative. Cette méthodologie accorde une 
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importance au sens et à l’observation des phénomènes sociaux 
dans un environnement non contrôlé (Deslauriers 1991). C’est la 
perspective de l’autre et sa construction de sens que nous 
désirons comprendre et rendre explicite (Savoie-Zajc 2004). 
L’approche qualitative s’intéresse « aux sentiments, aux émotions, aux 
représentations élaborées par les gens dans une situation donnée, au sens 
qu’ils attachent aux événements » et à leur expérience de la vie 
quotidienne (Deslauriers, 1991 :11).  

 
Notre recherche ne vise pas à énoncer de grandes généralisations 
ou à établir des statistiques sur les pratiques d’intégration des 
femmes immigrantes à Saguenay. Nous désirons accorder une 
attention particulière à ce qu’elles vivent, leurs émotions et au 
sens qu’elles donnent à leur expérience d’intégration. Les 
narrations que nous avons eues avec chacune explorent leur vécu 
de la DST et leurs pratiques d’intégration. C’est à travers leurs 
discours sur leurs pratiques d’intégration et sur leurs expériences 
de la DST, que nous sommes en mesure de mieux comprendre 
l’influence des rapports sociaux de sexe sur ces pratiques. Ils 
nous renseignent sur les actions qui favorisent ou limitent leur 
intégration au Saguenay et/ou au développement d’un sentiment 
d’intégration en lien avec les domaines choisis : la sphère privée, 
l’emploi et la participation sociale.  
 
2.2 Méthodes de cueillette des données 
 
Cette partie présentera la méthode de cueillette de données 
choisie, l’entrevue individuelle semi-dirigée. Par la suite, nous 
expliquerons la méthode d’échantillonnage utilisée ainsi que les 
critères de sélection pour former notre échantillon. La première 
étape de notre méthode a été de faire une large révision de la 
littérature dans le but de se familiariser avec le sujet de notre 
étude et son contexte, avant d’entreprendre nos entrevues.  

 
Nous avons épluché plusieurs études et documentations sur le 
processus d’intégration en accordant une attention particulière à 
ceux abordant des thèmes touchant l’intégration des femmes 
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immigrantes et l’intégration dans les régions. Nous avons 
privilégié la littérature qui se centrait sur le territoire québécois et 
canadien et lorsque c’était possible à celle réalisée sur le territoire 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean, mais nous avons aussi utilisé 
certains textes provenant d’autres pays qui enrichissaient notre 
réflexion. 
 
2.2.1 Entrevue individuelle semi-dirigée 

 
L’entrevue individuelle semi-dirigée nous semblait la plus 
appropriée pour atteindre nos objectifs de recherche. L’entrevue 
est un entretien privilégié, direct et personnel avec les 
interlocutrices. Il permet d’avoir accès à leur construction de 
sens. Pour plusieurs penseurs, l’entrevue qualitative est «un genre 
de conversation guidée (Kvale 1996, Rubin and Rubin 1995) dans laquelle 
le chercheur écoute de manière attentionnée  «pour entendre le sens » de ce qui 
est communiqué » (Traduction libre, Rubin and Rubin 1995 dans 
Warren, 2001 :85). L’entrevue semi-dirigée qui est assez souple 
permet d’aller chercher plus d’informations, d’atteindre la 
signification de ces informations et d’être attentif à la variété de 
sens qui peut émerger de la conversation (Mayer et Ouellet 1991, 
Warren 2001). Notre recherche désire connaître, comprendre et 
expliquer les pratiques d’intégration des femmes immigrantes à 
partir du sens que celles-ci leur donnent.  

 
L’entrevue est une conversation ou plutôt « un processus de 
communication verbale pour recueillir des informations en relation avec le but 
fixé » (Pinto et Grawitz, 1967 :591 dans Mayer et Ouellet, 
1991 :305). Elle se déroule dans un contexte social et historique 
particulier. Elle peut donner une vision plus globale de la réalité, 
car elle est ancrée dans le temps réel (Deslauriers 1991). Les 
interlocutrices, l’interviewée et l’intervieweuse ne parlent pas 
nécessairement du même « stand point », mais d’une variété de 
perspectives selon leurs différents rôles y compris ceux de genre, 
race et classe (Warren 2001).  
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Les entrevues individuelles semi-dirigées ont duré en moyenne 
90 minutes. Elles sont basées sur le guide d’entrevue qui contient 
les thèmes et sous-thèmes élaborés dans le cadre de cette 
recherche. Avant de débuter nos entrevues avec les 
interlocutrices, notre guide d’entrevue a été validé auprès de deux 
femmes immigrantes pour vérifier le temps nécessaire à sa 
réalisation, pour ajuster les possibles incompréhensions et éviter 
les répétitions inutiles. Suite à cette validation, quelques 
modifications ont été apportées au guide d’entretien.  

 
Une attitude d’ouverture et un climat de confiance ont été 
priorisés pour les entrevues. Il était clairement mentionné au 
début de l’entrevue qu’il n’y avait pas de bonnes ou mauvaises 
réponses puisque notre intérêt de recherche se concentrait sur ce 
qu’elles pensent et vivent.  

 
De plus, comme l’ensemble des interlocutrices parlaient soit 
espagnol ou portugais, nous leur avons donné l’opportunité de 
réaliser l’entrevue dans leur langue maternelle si elles en 
éprouvaient le besoin afin de favoriser leur ouverture. Nous 
pensons que cette possibilité a facilité l’expression de leurs 
sentiments et opinions, la relation de confiance et le climat de 
l’entrevue. D’ailleurs, selon les résultats d’une recherche-action 
menée par Monica Viana (1994) : 
 

La possibilité d’établir la communication en langue 
maternelle facilite la capacité de conceptualisation et 
d’expression. La langue représente donc un élément clé 
pour verbaliser des sentiments et des pensées et pour 
formuler des plans d’action (Viana (1994) dans Vatz-
Laaroussi et al., 1995b :31). 
 

Dans certains cas, nous avons fait le premier contact 
téléphonique en espagnol lorsque les interlocutrices signifiaient 
une préférence pour cette langue. Cela nous permettait 
d’exposer clairement le projet de recherche lors de ce contact et 
d’instaurer, dès ce moment, le climat de confiance. Au total, 



44 
 

deux femmes ont désiré faire l’entrevue en espagnol. Les autres 
l’ont réalisée en français et lorsque certaines incompréhensions 
se présentaient, nous traduisions en espagnol ou en portugais. 
Nous avons constaté que pour les interlocutrices, réaliser 
l’entrevue dans la langue du pays d’accueil était très important 
et revêtait une grande signification. Cette réalisation témoignait 
de leur volonté d’intégration et pour la majorité, de la réussite 
de celle-ci. Comme il sera mentionné dans le quatrième 
chapitre, la langue est un outil d’intégration incontournable au 
Saguenay et il demeure un des éléments pour lequel les femmes 
immigrantes sentent vivre des injustices.  

 
Nous sommes dans un contexte où l’intervieweuse appartient à 
un groupe majoritaire et l’interviewée à une minorité visible 
et/ou audible. Bien qu’un climat de confiance ait été établi, que 
l’on ait donné la parole aux interlocutrices, qu’il leur était possible 
de s’exprimer dans leur langue maternelle et que, pour plusieurs, 
le premier contact ait été fait dans cette langue, il se peut qu’une 
relation de pouvoir se soit installée étant donné la relation 
majoritaire/minoritaire. Malgré cette différence de position 
sociale, nous ne pensons pas que cela puisse nuire au climat de 
confiance, à l’ouverture des interlocutrices et à notre capacité 
d’analyser leurs propos. Le partage d’expériences propre à notre 
appartenance de genre, notre rôle de mère, notre rôle de 
conjointe et de notre expérience à l’étranger ainsi que notre 
implication en tant que stagiaire et membre du conseil 
d’administration au sein d’une organisation œuvrant pour 
l’intégration des personnes immigrantes au Saguenay, la 
Corporation d’intégration Saguenay, a diminué en partie cette 
relation de pouvoir, rendant ainsi l’échange plus égalitaire.  

 
Nous avons senti que les interlocutrices étaient reconnaissantes 
pour le choix de notre sujet d’étude. Également, nous avons senti 
qu’elles avaient confiance et qu’elles étaient ouvertes, et pour 
certaines heureuses, de partager leur savoir et ainsi contribuer à 
l’avancement des connaissances sur ce sujet. Toutefois, dans 
certains cas, les interlocutrices nous voyaient comme une porte-
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parole de leur situation et comme une actrice ayant le pouvoir de 
changer cette situation. Nous pensons que cette vision est en 
partie liée à notre appartenance au groupe majoritaire et à notre 
implication au sein d’une organisation œuvrant auprès des 
personnes immigrantes. 
 
2.2.2 Échantillon et recrutement des interlocutrices 
 
Notre échantillon a été construit selon une méthode 
d’échantillonnage non probabiliste. Les méthodes non 
probabilistes reproduisent « le plus fidèlement possible la population 
globale, en tenant compte des caractéristiques connues de cette dernière » 
(Beaud 2004 :220). Notre population à l’étude est constituée des 
femmes immigrantes provenant de l’Amérique latine ou centrale, 
habitant le territoire du Saguenay et qui sont en couple avec une 
personne immigrante. Une seule personne a refusé de participer à 
notre recherche. Au total, nous avons réalisé dix entrevues, ce 
qui était suffisant pour atteindre les objectifs de notre mémoire et 
pour répondre à nos questions de recherche. 

 
Le recrutement des interlocutrices s’est fait par la méthode 
appelée échantillonnage en boule de neige. Deux personnes 
ressources nous ont aidées à contacter les femmes immigrantes et 
nous avons également utilisé notre réseau personnel pour 
recruter deux interlocutrices. Ce qui est intéressant avec cette 
méthode, c’est que notre échantillon n’est pas fermé avant de 
débuter les entrevues. Ainsi, chaque femme rencontrée peut nous 
mettre en contact avec d’autres femmes, ce qui est arrivé à deux 
reprises. Cette méthode a donc favorisé le recrutement de 
femmes qui avaient un lien entre elles. Cela nous a permis 
d’approfondir l’analyse de la relation existant entre les personnes 
immigrantes au Saguenay et son impact sur les pratiques 
d’intégration. Nous voulions des femmes qui étaient en couple 
avec une personne immigrante pour deux raisons. Premièrement, 
la dynamique d’intégration est différente lorsque les femmes 
viennent seules ou en couple, tout comme l’impact de la DST 
(voir le cadre théorique). Deuxièmement, la dynamique 
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d’intégration est différente si elles sont mariées avec des hommes 
nés au Québec vu la présence du réseau du conjoint 
(Verschelden 1999, Vatz-Laaroussi et al. 1999). Nous souhaitions 
que les femmes participantes vivent sensiblement le même 
contexte d’intégration.  

 
Également, afin de faciliter l’analyse des pratiques d’intégration, 
nous avons décidé de privilégier une même région d’origine. 
Notre choix s’est arrêté sur l’Amérique centrale et latine puisque 
cette région géographique nous est plus connue que les autres. 
Par ce fait, nous désirions diminuer la distance culturelle possible 
entre l’interviewée et l’intervieweuse. Nous sommes consciente 
que ce choix amène des limites méthodologiques. Les résultats de 
notre recherche ne peuvent être généralisés à l’ensemble des 
femmes immigrantes vivant au Saguenay. En effet, nous pensons 
que selon les régions d’origine, le vécu de la division sexuelle du 
travail ainsi que les valeurs relatives à la famille, à l’éducation, à 
l’emploi ou à la participation sociale, etc. seront distincts. Ces 
différences amèneront donc une distinction dans le vécu des 
pratiques d’intégration de ces femmes. Notre choix s’est 
également arrêté sur cette région, car un bon nombre des 
femmes immigrantes vivant au Saguenay proviennent de cette 
région qui est caractéristique de la nouvelle vague d’immigration 
québécoise. À titre d’exemple, 14,9% des personnes immigrantes 
résidant au SLSJ et admises entre  1997 et 2006 proviennent de la 
Colombie (CSF 2010). Au total, nous avons des femmes 
provenant de l’Argentine, du Mexique, du Pérou, du Brésil et de 
la Colombie (Tableau 1). 
 

Tableau 1 Origine nationale des interlocutrices 
 

Pays d’origine Nombre d’interlocutrices 

Argentine 1 

Mexique 1 

Pérou 2 

Brésil 2 

Colombie 4 

Total 10 
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Puis, nous désirions avoir des femmes qui habitaient au Saguenay 
depuis 5 à 10 ans et qui avaient donc déjà traversé les trois 
premières années souvent décrites comme étant les plus difficiles 
(Bustos Foglia 2008). Par contre, lors de notre période de 
recrutement, nous avons constaté qu’il était très difficile de 
trouver dix femmes qui répondaient à ce critère temporel en plus 
de répondre aux autres critères. C’est pourquoi, nous avons 
décidé d’élargir le nombre d’années passées au Québec et nous 
avons finalement rejoint des femmes qui avaient entre 3 mois et 
11 ans et demi de vie au Saguenay (Tableau 3). Ainsi, le nombre 
moyen d’années passées au Québec pour l’ensemble des 
interlocutrices est de 6 ans. Des 10 interlocutrices, seulement 
deux avaient des membres de leur parenté au Saguenay lors de 
leur arrivée. Ensuite, nous désirions avoir des femmes qui 
n’avaient pas de statut temporaire tels qu’étudiante ou 
travailleuse temporaire puisque nous désirions des femmes qui 
venaient dans le but de s’établir dans la région (Tableau 3). 

 
Afin de bien cerner les enjeux de la division sexuelle du travail 
sur les pratiques des femmes immigrantes, il était de mise de 
recruter des femmes avec et sans enfants, ainsi que des femmes 
avec et sans emploi. Au fil de notre période de recrutement, nous 
avons constaté qu’il était très difficile de trouver des femmes 
immigrantes qui n’avaient pas d’enfants. C’est pourquoi nous 
avons seulement deux femmes qui n’en n’ont pas.  
 
En outre, il a été difficile de trouver des femmes qui n’avaient 
pas d’emploi, peu importe la présence ou l’absence d’enfants. 
Nous avons donc décidé d’intégrer deux femmes qui étaient en 
congé de maternité au moment de l’entretien, mais qui avaient un 
emploi avant. Aussi, comme certaines femmes que nous 
contactions avaient des emplois irréguliers et très ponctuels, nous 
avons décidé d’incorporer à notre projet de recherche une 
nouvelle catégorie soit l’emploi sporadique. 
 
Cet ajout nous permettait de rejoindre plus de femmes 
immigrantes, mais il nous permettait surtout d’explorer 
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davantage leurs rapports à l’emploi. Malheureusement, nous 
n’avons pas trouvé de femmes ayant un emploi sporadique et 
n’ayant pas d’enfants. Le tableau 2 présente le nombre 
d’interlocutrices pour chacune des catégories de notre recherche. 
 

Tableau 2 Nombre d’interlocutrices pour chaque 
catégorie d’échantillonnage 
 

 En emploi 
Emploi 

sporadique 
Sans 

emploi 
Total 

Avec 
enfants 

3 2 3 8 

Sans 
enfants 

1 0 1 2 

Total 4 2 4 10 

 
Le dernier tableau présente l’ensemble des interlocutrices selon 
certaines caractéristiques; l’âge, le nombre d’années passé au 
Québec, le niveau de scolarité, le nombre d’enfants si elles en 
ont, la situation en emploi et la catégorie d’immigration. Au 
Québec il existe plusieurs catégories d’immigration. Nous les 
avons regroupés ainsi : économique (travailleurs permanents et 
gens d’affaires), travailleurs temporaires, réfugiés et autres 
clientèles, parrains et parrainés, étudiants étrangers (MICC 2013). 
Également, nous avons mis en annexe un tableau qui présente, 
pour chacune des interlocutrices, l’ensemble des caractéristiques 
qui seront données au cours des prochains chapitres, en plus de 
ceux nommés au tableau 3 (annexe 1). Afin de préserver 
l’anonymat des interlocutrices et la confidentialité de leurs 
réponses, nous avons décidé de n’intégrer aucun nom fictif et 
aucune origine nationale à nos tableaux. Comme il y a un petit 
nombre de femmes immigrantes provenant de l’Amérique latine 
au Saguenay, ces données auraient pu faciliter l’identification de 
ces dernières. Bien que cette décision puisse nuire par moment à 
la fine compréhension du lecteur ou de la lectrice, nous 
assumons ce choix afin de respecter la confidentialité des 
réponses et l’anonymat des interlocutrices. 



 
 

Tableau 3 Description des interlocutrices 
 

Âge 
Nombre d’années 
passées au Québec 

Catégorie 
d’immigration 
à l’arrivée 

Enfant(s) Emploi Niveau de scolarité 

40 8 ans, 7 mois Économique 3 Oui 2e cycle 

29 4 ans, 5 mois Étudiante4 aucun Oui 2e cycle 

33 9 ans Économique 3 et enceinte Oui 3e cycle 

34 4 ans, 10 mois Réfugiée 2 et enceinte Oui 1er cycle universitaire 

37 7 ans, 9 mois Étudiante 1 
Congé de 
maternité 

2e cycle universitaire 

38 4 ans, 8 mois Réfugiée 2 Non 2e cycle universitaire 

41 6 ans, 5 mois Économique 3 
Congé de 
maternité 

Technique 

32 3 mois Économique Aucun Non 1er cycle universitaire 

53 11 ans, 6 mois Réfugiée 5 Sporadique Technique 

35 3 ans et 1 mois Réfugiée 2 Sporadique Technique 

                                                        
4 Les deux interlocutrices qui avaient le statut d’étudiante à leur arrivée ont reçu leur immigration permanente ou elles 

étaient en voie de le recevoir au moment de l’entrevue. 
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2.3 Traitement et analyse des données 

 
Le traitement et l’analyse des données sont une étape importante 
du processus de recherche. Dans le cadre de cette recherche, 
nous avons procédé à une analyse thématique des données. Pour 
en savoir plus sur cette partie, il est possible de consulter le 
mémoire en entier à l’adresse suivante : bibvir.uqac.ca 
/theses/030492890.pdf. 
 
Comme notre recherche s’intéresse aux pratiques d’intégration, 
nous avons tenté de répertorier l’ensemble de celles-ci et de les 
mettre en relation avec le sentiment d’intégration vécu par les 
femmes immigrantes et leur situation au Saguenay. Ces pratiques 
étaient classées selon nos trois dimensions de recherche soit la 
sphère privée, l’emploi et la participation sociale. Par la suite, 
nous avons accordé une attention particulière à la division 
sexuelle du travail et à son influence sur chacune de ces 
dimensions. Finalement, nous avons établi certaines relations qui 
existent entre ces trois dimensions et qui ont une influence sur 
les pratiques d’intégration, toujours en les reliant à la DST. 

 
Cette recherche qui a passé par le processus d’accréditation 
éthique de l’Université du Québec à Chicoutimi a obtenu son 
accréditation à l’hiver 2011, ce qui atteste qu’elle répond donc 
aux critères éthiques de cette université (Pour en savoir plus sur 
ces critères: www.uqac.ca/recherche/cer/index.php). 
 
2.4 Limites de la recherche 
 
Notre étude présente des limites par rapport à la méthodologie, 
au recrutement et à l’analyse des données. Premièrement, nous 
avons un petit nombre d’interlocutrices vu le choix de notre 
approche qualitative et de notre méthode de cueillette des 
données. De plus, même si notre groupe est homogène sur 
plusieurs éléments (la langue, la région d’origine, etc.) et que nous 
pouvons en parler comme un ensemble, il demeure néanmoins 
qu’il présente des éléments d’hétérogénéité. En effet, étant donné 
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la diversité des statuts socio-économiques avant l’immigration et 
des trajectoires tout comme des expériences vécues, il est difficile 
de faire un portrait tendanciel des pratiques d’intégration utilisées 
et favorisées. Par exemple, les interlocutrices, bien qu’elles soient 
toutes originaires de l’Amérique latine, ont des expériences de la 
division sexuelle du travail dans leur pays d’origine qui peuvent 
être différentes, de sorte que les impacts de cette division 
sexuelle du travail sur leurs pratiques d’intégration peuvent être 
différents. Cette ouverture mériterait d’être explorée dans le 
cadre d’une nouvelle recherche. Nous sommes consciente que les 
constats et les résultats de l’analyse ne peuvent être généralisés à 
l’ensemble de la population des femmes immigrantes au 
Saguenay.  

 
Malgré le petit nombre d’interlocutrices, nous avons été en 
mesure de faire des parallèles entre les pratiques des 
interlocutrices, de les comparer entre elles et d’observer 
l’influence de la division sexuelle du travail sur ces pratiques, 
étant donné nos six catégories d’échantillonnage (tableau 2) et vu 
les éléments d’homogénéité nommés précédemment. Bien que 
l’approche qualitative permette d’aller en profondeur, certains 
éléments auraient pu être davantage approfondis afin de 
compléter notre analyse. Par exemple, certains éléments de la 
participation sociale comme la vision de cette participation et les 
différentes formes de participation sociale mériteraient d’être 
approfondis. Or, le manque de temps ne nous permettait pas de 
retourner sur le terrain.  

 
Comme mentionnés, nous avons eu certaines difficultés à 
trouver des femmes qui correspondaient à toutes les catégories 
que nous avions ciblées au départ. Le peu d’interlocutrices 
n’ayant pas d’enfants est certes un élément qui limite l’analyse et 
la comparaison à ce niveau, mais nous avons pu approfondir des 
similitudes entre celles ayant des enfants. Par ailleurs, une de 
celles n’ayant pas d’enfants réside au Québec seulement depuis 
trois mois. Elle est donc encore en période d’adaptation et 
d’accommodement. Par conséquent, nous n’avons pas tenu 
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compte de cette interlocutrice lors de l’analyse de certaines 
données, car il était difficile de comparer sa situation aux femmes 
immigrantes qui vivaient déjà depuis quelques années au 
Saguenay. Cependant, sa vision nous a permis d’approfondir les 
pratiques d’intégration lors des premiers mois dans cette région. 
Plusieurs des interlocutrices vivant au Saguenay depuis plus de 5 
ans, ne remontaient pas nécessairement, lors des entrevues, au 
premier mois suivant leur arrivée au SLSJ.  

 
De même, notre échantillon ne tenait pas compte des catégories 
d’immigration alors qu’elles ont un impact sur le parcours 
d’intégration vécu par les femmes. Autrement dit, le parcours 
d’immigration entre une personne réfugiée, une étudiante et une 
immigrante économique est probablement distinct étant donné 
leurs différentes réalités et les différents profils socio-
économiques. Nous avons choisi de ne pas tenir compte de ce 
fait lors de notre recrutement. Par contre, comme nous 
connaissions cette donnée pour chaque interlocutrice, nous 
avons été en mesure de l’intégrer lors de notre analyse. Au total, 
nous avions deux femmes immigrantes qui sont arrivées comme 
étudiantes, quatre femmes comme immigrantes réfugiées et 
quatre femmes comme immigrantes économiques.  

 
Finalement, le choix de ne pas intégrer les hommes immigrants à 
notre recherche présente certaines limites. Bien que les 
interlocutrices nous aient donné quelques informations 
concernant leur conjoint et que nous puissions émettre des 
hypothèses, il nous est difficile de se prononcer à ce sujet ou de 
comparer les pratiques des femmes à celles des hommes. Par 
exemple, nous ne pouvons savoir si les enfants jouent un rôle 
plus important pour les femmes que pour leur conjoint ou 
encore si l’emploi est aussi important pour les femmes que les 
hommes dans leur perception de leur intégration. Toutefois, il 
faut se rappeler que l’objet de notre recherche est de documenter 
les pratiques d’intégration des femmes et non pas de comparer 
celles-ci selon le genre. 
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Les chapitres qui suivent présenteront nos résultats et notre 
analyse pour chaque dimension de notre problématique : la 
sphère privée, l’emploi et la participation sociale. Le sixième 
chapitre fera une synthèse et une analyse globale de ces trois 
chapitres. Nous y établirons certaines relations entre ces trois 
dimensions et les conséquences sur les pratiques d’intégration 
des interlocutrices 
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CHAPITRE III 
LA DIMENSION FAMILIALE ET CONJUGALE 
 

Quand c’était le printemps là, les gens se 
promenaient en poussette dehors. Oh, que je mettais 
ma fille dans la poussette et que je sortais aussi. Holà, 
bonjour, vous habitez là? […], Il y avait 3-4 
poussettes, les enfants avaient plus ou moins le 
même âge et on partait. Pis je faisais ma part aussi là. 
Tsé, il fallait aller les chercher et parfois on avait… je 
peux pas dire que c’était 100 %, pis on avait des 
blagues, des... Pis, parfois tu écoutes et tu laisses 
faire. Tu fais pas comme si tu comprenais pas. Tu ris, 
pis tu essaies de regarder ce qu’il y a de bon. 
(Carmen) 

 
Dans ce chapitre, nous présenterons nos résultats au sujet de la 
dimension familiale et conjugale. Nous désirions savoir quelle 
était l’influence de l’assignation des femmes aux tâches 
domestiques et familiales sur leurs pratiques d’intégration. Pour y 
répondre, nous présenterons les trois modes d’organisation 
familiale que nous avons relevés au sein des interlocutrices. Par le 
fait même, nous exposerons la manière dont se dessine la 
division sexuelle du travail au sein de ces organisations familiales. 
Nous constaterons que les femmes immigrantes demeurent, 
majoritairement, les principales responsables des soins aux 
enfants. À partir de ce constat, nous aborderons le lien qui existe 
entre la présence d’enfants et les pratiques d’intégration des 
interlocutrices.  
 
3.1 Organisation familiale 
 
Afin d’analyser et de comprendre l’influence de la division 
sexuelle du travail (DST) sur les pratiques d’intégration des 
femmes immigrantes au Saguenay, nous avons observé la 
manière dont elles partageaient les tâches quotidiennes, les soins 
donnés aux enfants et les tâches domestiques, ainsi que le partage 
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des rôles avec leurs conjoints. Nous distinguons trois modes de 
répartition des tâches et des rôles : répartition traditionnelle, 
répartition inversée et répartition égalitaire. Cette typologie provient de 
notre réflexion suite aux entrevues avec les interlocutrices et elle 
s’inspire légèrement de celle proposée par Marie-Ève Surprenant 
dans son livre publié en 2009 sur les pratiques d’égalité au sein de 
jeunes couples québécois. Cette auteure classe les 
comportements liés aux tâches domestiques des jeunes couples 
en trois catégories : complémentarité, valorisation des rôles 
sexuels et couples associatifs, et elle classe les comportements liés 
aux responsabilités familiales en trois catégories également : 
complémentarité, ambivalence face à l’égalité et éclatement des 
catégories sexes/genres.  
 
Selon notre classement, le mode de répartition des tâches et des 
rôles égalitaire se caractérise par l’interchangeabilité des rôles en 
matière de travail domestique, d’emploi, et parfois, des soins liés 
aux enfants. Quant au mode de répartition inversé, il est défini par 
un inversement des responsabilités traditionnelles liées aux 
appartenances de genres féminin et masculin. Finalement, le 
mode de répartition traditionnel inclut les couples dont les femmes 
demeurent les principales responsables des tâches domestiques et 
familiales. 

 
Il est important de rappeler que les conséquences de la division 
sexuelle du travail observées dans l’organisation familiale de ces 
femmes immigrantes ne sont pas nécessairement spécifiques à 
celles-ci puisque, comme nous l’avons mentionné, la DST 
s’inscrit dans une problématique sociale beaucoup plus large, le 
patriarcat. Par contre, nous avons noté que l’origine nationale 
peut engendrer une distinction dans le vécu de la division 
sexuelle du travail. Par conséquent, dans notre présentation des 
trois types d’organisation familiale, nous tiendrons compte des 
distinctions liées à l’origine nationale que nous avons notées dans 
les propos des interlocutrices. 
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Dans l’ensemble, selon les propos des interlocutrices, les couples 
immigrants rencontrés sont plus nombreux à avoir un mode 
d’organisation familiale égalitaire puisque six couples se 
retrouvent dans ce mode. Puis, trois couples ont un mode 
d’organisation traditionnel et un couple a, en grande partie, 
inversé les rôles sociaux associés à leur appartenance de genre 
(Tableau 4). 
 
Tableau 4 Modes d’organisation familiale 

 

Traditionnel Inversé Égalitaire Total 

3 1 6 10 

 

3.1.1 Répartition traditionnelle 

Dans ce type de répartition (3 couples), les femmes sont 
pratiquement les seules responsables des tâches domestiques et 
des soins liés aux enfants. Sur la demande de la femme ou 
motivés par le désir de s’investir auprès de leurs enfants, les 
conjoints s’occuperont parfois des soins des enfants ou des 
tâches domestiques. Néanmoins, ils demeurent des aidants ou 
des substituts de la femme pour de courtes périodes, ils ne sont 
pas des organisateurs, ni des responsables du quotidien 
(Surprenant 2009). De plus, l’investissement domestique se 
concentre dans des tâches traditionnellement masculines, par 
exemple, celles exécutées à l’extérieure de la maison. Il en résulte 
un investissement inégal des mères et des pères dans la sphère 
privée et ceux-ci investiront davantage l’espace public.  
 

[…] il s’occupe, mais... ça, ce n’est pas formel. Ça revient 
vraiment à moi parce qu’il passe la journée dehors. Mais 
la fin de semaine il, ah oui! il y a quelque chose c’est à lui, 
dehors de la maison c’est à lui, les ppp là […] C’est ça, 
pelouse, pelletage, piscine, c’est lui qui s’occupe de 
dehors. Il aime ça en plus. Il sort, c’est correct. (Carmen) 
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Les femmes expliquent cette répartition inégalitaire entre les 
genres de deux façons. Premièrement, deux d’entre elles le 
justifient par l’origine culturelle. Cette justification culturelle 
naturalise les rôles sociaux que l’on attribue aux genres féminin et 
masculin. Ces femmes ayant été exposées et éduquées à 
l’entretien de la sphère privée, elles reproduisent, en raison de 
leur origine culturelle, la DST. Pour elles, s’occuper seule de 
l’ensemble des activités réalisées dans la sphère privée alors que 
leur mari investit l’espace public est convenable, comme le 
souligne ce passage : « Mais on est habitué à être comme ça parce que… 
c’est notre culture est comme ça. Mais avant, chez nous, la femme restait à la 
maison, c’est le mari qui travaille » (Daniela). 

 
Toutefois, chez l’une d’elles, on note une forte insatisfaction. La 
comparaison entre le modèle qu’elle perçoit au Québec comme 
plus égalitaire et le sien, ainsi que la surcharge de travail qu’elle 
vit, contribue à augmenter cette insatisfaction. Dans le même 
sens, Normand et Tremblay (2005) mentionnent que l’exposition 
à un cadre social et professionnel différent peut provoquer 
certaines tensions au sein des couples et parfois elles les 
amèneront à revoir leur organisation familiale. Les propos de 
cette interlocutrice traduisent bien ces tensions au sein du 
couple :  
 

Ah! moi des fois-là, je suis fâchée (rires). Oui, parce que 
c’est, c’est une surcharge de travail dans le fond. […] 
C’est toujours tous les jours-là : s'il te plaît, ramasse les 
choses, fais la vaisselle une fois par semaine. Quelque 
chose comme ça. Mais ça change pas beaucoup. Non, 
non, non. C’est vraiment la culture, surtout la région de 
mon chum. (Marisa) 

 
Deuxièmement, ces femmes immigrantes justifient cette 
répartition inégalitaire des tâches et des rôles par l’emploi de leur 
mari qui est la principale source de revenus et qui est hautement 
valorisé tant au sein du couple que de la société. Même si 
l’ensemble des interlocutrices ayant ce mode d’organisation 
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familiale occupe un emploi5, il existe une forte hiérarchie entre 
les emplois au sein des couples puisqu’elles occupent des emplois 
dans des secteurs féminins, moins bien payés et moins reconnus 
socialement. Cette réalité crée une impasse pour leur organisation 
familiale; gagnant moins que leur conjoint, elles sont 
automatiquement assignées responsables des activités réalisées 
dans la sphère privée. Comment peuvent-elles négocier un autre 
arrangement si le revenu familial est le leitmotiv de ce type 
d’organisation?  
 

[…] comme c’est moi qui a le salaire le plus bas et 
l’horaire le plus flexible, c’est sûr que souvent mon mari 
va sortir tôt le matin et c’est moi qui s’occupe des 
enfants le matin. Souvent, mais quand que… et que c’est 
moi qui va aller les chercher à la garderie à 5 h, parce que 
lui il va arriver après 5 h, ce serait très couru pour lui. 
Mais moi, en étant proche, ok, j’absorbe ces tâches-là. 
(Carmen) 
 

L’une d’elles fait quelque peu exception puisque son travail est 
plus valorisé au sein de leur couple : « […], mais… on est d’accord 
un sur l’autre, mon travail c’est plus important. J’ai un bon emploi, je dois le 
conserver, je dois faire ce que je dois faire » (Marisa). Dans ce cas, son 
conjoint accepte d’être celui qui manque son emploi pour 
répondre aux besoins de la famille en cas de maladie. Malgré 
tout, la femme demeure la principale et seule responsable des 
tâches domestiques et familiales. Elle veille à ce que tout soit prêt 
pour qu’il n’ait qu’à surveiller les enfants. « Et c’est lui qui s’en 
occupe de ma fille, pas beaucoup (rires), mais c’est juste pour la garder, la 
regarder, parce que je laisse toutes les affaires prêtes » (Marisa). Comme 
en témoigne ce passage, l’augmentation de son rôle économique 
au sein de leur famille, ne provoque pas nécessairement la 
réévaluation de son rôle au sein de celle-ci, une réalité qui a 

                                                        
5 L’une d’elles était en congé de maternité au moment de l’entrevue, 
mais elle occupait un emploi à temps plein avant. Elle a donc pu nous 
parler de son organisation familiale lorsqu’elle occupait un emploi. 
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également été relevée dans différentes études, notamment celle 
de Labelle (1987) dans Vatz Laaroussi et al. (1996) et Normand 
et Tremblay (2005). À ce moment, la seule justification de 
l’inégalité mentionnée par l’interlocutrice est la culture d’origine.  

 
Au sein de ce type d’organisation familiale, la division sexuelle du 
travail est le mode de répartition des tâches domestiques et 
familiales. Ces couples ne revoient pas les rôles sociaux associés à 
leur appartenance de genre et ils n’instaurent pas de pratiques 
égalitaires, bien que certaines d’entre elles aspirent à une formule 
plus égalitaire. Pour pallier à ces inégalités, les interlocutrices 
négocient parfois des arrangements substantiels qui leur donnent 
la flexibilité de réaliser leurs projets personnels. Malgré tout, ce 
sont des petits arrangements sur des questions spécifiques plutôt 
qu’une remise en question globale des rapports sociaux de sexe. 

 
Quelques-unes ne se sentent pas soutenues par leur conjoint et 
elles osent rarement leur demander de mener la barque pendant 
qu’elles quittent la maison. Dans ces cas, elles reportent à plus 
tard leurs projets et même parfois, l’établissement de relations 
d’amitié. (Cette question sera approfondie dans une partie 
subséquente). 
 

Eh oui, des fois quand j’ai l’opportunité je sortais, mais 
après quand j’ai commencé à travailler des fois je ne 
pouvais pas continuer à aller au cours d’écriture parce 
que c’est très dur. J’arrivais à 5 heures, mais je ne veux 
pas aller à 6 heures au cours d’écriture, je voulais rester à 
la maison pour faire les choses. (Daniela) 

 
À l’opposée, l’une d’elles a une grande flexibilité dans la mesure 
où elle demeure la responsable de l’organisation quotidienne. 
Cette flexibilité lui permet de négocier certaines responsabilités 
familiales et domestiques afin que son conjoint prenne le relais 
lorsqu’elle s’absente pour réaliser ses projets personnels et 
professionnels.  
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Maintenant je retourne à l’école au soir, c'est-à-dire 
que… c’est toi qui les couche tous les jours de semaine 
pendant que je suis à l’école, c’est toi qui va faire les 
devoirs et qui va faire certaines choses aussi, parfois les 
repas aussi, si j’ai des travaux à faire souvent. Et il a 
accepté. Ça ne me limite pas… ma planification, ce que 
je veux. Il suffit que je ne peux pas accommoder. 
(Carmen) 

 
Celle-ci aura parfois le soutien de son mari lorsqu’elle ne parvient 
pas à réaliser l’ensemble des tâches qui lui sont allouées. 
Cependant, ce soutien se manifeste régulièrement par la tolérance 
et l’externalisation épisodiques des tâches domestiques (qui est, 
selon ses propos, le mode d’organisation familiale dominant dans 
leur pays d’origine) plutôt qu’une participation constante : « Ou il 
va plutôt me répondre: il faut tu engages une femme de ménage. C’est moi qui 
fais le budget, je dis: Mais non, on peut pas toujours. Pis là, il dit: Mais oui, 
on peut, vas-y, t’as besoin. Mais jamais lui » (Carmen). 

 
Dans un autre ordre d’idées, une interlocutrice est consciente des 
limites de ce mode d’organisation et elle pense que c’est 
lorsqu’elle retournera à temps plein sur le marché du travail 
qu’elle régularisera cette situation. Voulant se réaliser 
professionnellement, elle devra inévitablement négocier un 
nouveau mode d’organisation avec ses enfants et son mari pour 
qu’elle puisse investir pleinement le marché du travail. « […] il 
faut que j’aie un travail, une autre activité… et pour que cela arrive… je 
peux pas continuer à faire tout ce qu’il y a à la maison tout seule. Pas du 
tout. Il faut qu’on partage pour que je puisse sortir » (Carmen). 

 
Pour ces femmes, qui représentent une minorité au sein des 
interlocutrices (3/10), la division sexuelle du travail est le canevas 
de la répartition des tâches et des rôles au sein de la sphère 
privée. Ces couples ont opté pour un modèle de 
complémentarité du genre féminin et masculin qui désigne les 
femmes comme étant les principales responsables de la sphère 
privée. Pour certaines, la socialisation au pays d’origine est un 
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élément qui les prédispose à reproduire ces inégalités au sein de 
leur couple. Cependant, l’on dénote que certaines aimeraient un 
autre modèle que celui-ci qui est binaire et hiérarchique.  
 
3.1.2 Répartition inversée 
 
Ce type d’organisation familiale, qui regroupe une seule famille, 
est caractérisé par le fait que l’homme est le principal responsable 
des tâches domestiques et des soins liés aux enfants. La 
répartition est déterminée par l’emploi de la femme qui est plus 
important que celui de son conjoint pour le bien-être 
économique de la famille. Ce dernier n’a pas d’emploi et il n’a pas 
beaucoup d’opportunités d’emplois, alors que l’interlocutrice a 
quelques opportunités d’emplois ponctuels.  

 
Cependant, le principal revenu de la famille provient des 
prestations de la sécurité du revenu puisque la femme n’a que des 
emplois sporadiques et peu rémunérés. Elle demeure donc 
présente pour ses enfants et son mari puisqu’elle ne travaille que 
ponctuellement, et elle continue de veiller au bien-être de sa 
famille :  
 

[…] no es que… este… desconectada o desinteresada de 
mi familia, veo porque de todas maneras uno ojito de 
mama, y supervisar las cosas […] (Milena) 
 
[…] ce n’est pas que… je suis… déconnectée ou 
désintéressée de ma famille, j’y vois parce que de toute 
manière un œil de maman, et superviser les choses […] 
(Milena, traduction libre6)  

 
Dans ce cas, la présence du père auprès de ses enfants est 
justifiée par la culture d’origine. Des marqueurs identitaires 

                                                        
6
 Dans le cadre de cette publication, les citations en espagnol ont été 

enlevées et les traductions de l’espagnol au français ont toutes été 
réalisées par Josie-Ann Bonneau. 
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masculins sont utilisés pour valoriser sa présence à la maison, 
auprès de ses enfants qui sont adolescents et qui ont besoin de 
l’encadrement de leur père à ce moment de leur vie. Ces 
marqueurs sont utilisés pour valoriser son identité masculine 
malgré sa forte présence dans la sphère privée. Ils affirment que 
dans leur culture d’origine, les pères sont vus comme les « rois de 
la maison » et comme des personnes qui imposent le respect 
comparativement au caractère docile des mères.  
 

Toujours c’est le… le soutien du foyer non? La partie du 
père, de l’époux pour nous, l’image du… du mari est très 
importante pour les enfants, pour l’enfance, la stabilité 
familiale et tout cela non. 

 
Dans cette répartition, il y a eu un changement essentiel au sein 
de l’organisation familiale depuis leur arrivée au Québec. Au pays 
d’origine, elle était la principale et seule responsable des tâches 
domestiques et des soins liés aux enfants alors que son mari 
travaillait à l’extérieur toute la journée. La nouvelle situation 
familiale contribue à l’émancipation de cette femme. Elle 
manifeste son désir de continuer dans cette voie, c’est-à-dire, 
d’avoir accès à la sphère de l’emploi tout en étant libérée d’une 
très grande partie des tâches domestiques et familiales. Elle 
affirme ne pas vouloir reproduire leur ancien mode de 
fonctionnement. Toutefois, elle note que la transition n’a pas été 
facile et automatique. Les deux, père et mère, ont eu besoin d’un 
temps d’adaptation pour que le rôle d’organisateur du quotidien 
soit inversé.  
 

Avant ça me faisait très drôle de le voir cuisiner ou 
s’occuper des enfants. Mais, bon… maintenant je 
l’accepte, je l’accepte ainsi parce que ç’a été difficile non? 
Je devais lui indiquer : tu vas cuisiner telle chose. Non pas 
comment, mais plutôt quoi faire parce que lui un peu 
comme il ne connaissait pas l’administration de la maison.  
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Comme le soulignent Normand et Tremblay (2005), endosser et 
accepter une nouvelle organisation prend un temps de réflexion 
et d’adaptation de la part des couples et cela variera selon la 
conception que les acteurs se font « de leur rôle, de leur situation, de 
leurs objectifs, de leurs attentes, de leur flexibilité, de leurs expériences et 
particulièrement de leur niveau de communication en termes de respect et 
d’écoute des besoins de chacun » (p.99). 

 
Néanmoins, au sein de ce type d’organisation familiale, le couple 
n’est pas parvenu à instaurer des pratiques égalitaires en matière 
de répartition des tâches domestiques et des soins liés aux 
enfants. En effet, le conjoint qui est assigné à ces tâches ne peut 
investir la sphère de l’emploi, il est contraint à la sphère 
domestique. Bien qu’ils aient inversé les rôles sociaux 
traditionnels associés à leur appartenance de genre, cela n’en fait 
pas un modèle plus égalitaire entre les genres. 

 
Par contre, on note que le changement dans l’organisation 
familiale concède à cette femme la possibilité de se réaliser en 
tant que « femme au travail » et que son occupation soit valorisée 
au sein de la famille 7 . Cette nouvelle situation lui permet 
d’explorer ses capacités et ses compétences en tant que « femme 
au travail » et de modifier sa vision de la place des femmes dans 
la société. 
 

Bon, parce que c’est quelque chose que je n’ai jamais 
vécu. Alors, je me sens comme… je me sens bien. […] 
Parce que… ici la femme est, ici la femme nous avons 
une place, là-bas non. 
 

La prochaine section présentera le dernier mode d’organisation 
familiale que nous avons relevé au sein des couples des 
interlocutrices. 

                                                        
7 On verra plus bas que ça n’a pas toujours été ainsi puisque cette 
femme s’est retrouvée pénalisée, par rapport à son mari, lors de 
l’apprentissage de la langue dû à des responsabilités familiales. 
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3.1.3. Répartition égalitaire 
 
Dans ce mode d’organisation familiale, qui regroupe six familles, 
les femmes et les hommes sont responsables des tâches 
domestiques et des soins liés aux enfants. Très souvent, les 
conjoint(e)s ont des occupations similaires, il n’y a pas de 
hiérarchie entre les occupations et chacun(e) fait sa part pour le 
bien-être de la famille. Toutefois, même si les hommes sont aussi 
responsables des soins liés aux enfants, nous notons une plus 
forte disponibilité des femmes pour ces soins. Il faut par contre 
souligner que cette tendance est fort nuancée au sein de ces 
interlocutrices.  
 

Nous partageons le ménage, les responsabilités. Nous 
faisons égales, je pense, équitable. Mais selon, selon les 
possibilités de chacune. […] C’est très, très partagé, 
vraiment il n’y a pas un rôle définitif, défini pour 
chacune de nous. C’est très égal. (Ema) 

 
Une interlocutrice fait quelque peu exception puisque le travail 
de son mari est plus valorisé au sein de leur couple, car il procure 
une stabilité financière. Cependant, l’on note que leur mode de 
répartition valorise les pratiques égalitaires.  
 
Également, au sein de quatre couples, il y a une très grande 
flexibilité et communication entourant l’organisation familiale 
pour que chacun puisse avoir l’autonomie nécessaire pour se 
développer comme individu extérieur à la famille. Ils essaient de 
varier les responsabilités afin que chacun(e) puisse investir les 
sphères de la vie nécessaires à leur intégration respective. Pour 
ces personnes, le couple est conçu « comme la rencontre de deux 
individus distincts et autonomes. […] (ils) souhaitent construire un projet 
commun avec leur partenaire amoureux tout en se réalisant parallèlement 
dans leur projet respectif » (Surprenant, 2009 :54). Par exemple, dans 
un des cas, le mari est plus responsable des tâches domestiques, 
afin de libérer sa conjointe pour qu’elle puisse mener à terme son 
projet d’études. Puis, un conjoint prescrit le repos des tâches 
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domestiques à sa femme enceinte dans le but de lui permettre de 
continuer ses activités professionnelles et de bien vivre la 
grossesse.  

 
La communication au sein de ces couples est certes un atout qui 
favorise le maintien de ces pratiques égalitaires, le partage des 
tâches étant discuté selon les besoins de chacun(e). « Mais nous on 
parle beaucoup pis on s’arrange, on est capable de régler pleins de choses, de 
faire, toujours on est en train de faire des accords pis de reprendre. […]. 
C’est comme la façon qu’on a choisi pour vivre ensemble » (Luciana). 

 
Malgré tout, les femmes demeurent plus disponibles que leur 
conjoint pour les soins liés aux enfants. Pour quelques-unes, c’est 
une question d’intérêts, c’est un plaisir qu’elles s’offrent. Mais 
pour d’autres, c’est plutôt en lien avec leur appartenance de 
genre. « Il fait certaines tâches ménagères que moi je ne fais pas, mais moi 
je me charge beaucoup des enfants par exemple, des douches des enfants… ça 
c’est comme mon plaisir à moi » (Luciana). Dans un cas, la croyance 
en l’instinct maternel et la primauté de cet amour justifie l’intérêt 
et le plaisir qu’elle porte à s’investir auprès de ses enfants.  

 
Au sein de cinq couples, la recherche d’égalité entre les 
partenaires et le désir de réalisation personnelle sont, en partie, 
les motifs qui ont amené l’établissement de pratiques égalitaires. 
Ces couples rejettent le modèle traditionnel de la division 
sexuelle du travail, pensent autrement les relations entre les 
femmes et les hommes et déconstruisent les rôles traditionnels 
liés à leur appartenance de genre et les stéréotypes sexuels. Pour 
deux couples, cette vision de l’égalité entre les femmes et les 
hommes et l’établissement de pratiques égalitaires avait débuté au 
pays d’origine, alors que pour les trois autres, l’établissement de 
ces pratiques s’est concrétisé au Saguenay, moment où leur vie 
conjugale a débuté. Pour les premiers, ce mode de répartition a 
facilité leur arrivée au Québec, car ils n’ont pas été confrontés à 
de nouveaux modèles d’organisation familiale comme certaines 
familles immigrantes le vivent en arrivant ici : 
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Et au moment de notre arrivée ici, ça bien fonctionné 
parce que nous avions déjà, la, le système déjà fait, déjà 
construit pour ça (la répartition des tâches de manière 
égalitaire entre elle et son mari). Pour la plupart des gens, 
c’est très, très difficile. Ça, ça appartient des points du 
choc culturel, mais pour nous, c’était une chose de moins 
à travailler. (Ema)  

 
Dans un cas, une interlocutrice justifie l’établissement de 
pratiques égalitaires au sein de son couple par la socialisation de 
son conjoint qui n’est pas originaire de l’Amérique latine. À son 
avis, cette socialisation est plus propice à l’établissement de 
comportements égalitaires en matière de division des tâches et 
des rôles. De plus, l’isolement vécu en tant que couple immigrant 
favorisait l’instauration de ces comportements égalitaires, comme 
elle le décrit :  
 

Que pensez-vous de cette répartition des tâches et des 
rôles ? Je trouve c’est essentiel pour moi. Essentiel. 
Sinon, je serais pas capable, c’est... Ici au Québec on n’a 
pas assez d’appui. On n’a pas de famille, on n’a pas de 
femme de ménage, on n’a pas… on n’a pas d’aide. […]. 
Alors, pour moi c’est essentiel que moi et mon conjoint 
on soit capable de trouver un terrain d’entente, de faire 
un compromis et de collaborer parce que sinon c’est 
impossible. Ce serait très difficile. (Juliana)  
 

Pour le dernier couple, la recherche d’égalité entre les femmes et 
les hommes est moins significative au sein de leur organisation 
familiale. Bien qu’il se soit inspiré de ce qu’il voyait en terme de 
rapports sociaux entre les femmes et les hommes au Saguenay 
pour établir un nouveau mode d’organisation familiale, 
l’inoccupation du conjoint est ce qui a suscité cette répartition 
plus égalitaire. Nous allons voir au chapitre six comment cette 
réalité a participé à la déconstruction du modèle du pourvoyeur 
unique et a favorisé l’établissement de pratiques égalitaires. 
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En fin de compte, nous constatons que la grande majorité des 
interlocutrices ont établi avec leur conjoint des pratiques 
égalitaires. Ce constat diffère de ce que Legault (1993) avait noté 
au sein des groupes d’immigration récents où la répartition des 
rôles se faisait davantage selon la division sexuelle du travail qui 
assigne les femmes responsables des activités réalisées dans la 
sphère privée et les hommes responsables des activités sur le 
marché du travail.  

 
Dans un autre ordre d’idées, l’assignation à un type n’est pas 
immuable au cours de la vie des femmes immigrantes, 
l’organisation familiale change selon les étapes importantes de la 
vie : arrivée d’un enfant, obtention d’un emploi, etc. 
L’établissement d’une répartition égalitaire des tâches et des 
responsabilités est un processus qui peut s’échelonner dans le 
temps. Certaines femmes vivant un mode d’organisation plutôt 
complémentaire aspirent à un mode plus égalitaire entre les 
genres. Reste à savoir dans quelle mesure ces couples 
parviendront à changer leurs habitudes pour permettre 
l’établissement de pratiques égalitaires.  

 
Selon Méda (2001) ainsi que Corbeil et Descarries (1997), 
l’augmentation de l’investissement des pères québécois dans la 
sphère privée se limite souvent à un investissement auprès des 
enfants, laissant le domaine ménager à leur conjointe. Ce 
phénomène peut être attribué à la valorisation du rôle de père au 
sein de notre société et à la satisfaction personnelle qu’ils en 
retirent. Nous remarquons que pour les interlocutrices qui ont un 
mode égalitaire (mode où les conjoints participent aux activités 
réalisées dans la sphère privée), la situation est tout autre. En 
effet, leurs conjoints dérogent à ce phénomène puisqu’ils 
s’engagent davantage dans les responsabilités domestiques, 
laissant leur conjointe s’investir auprès de leurs enfants.  

 
Ainsi, une des conséquences de l’assignation des femmes aux 
tâches domestiques et familiales sur les pratiques d’intégration 
des femmes immigrantes est liée au fait qu’elles sont en partie 
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plus présentes pour les enfants que leur conjoint, peu importe 
leur mode d’organisation. Ce constat est intéressant, car il 
souligne que les interlocutrices ont plus de liens avec l’univers qui 
entoure leurs enfants. Dans la prochaine partie, nous allons 
aborder la relation qui existe entre la présence d’enfants et les 
pratiques d’intégration de celles-ci. 
 

3.2 Les enfants, une voie d’intégration?  
 

Notre première sous-question de recherche abordait l’impact de 
l’assignation des responsabilités domestiques et familiales aux 
femmes sur les pratiques d’intégration des femmes immigrantes. 
Dans cette partie, nous démontrerons comment la présence 
d’enfants (responsabilités familiales) influence leurs pratiques 
d’intégration. Rappelons que huit interlocutrices sur dix avaient 
des enfants au moment de l’entrevue. Le tableau 5 nous donne 
les informations relatives au nombre d’enfants, leur âge et leur 
lieu de naissance. 
 

Tableau 5 Nombre d’enfants, leur âge et leur lieu de 
naissance 
 

Nombre 
d’enfants 

Âge des enfants 

Nombre 
d’enfants 
né au 
Québec 

Nombre 
d’enfants né 
avant 
l’immigration 

1 3 mois 1 0 

2 19 et 11 ans 0 2 

2 8 et 3 ans 1 1 

2, 
enceinte 

18 et 3 ans 1 1 

3 7, 4 et 2 ans 3 0 

3 20 et 11 ans, 7 mois 1 2 

3, 
enceinte 

15, 8 et 5 ans 2 1 

5 26, 25, 23, 20 et 18 ans8 0 5 

                                                        
8
 Au moment de l’entrevue, aucun des enfants n’habitait avec le couple.  
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Nous observons que six femmes ont des enfants en bas âge (5 
ans et moins), que plus de la moitié d’entre elles, soit six femmes, 
ont vécu une grossesse au Québec et que trois d’entre elles ont 
vécu toutes leurs grossesses au Saguenay. Une seule des 
interlocutrices n’habitait plus avec ses enfants au moment de 
l’entrevue, mais elle nous a parlé de son organisation familiale au 
moment où ils habitaient encore ensemble. 
 
Suite à nos observations, nous pensons que les enfants sont des 
vecteurs qui favorisent les pratiques d’intégration de leur mère de 
diverses façons : 

 
1. Ils les encouragent à socialiser et à développer des 

compétences pour vivre au Québec et des connaissances 
sur la société québécoise.  

2. La grossesse et l’arrivée d’un enfant sont des moments 
importants pour la découverte du milieu de vie et pour 
l’apprentissage du mode de vie au Québec. 

3. Ils contribuent à agrandir leur réseau social. 
4. Ils les incitent à développer un sentiment d’appartenance 

à la nouvelle région et ils accentuent le choix d’y rester. 
 

Également, nos observations confirment que, parfois, la présence 
d’enfants et la grossesse vont limiter les femmes dans leurs 
pratiques d’intégration de diverses manières : 
 

1. La réduction du temps libre pour répondre à leurs 
besoins et réaliser leurs projets personnels restreint les 
femmes dans leurs actions. 

2. Le stress généré par la responsabilité de l’intégration de 
leurs enfants peut créer un ressentiment envers la société 
d’accueil lorsque l’expérience de l’enfant est négative.  

3. Les grossesses et l’arrivée d’un bébé peuvent aussi être 
des moments où certaines femmes se sentent limitées 
dans leurs pratiques d’intégration 
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3.2.1 Être mère et apprendre à vivre au Québec  
 

Les femmes immigrantes sont en majorité celles qui voient à 
l’éducation, au bien-être et aux soins de leurs enfants. Ces 
activités quotidiennes stimulent l’acquisition de compétences et 
de connaissances sur la vie au Québec (hiver), l’éducation 
(routines, consignes) et les normes sociales (attitudes à adopter, 
activités à faire). Les femmes doivent apprendre à vivre avec 
leurs enfants dans une société ayant des normes différentes face à 
la parentalité et l’éducation ainsi qu’un climat souvent différent. 
Ces apprentissages exigent des ajustements culturels pour mieux 
vivre dans leur nouveau milieu.  

 
Ces ajustements et ces adaptations ne se réalisent pas toujours de 
manière consciente. C’est en regardant la société d’accueil et en 
discutant avec les adultes qui entourent leurs enfants qu’elles 
développent leurs compétences parentales ou de nouvelles 
compétences et qu’elles modifient certaines habitudes de vie.  

 
Observer la société afin de mieux la comprendre et définir 
comment elles élèveront leurs enfants au Québec tout en 
respectant leur origine est une étape importante de leur 
adaptation. Certaines le vivent comme un choc culturel, une 
adaptation qui demandent beaucoup d’efforts, alors que pour 
d’autres, cela est plus facile. 
 

Mais, j’ai appris, être mère, j’ai appris à être mère ici. Si 
j’étais au […], j’aurais eu d’autres habitudes je pense, 
complètement. Donc ici, comme j’ai eu les enfants ici, 
on suit ce que les autres font. Mais moi, je regardais les 
autres faire pour apprendre. C’est vrai, je voyais que la 
routine était très établie, comment est-ce qu’on faisait, 
qu’est-ce que les enfants font à tel âge, à tel horaire. On 
finit par s’encadrer. En voyant les autres, en parlant. 
(Carmen) 

 



72 

 

Ensuite, c’est en accompagnant les enfants dans les activités 
quotidiennes et s’exposant ainsi à des échanges avec des 
membres de la communauté d’accueil qu’elles affinent leurs 
connaissances et approfondissent leurs compétences. À ce sujet, 
la garderie est un lieu où les femmes apprennent certains trucs, 
par exemple, pour vivre avec l’hiver :  
 

Mais juste avec l’hiver, je connaissais pas la neige, tu sais, 
comment on fait avec les enfants. Acheter des bottes, il 
faut qu’ils s’habillent avec des mitaines de tel type […]. 
On savait rien de ça. Mais souvent la gardienne va dire: 
bien la ça prend une botte de tel type, ça prend une 
mitaine de tel type, un chapeau qui va cacher telle partie 
ou euh… C’est bête pour quelqu’un qui a toujours vécu 
dans la neige, mais pour nous, une chance qui nous ont 
dit parce qu’on était vraiment pas bons dans ce, dans 
cette partie-là. (Carmen) 

 
Cette socialisation est importante pour leurs pratiques 
d’intégration. Certains échanges procurent un sentiment de 
satisfaction et le sentiment de contribuer à leur intégration dans 
la société d’accueil, comme le souligne cette interlocutrice : 
« […], mais je pense que c’est le fun de partager des opinions, pour se 
demander, pour se faire des questions, pour s’intégrer, mais aussi pour se 
faire connaître » (Ema). 

 
De plus, la présence d’enfants invite les femmes à réaliser des 
activités à l’extérieur de la maison. Les parcs d’enfants sont des 
lieux très investis par les femmes immigrantes et leur 
fréquentation favorise la rencontre d’autres mères qui habitent le 
quartier. Que ce soit des activités de plein air ou des sorties 
éducatives, les activités réalisées avec leurs enfants ont souvent 
un caractère social, en plus d’être un moyen de connaître la 
société d’accueil et un moyen de s’insérer un peu plus dans celle-
ci :  
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En famille, on fait le vélo… à l’hiver on fait des trucs, 
des choses d’hiver, la glissade. On essaie de faire des 
activités d’hiver et […] toute l’année on essaie de faire, 
ce que les personnes font. De s’intégrer avec les activités 
aussi que les personnes font. (Ema) 

 
Comme le souligne Helly et al. (2001), les familles vont chercher 
à mettre en place des espaces de socialisation pour leurs enfants 
et vont participer à des activités avec d’autres familles. La 
réalisation d’activités « québécoises » (activités de plein air, de 
loisir, etc.) incitée par le bénéfice qu’en retirent les enfants 
concourt à l’adaptation au pays d’accueil de l’ensemble de la 
famille (Helly et al. 2001), comme le souligne notre 
interlocutrice : 
 

Mais ma fille est très, très sociable. Moi aussi je suis 
sociable. On profite des occasions à l’extérieur, avec elle 
pour, pour socialiser, pour connaître des personnes, 
pour faire les activités qui sont d’ici […], au printemps la 
cabane à sucre, des choses comme ça. On essaie de 
s’insérer un peu, de s’intégrer. (Ema) 

 
Mais ce n’est pas le cas de toutes les femmes, l’hiver demeure une 
limite pour certaines qui ne sont pas encore habituées au climat 
hivernal ou qui ne s’y habituent pas. Par contre, si elles font des 
activités, ce sera en famille. 
 
Finalement, la présence d’enfants en âge scolaire encourage les 
femmes à s’impliquer lors d’activités sporadiques à l’école. Bien 
que ponctuelles, ces implications sont des moyens de se 
rapprocher des gens et de comprendre la société. Une 
interlocutrice, motivée par le désir de connaître et de comprendre 
le système d’éducation que fréquenteront ses enfants, s’est 
investie au conseil d’administration de leur école. Cette 
implication lui procure un sentiment de sécurité puisqu’il aide à 
connaître et comprendre le type d’environnement dans lequel 
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évolueront ses enfants et qu’il permet de comprendre la société 
québécoise.  
 

Si je suis allée au C.A. d’une école, c’est parce que je ne 
connaissais pas du tout le système scolaire au Québec et 
je voulais être sûre de ce que mes enfants allaient faire. Il 
fallait que je connaisse. J’ai dit pourquoi pas être là. Je 
vais être au bout de, au courant de toutes les 
informations, comment est-ce que ça se passe, comment 
est-ce que ça fonctionne. C’était ma motivation 
première… il faut que ça soit bon pour mes enfants. 
(Carmen) 

 
Comme en témoigne cette femme, les enfants motivent les 
femmes immigrantes à aller vers la communauté d’accueil et à 
développer leurs connaissances sur le fonctionnement du 
Québec. Selon Dobrowlsky et Tatsoglou (2008), puisque les 
femmes immigrantes sont plus souvent les responsables de 
l’éducation de leurs enfants, elles n’hésitent pas à communiquer 
avec les responsables des écoles malgré les barrières linguistiques 
et culturelles qui peuvent être rencontrées.  

 
Dans un autre ordre d’idées, la connaissance des droits des 
femmes et des enfants a été mentionnée par deux interlocutrices 
comme étant une caractéristique québécoise importante à 
comprendre. Pour certaines, être le parent répondant devant le 
gouvernement est une nouvelle façon de concevoir le rôle de 
mère ainsi que les droits des femmes et des enfants. La place 
accordée aux femmes et aux enfants dans notre société peut 
susciter un changement dans leur vision de la parentalité, de leurs 
rôles de mère et de leur place dans la société. En outre, elle 
modifie leur représentation des rapports hommes-femmes et, 
comme mentionné, ce changement peut engendrer une 
réorganisation au sein de l’organisation familiale. 

 
Une interlocutrice trouve qu’il est important d’informer les 
nouvelles arrivantes de cette situation afin qu’elles profitent 
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pleinement de leurs droits et que les enfants bénéficient de ce 
dont ils ont besoin. « On doit leur parler pour expliquer, pour les aider à 
comprendre mieux les choses parce qu’il y a des hommes qui sont plus 
possessifs. On doit commencer à expliquer que ici c’est différent, que la 
femme elle a les mêmes droits que l’homme » (Rosa). 

 
Tous ces extraits dénotent des exemples de l’ensemble des 
informations, des compétences et des connaissances que les 
femmes doivent acquérir pour accompagner leurs enfants dans 
les activités quotidiennes au Québec et des opportunités que cet 
accompagnement offre pour développer ces compétences et 
connaissances. Par conséquent, la présence d’enfants est un 
facteur facilitant leurs pratiques d’intégration, d’autant plus que 
ces compétences et connaissances seront utiles dans d’autres 
aspects de leur vie et de leur intégration : « On apprend beaucoup 
dans la façon de vivre, de faire, dans le, comment est-ce qu’on dit, le savoir-
faire pour vivre au Québec, savoir-faire aussi du point de vue formel, 
inscription dans, à l’école, dans les cours » (Carmen). 
 
3.2.2 Grossesse et arrivée d’un enfant 

 
La grossesse et l’arrivée d’un enfant sont des moments très 
importants pour développer des apprentissages sur la manière de 
vivre au Québec et pour favoriser la découverte du milieu. Des 
huit interlocutrices qui ont des enfants, trois d’entre elles ont eu 
leur premier enfant à Saguenay, trois autres ont vécu une ou 
plusieurs grossesses à Saguenay et seulement deux d’entre elles 
ont eu tous leurs enfants dans leur pays d’origine (tableau 5).  

 
Au total, quatre femmes nous ont parlé d’organismes liés à la 
grossesse ou aux enfants lorsqu’on leur demandait de parler des 
organismes ou des services qu’elles connaissent au Saguenay. En 
outre, quelques-unes ont mentionné qu’elles ne connaissaient pas 
d’organismes ou de services avant d’être enceintes. Nous 
pensons que cette étape accentue leur connaissance de leur 
milieu de vie et des services qui y sont offerts. Bustos Foglia 
(2008) soulignait que la connaissance du milieu et des services qui 
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y sont offerts favorise l’intégration subjective des femmes 
immigrantes. L’on peut penser que l’arrivée d’un enfant, de par la 
familiarisation avec les services du milieu, suscite donc une 
intégration subjective au milieu saguenéen. 

 
Comme l’arrivée d’un bébé accentue parfois le sentiment 
d’isolement et d’éloignement de la famille et que certaines 
femmes ont des réseaux d’amitié plus restreints, les services et les 
activités offerts pour les mamans avec leur bébé sont alors un 
bon moyen de briser cet isolement, comme le dit cette 
interlocutrice : « Tu connais pas d’autres personnes. Déjà on s’isole qu’on, 
on accouche d’un bébé, si tu n’as pas de réseau déjà proche de toi. Fallait voir 
comment est-ce qu’on vit ici avec un bébé. Et c’est à la Maison des familles 
de Chicoutimi que j’ai eu ça » (Carmen). De plus, l’utilisation de ces 
services favorise l’acquisition de comportements culturels 
adaptés à leur nouveau cadre social. 

 
De façon générale, les interlocutrices participent beaucoup ou 
ont participé à des activités de socialisation en lien avec la 
maternité. Que ce soit des activités de mise en forme 
(Cardiopoussette), d’éveil pour les enfants (Maison des familles), 
des ateliers de discussions (Éveil naissance), etc., elles 
contribuent à leurs pratiques d’intégration par l’apprentissage de 
nouvelles choses, le développement de connaissances, la 
socialisation, l’échange d’information, etc. : « […] Mais, là-bas, je 
profitais, par exemple, des ateliers qu’il y avait avec les mères, avec les 
enfants, pour faire l’intégration pour, pour s’informer dans certains sujets. 
C’était intéressant » (Ema). 

 
Les intervenant(e)s rencontré(e)s lors de l’utilisation de ces 
services sont souvent des personnes très significatives pour les 
femmes immigrantes. Dans l’ensemble, celles qui nous ont parlé 
des intervenant(e)s, ont toutes mentionné l’importance du volet 
relationnel qui entoure l’utilisation de ces services. Ce sont des 
personnes avec qui elles se sentent bien et avec qui elles parlent 
de leurs émotions tout comme du fonctionnement de la société. 
Celles qui vivent de l’insatisfaction par rapport à l’établissement 
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de relations avec des membres de la société d’accueil accorderont 
beaucoup d’importance et de sens à ce contact avec les 
intervenant(e)s.  

 
Une interlocutrice a réellement développé un lien très fort avec 
une intervenante lors de sa première grossesse au Québec. Cette 
personne a été capitale dans son processus d’intégration et elle a 
favorisé ses pratiques d’intégration puisqu’avec elle, elle a appris 
le français, elle a appris le fonctionnement de la société, elle s’est 
fait conseiller par rapport à l’éducation de ses enfants, etc. Elle 
n’a pas hésité à appeler le CSSS pour rencontrer un(e) 
intervenant(e) lors de sa deuxième grossesse au Québec.  
 

Et elle est venue toutes les semaines et après je me suis 
aperçue qu’elle a commencé à venir, deux fois, trois fois 
par semaines. J’ai dit: mon dieu, elle m’aime beaucoup. 
Moi aussi je commençais à parler de beaucoup de choses 
personnelles […] Et on a commencé à faire une belle 
amitié, une belle relation. […] Mais je suis vraiment 
contente avec, avec le CLSC. Pour moi, ah! C’est la 
meilleure chose (rires) que ça peut être ici là. […] 
Quelque chose que j’ai vu, quelque chose que j’ai besoin, 
je sais que au CLSC, je peux trouver ce que je veux. 
(Marisa) 

 
L’on remarque que la connaissance des services offerts par les 
CSSS et la relation qu’elle a eue avec les intervenant(e)s sont 
importantes pour son sentiment d’intégration, et elles diminuent 
le stress lié à la nouvelle grossesse. Cette interlocutrice se sent 
soutenue par cette institution et ce rapport est très sécurisant 
pour elle. 

 
Finalement, il a été mentionné par une interlocutrice que l’arrivée 
des enfants favorisait l’approfondissement de la langue française. 
Pour elle, apprendre à parler à son bébé en français est un pas de 
plus vers une aisance pour vivre dans cette langue : 
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Ce que je ne savais pas c’était vivre dans la langue. […] 
C’est bien, tu comprends la langue, mais comment 
l’utiliser. Je ne sais pas. Par exemple, comment tu vas 
jouer avec un enfant. Les expressions que ça ne fait pas 
de sens pour nous. Appeler un enfant mon petit chou, 
mon chouette. On n’appelle pas un enfant un chou […] 
Pas du tout. Une puce pas du tout, jamais. (Carmen) 
 

3.2.3 Bâtir un réseau social 
 

Le réseau social des femmes immigrantes est presque inexistant à 
leur arrivée, sauf si des membres de leur parenté sont présents au 
Saguenay. Elles ont besoin de se recréer un réseau social et un 
capital social. Pour ce faire, elles profiteront de toutes les 
occasions possibles pour rencontrer des gens et entrer en 
relation. Cette socialisation est pour elles le signe qu’elles 
avancent dans leur processus d’intégration :  
 

[…] mon intégration va petit à petit, ce… j’espère 
connaître plus de personnes, ce, nous allons toujours à la 
bibliothèque pour voir les activités qu’il y a pour pouvoir 
y assister et pouvoir pratiquer et pourvoir connaître 
d’autres personnes, non. (Flor) 
 

Toutes les interlocutrices ont parlé des avantages qu’elles retirent 
de leur réseau social et celles ayant un plus petit réseau ont aussi 
souligné les désavantages de ne pas avoir un réseau plus large. 
Très souvent, les réseaux de ces femmes sont constitués à la fois 
de membre de la société d’accueil et d'autres personnes 
immigrantes. Ce réseau est un excellent moyen d’apprendre le 
fonctionnement de la vie au Québec, de pratiquer la langue, de 
connaître la culture, etc., comme nous le décrit cette 
interlocutrice :  
 

Ah! Mais ça nous apporte tout. Parce que ça nous a aidé 
beaucoup à, à l’intégration comme telle. Ça nous a aidé 
beaucoup à mieux connaître la culture pis les gens au 



79 

 

Québec. Ça nous a aidé beaucoup à connaître même 
l’espace. […] ça nous apporte une vision plus éclairée de, 
de la vie au Québec et de la culture québécoise. 
(Luciana) 

 
La présence des enfants est un élément qui contribue à établir 
des relations avec les personnes du voisinage ou encore avec les 
parents des ami(e)s des enfants. Quelques-unes qui habitent dans 
des quartiers familiaux établissent des relations profondes avec 
les gens du quartier. Certains deviendront des ami(e)s proches de 
la famille. Elles en retirent plusieurs avantages puisque ces 
relations leur procurent un soutien et une entraide considérables. 
Lorsque le besoin se présente, les femmes font appel aux 
personnes du voisinage pour s’occuper des enfants. Ce petit 
réseau social alimente le sentiment de sécurité et de bien-être tout 
comme le sentiment d’intégration.  
 

Donc, j’ai des voisinages autour de moi, on se connait. 
Ce n’est pas un rapport, il y en a un dont c’est très 
proche de nous autres. Je me trouve chanceuse, c’est pas 
souvent que ça arrive, très, très proche, d’avoir... Ils ont 
été là dans des moments difficiles et on se connait, pis 
c’est, il y a de l’intimité de, de se parler des choses. 
(Carmen) 

 
L’établissement de ce réseau est possible grâce à la présence des 
enfants puisqu’ils stimulent l’interaction avec les gens du quartier. 
Cette interaction peut être plus spontanée s’il y a d’autres 
personnes immigrantes dans le voisinage. En effet, une 
interlocutrice mentionne cette réalité lorsqu’elle parle d’une amie 
d’origine étrangère qui vient l’aider avec son bébé pendant que 
son mari est à l’étranger : « C’est comme, le fait qu’elle est ici dans la 
bâtisse et que moi aussi je suis dans la bâtisse, naturellement ça crée un 
lien » (Juliana). D’ailleurs, les femmes qui habitent un quartier où 
il n’y a pas d’enfants n’établiront pas de relations profondes avec 
les personnes du voisinage, ou encore, elles ne chercheront pas à 
établir de relations avec ces dernières, si elles n’ont pas d’enfants. 
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[…] si tu vas dans un quartier qu’il y a beaucoup 
d’enfants, les parents se connaissent, parce qu’à cause 
des enfants, on se force à parler, à jaser, ou sortir, aller 
voir, pis ils vont chez l’enfant, on va chercher chez 
l’autre, pis, ça approche les familles, pis les parents. 
(Carmen) 

 
D’ailleurs, c’est ce que souligne l’étude de Helly et al. (2001) 
lorsqu’elle mentionne que les enfants sont la porte d’entrée des 
familles québécoises et qu’ils « sont ainsi des facilitateurs de rencontre 
avec les gens du pays d’accueil. Ils deviennent le « moyen » de socialiser au 
Québec » (p. 63). 

 
De même, les femmes conçoivent leurs relations avec les parents 
des amis de leur enfant dans une perspective utilitaire également 
et non pas seulement comme un moment de divertissement. 
Elles investissent ces relations comme des occasions pour 
agrandir leur réseau social, se faire connaître, développer un 
capital social qui sera utile pour leurs pratiques d’intégration et 
démystifier leur culture d’origine. Par ces relations, elles sentent 
qu’elles prennent tranquillement leur place dans la société. 
 

Avec la relation avec les parents, ce n’est pas seulement 
passer un moment agréable, sinon aussi entrer en 
relation, se faire connaître devant le monde. […] Eux 
connaissent notre culture et nous nous intégrons chaque 
fois plus. (Milena) 

 
D’une manière générale, le réseau social procure un soutien 
pratique et moral, de l’entraide, ainsi qu’un sentiment de sécurité 
et d’amour, mais le bénéfice le plus souvent nommé a été celui de 
substitut familial. Étant loin de leur parenté, les femmes 
établissent des relations d’amitié qui vont remplacer, en quelque 
sorte, celles de leur famille restée au pays. Ce bénéfice a surtout 
été nommé par les mères qui ont de jeunes enfants et qui vivent 
plus durement l’éloignement de la parenté. Ces relations 
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diminuent le sentiment d’isolement et de solitude souvent 
présent après un accouchement. 
 

Pis on a réussi à avoir aussi, des familles qui vont 
remplacer nos sœurs, nos frères dont l’amitié est très, 
très forte. […] Et c’est quelque chose, c’est des ami(e)s 
que… ouf! Une chance qu’on les a parce que ça fait, ça 
substitue notre famille ici là, je pense. Vraiment, 
vraiment. […] Et je me sens choyée de pouvoir avoir ce 
réseau-là, sinon, je ne sais pas. (Carmen) 

 
De plus, avoir un réseau social ou être membre d’un groupe, 
cultive un sentiment d’appartenance à la localité, le sentiment d’y 
être intégré et le désir d’y demeurer, comme le souligne cette 
interlocutrice : « Je pense que c’est (réseau social) important pour nous. 
C’est une chose qui nous attache à la région et…, nous permet aussi de… de 
soulager un peu le manque de la famille… des proches […] » (Ema). 
 
3.2.4 Sentiment d’appartenance et établissement au 
Saguenay 

 
La présence d’enfants suscite aussi le développement d’un 
sentiment d’appartenance à la nouvelle localité et accentue le 
choix de s’y établir. Certaines interlocutrices ont manifesté le 
désir de s’enraciner dans la culture québécoise et saguenéenne 
puisque c’est devenu la culture de leurs enfants, qu’ils soient nés 
au Québec ou non. Elles désirent comprendre et participer à 
cette culture qui sera celle de leurs enfants. Cet extrait le résume 
bien : 
 

On essaie de s’insérer un peu, de s’intégrer. Mais aussi 
on le fait pour elles, pour les deux, pour qu’elles soient 
bien à l’aise avec sa nouvelle vie, parce que c’est, elles 
sont d’ici maintenant. Elles viennent d’ici. Elles parlent 
mieux le français que l’espagnol maintenant (rires). Elles 
commencent à se sentir plus d’ici que de l’autre pays. 
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Alors pour nous c’est important de partager avec elles 
cette vie ici aussi. (Ema) 

 
Il évoque ce qu’Abou (1990) nomme l’aspiration, c’est-à-dire, 
lorsque les femmes immigrantes voient leur avenir et celui de 
leurs enfants comme membre à part entière de leur nouvelle 
société. L’on remarque que la présence des enfants a contribué à 
développer ce sentiment d’appartenance et ainsi favoriser une 
intégration subjective à cette nouvelle collectivité. 
 
De surcroît, la présence d’enfants influence le choix de rester 
dans la région et de s’y établir. Plusieurs sont heureuses de 
pouvoir élever leurs enfants dans une région du Québec. Elles 
veulent leur donner une stabilité et une qualité de vie qu’elles ne 
pensent pas retrouver dans les grands centres urbains. 
 

Mais, qu’est-ce qui me plait, qu’est-ce… c’est… familial. 
C’est un… un village ou, une région familiale… 
étudiante à 100% et qui me donne beaucoup de sécurité 
pour toute ma famille. Alors, ce sont les qualités que je 
trouve ici et… (Milena) 
 

Cette réalité peut expliquer la difficulté que nous avons eue à 
trouver des femmes immigrantes en couple et sans enfants. 
N’ayant pas ce désir de rester dans la région pour la qualité de vie 
des enfants, il est possible que celles qui n’en ont pas se sentent 
plus libres de partir. Comme l’accessibilité des emplois dans la 
région est assez difficile et que les femmes doivent maîtriser le 
français (cette question sera abordée dans le prochain chapitre), il 
est fort possible qu’elles désirent tenter leur chance dans un 
milieu moins francophone et plus cosmopolite. Les propos de 
cette interlocutrice corroborent ce constat: 
 

Mais au moment que je suis arrivée, j’ai dit: oui je vais 
étudier, peut-être, si je trouve pas un emploi je, je m’en 
vais ailleurs. […] Et ma fille est née ici là. J’ai dit : je vais 
rester là, à la région parce que c’est mieux pour les 
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enfants la région que les grandes villes. Oui on a 
beaucoup des opportunités à la grande ville, mais je 
préfère, la région, c’est mieux pour les enfants, surtout 
pour les enfants. (Marisa) 
 

Bref, la présence des enfants est un facteur qui joue sur le 
sentiment d’appartenance des interlocutrices et qui favorise le 
désir de demeurer dans la région. Pour ces raisons, nous 
considérons que cette présence favorise leurs pratiques 
d’intégration.  

 
Nous avons énuméré jusqu’ici les répercussions positives de 
l’assignation prioritaire des femmes immigrantes aux soins des 
enfants sur leurs pratiques d’intégration, or, cette assignation 
n’est pas que favorable pour leurs pratiques. Dans la prochaine 
partie, nous traiterons plutôt des limites que peut occasionner la 
présence des enfants sur les pratiques d’intégration de leurs 
mères. 
 
3.2.5 Être une mère n’est pas toujours avantageux  

 
L’assignation des femmes immigrantes aux responsabilités liées à 
la présence des enfants peut être une limite pour diverses raisons. 
Premièrement, la réduction du temps libre pour répondre à leurs 
besoins et réaliser leurs projets personnels (apprentissage de la 
langue, bénévolat, études, etc.) restreint les femmes dans leurs 
actions. Deuxièmement, le stress généré par la responsabilité de 
l’intégration de leurs enfants peut créer un ressentiment envers la 
société d’accueil lorsque l’expérience de l’enfant est négative. 
Finalement, bien que les grossesses et l’arrivée d’un bébé soient 
des moments où les femmes s’ouvrent sur leur nouveau milieu, 
ils sont aussi des moments où certaines femmes se sentent 
limitées dans leurs pratiques d’intégration.  
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3.2.5.1 L’articulation des temps sociaux 
 
L’articulation des temps sociaux est un défi auquel les 
interlocutrices sont souvent confrontées. Cette articulation est 
beaucoup plus difficile lorsqu’elles ont un mode de répartition 
des tâches et des rôles traditionnel. Étant les seules responsables 
de leurs enfants, elles sont par conséquent, seules à devoir 
articuler les temps sociaux liés aux activités réalisées dans la 
sphère privée, d’autant plus, qu’elles n’ont plus l’appui de leur 
parenté demeurée au pays d’origine. Elles se sentent prises entre 
leur travail et leurs responsabilités familiales. Elles manquent de 
temps pour elles et pour réaliser des activités en dehors de leurs 
sphères familiale et professionnelle qui pourraient favoriser leurs 
pratiques d’intégration. « […] commencer à faire des relations avec des 
personnes. J’ai pas beaucoup de temps. Vraiment pour faire quelque chose 
pour moi-même, j’ai pas, j’ai pas le temps» (Marisa). Ou encore, ce sera 
leur travail ou leur occupation qui devront être coupés pour 
répondre aux besoins de la famille. C’est ça. On manque l’emploi, on 
va pas au travail ou à l’école, on reste à la maison. […] Ou simplement, on 
le fait pas. La conciliation c’est on fait pas.» (Carmen). 

 
Une interlocutrice qui a un mode d’organisation familiale inversé 
s’est tout de même retrouvée limitée dans ses pratiques 
d’intégration en raison de ses responsabilités familiales. En effet, 
elle a arrêté ses cours de francisation pour s’occuper de son 
enfant qui avait des difficultés scolaires. Elle s’est sentie restreinte 
par cette situation, mais elle souligne l’importance de sa présence 
auprès de son enfant pour légitimer cette réalité.  
 

Mais en quoi, en quoi parfois je me sens bloquée, c’est 
quand j’ai dû laisser d’étudier pour appuyer à mon fils 
qui est petit. Alors, cela a été pour moi, un peu, un 
obstacle que j’ai eu pour continuer à avancer, dans mes 
études. (Milena) 
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3.2.5.2 L’intégration des enfants 
 
Dans un autre ordre d’idées, les femmes immigrantes se sentent 
responsables de l’intégration de leurs enfants. Lorsque cette 
expérience d’intégration n’est pas aussi positive qu’elles le 
souhaiteraient, elles démontrent un ressentiment envers la société 
d’accueil. Dans les deux cas où ce genre d’émotions a été 
manifesté, c’est le retardement de l’entrée au cégep qui en était la 
cause. Pour ces interlocutrices, le choix d’émigrer au Canada était 
fortement lié à la volonté de favoriser l’accès aux études de leurs 
enfants. Par conséquent, ces retards confrontent les objectifs 
fixés par ces familles. Étant causée par la lourdeur bureaucratique 
entourant le processus d’intégration, cette situation crée 
beaucoup de mécontentement envers la société québécoise et 
leur donne l’impression de ne pas être intégrées ou reconnues 
comme étant membres de cette société. 

 
Par ailleurs, même si cette intégration se passe bien, cette 
nouvelle responsabilité qui incombe aux mères nécessite du 
temps et elle est une préoccupation pour celles-ci, comme le 
souligne Purkayastha (2005) : « La nécessité du «care work » qui assure 
une transition en douceur implique une reconstitution du réseau familial et de 
la communauté, combiné à une variété d’autres tâches moins visibles qui 
typiquement reviennent aux femmes.» (Traduction libre, Chicha, 2009 
:36). De surcroit, le CSF (2011) reconnaît que la société d’accueil 
compte sur les mères immigrantes pour favoriser l’intégration de 
leurs enfants augmentant de ce fait la pression qu’elles se mettent 
sur les épaules. 
 
3.2.5.3 Grossesse et arrivée d’un bébé 
 
Finalement, les grossesses et les naissances sont des moments où 
elles peuvent aussi se sentir moins disponibles pour leurs 
pratiques d’intégration. Certains projets qui favoriseraient ces 
pratiques, comme la poursuite des études, devront être reportés, 
ce qui créer parfois le sentiment d’être brimée : 
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[…] avant la grossesse, j’ai dit : je vais continuer à 
étudier. […] Là, la grossesse […] j’ai dit : pas pour le 
moment. Je vais arrêter mon projet des études, pas fini, 
pas arrêter, non c’est juste, je vais… plutôt, plus tard, je 
vais recommencer, c’est sûre, parce que ça, dans ma tête, 
c’est ça. » (Marisa) 

 
Une interlocutrice trouve la période qui suit l’accouchement 
assez pénible. Elle trouve que c’est un véritable défi d’avoir un 
enfant à l’étranger et la présence du jeune bébé réduit sa mobilité 
ce qui renforce son sentiment d’isolement :  
 

Le fait que je ne suis pas d’ici, de la région, que je n’ai 
pas de famille, que je n’ai pas vraiment de réseau des 
amis, de contact, ça me isole beaucoup dans… Et c’est 
difficile. […] Je me trouve toute seule toute la journée 
avec mon bébé. C’est très plaisant, c’est ma fille, mais en 
même temps, je trouve difficile. C’est pas évident pour 
moi, vivre ce moment. Alors… je dirais qu’avoir un 
enfant à l’étranger, loin de la famille, c’est tout un défi. 
(Juliana) 

 
Ces réalités vécues par les interlocutrices sont des exemples 
concrets des inégalités liées à l’intersection de l’appartenance de 
genre (congé de maternité, grossesse) et de l’origine nationale 
(éloignement de la famille, non-reconnaissance des diplômes). 
Pour ces deux femmes, l’enchevêtrement de leurs positions 
sociales crée des contraintes pour leurs pratiques d’intégration. 

 
Finalement, ce chapitre nous a permis de répondre à notre 
première sous-question de recherche qui était : comment 
l’assignation des tâches familiales et domestiques aux femmes influence-t-elle 
les pratiques d’intégration des femmes immigrantes? Premièrement, nous 
avons identifié trois modes de répartition des tâches et des rôles 
au sein des couples immigrants : traditionnel, inversé, égalitaire. 
Alors que les couples ayant un mode d’organisation familiale 
traditionnel ou inversé maintiennent la division sexuelle du travail 
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(DST), ceux ayant un mode d’organisation égalitaire 
déconstruisent les rôles sociaux associés à leur appartenance de 
genre et repensent cette DST. Cependant, il semble que, de 
manière générale, les femmes immigrantes demeurent plus 
disponibles que leur conjoint pour les soins liés aux enfants, peu 
importe le mode d’organisation familiale, bien que quelques 
exceptions ont été noté au sein des interlocutrices ayant un mode 
de répartition égalitaire avec leur conjoint. 

 
Cette assignation prioritaire des femmes immigrantes aux soins 
de leurs enfants peut les limiter dans leurs pratiques d’intégration 
comme il a été mentionné précédemment. Elle aura davantage 
d’impact lorsque le type de répartition des tâches et des rôles est 
inégalitaire au sein du couple puisque, notamment, l’articulation 
des temps sociaux complexifie et rend parfois impossible 
l’investissement d’autres pratiques d’intégration. 

 
Cependant, la présence des enfants revêt aussi de nombreux 
avantages pour favoriser les pratiques d’intégration des femmes 
immigrantes. Nous avons constaté que cette présence les 
encourageait à socialiser et à développer des compétences pour 
vivre au Québec ainsi que des connaissances sur la société 
québécoise, elle contribue à agrandir leur réseau social, elle les 
incite à développer un sentiment d’appartenance à leur nouvelle 
région et elle accentue le choix d’y rester. Notamment, la 
grossesse et l’arrivée d’un enfant sont des moments importants 
pour la découverte du milieu de vie et pour l’apprentissage du 
mode de vie au Québec. 

 
Pour toutes ces raisons, nous pensons que l’assignation des 
femmes aux soins des enfants, que ce soit par choix ou en lien 
avec les rôles sociaux associés à leur appartenance de genre, 
influencera positivement les pratiques d’intégration des femmes 
immigrantes la majeure partie du temps, mais qu’elle pourra les 
limiter dans certains cas ou à certains moments. 
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CHAPITRE IV 

L’EMPLOI, UN LIEU D’INTÉGRATION 
 

[…] j’ai cherché quelques emplois, j’ai fait quelques 
recherches d’emploi, pas beaucoup, mais je sais que 
c’est une première barrière. […] C’est la langue. 
Quand on parle, ouf, ça crée tout un… quelque 
chose autour de moi. Pis je vois la réaction des gens. 
Aussitôt que tu parles, les gens savent que tu ne 
viens pas d’ici. Pis j’imagine qu’est-ce qui se passe 
dans l’imaginaire des gens quand qu’ils nous, 
t’entendent parler. Je suis sûre que son imaginaire 
explose aussi. Et ça reste dans l’imaginaire des gens, 
parce qu’ils connaissent pas du tout rien. Et ça va 
avec leurs stéréotypes d’immigrants, avec 
l’expérience passée, qui sont déjà vécu avec des 
immigrants. Avec ce qui se passe à la télé. Bon leur 
imaginaire a explosé. (Carmen) 

 
Dans ce chapitre, nous présenterons nos résultats de recherche et 
notre analyse liés à la dimension de l’emploi. Nous désirions 
connaître l’influence de la participation au marché du travail sur 
les pratiques d’intégration des femmes immigrantes au Saguenay. 
Tout d’abord, nous verrons la participation des interlocutrices au 
marché du travail, par la suite, nous exposerons quelques 
éléments qui favorisent ou défavorisent cette participation. Puis, 
nous mentionnerons le sens qu’elles accordent à cette 
participation, et nous terminerons avec les retombées de cette 
insertion économique sur leurs pratiques d’intégration.  
 
4.1 Participation au marché du travail 

 
Dans notre chapitre méthodologique, nous avons indiqué avoir 
eu de la difficulté à trouver des femmes immigrantes qui 
n’avaient pas d’emploi ou d’activités rémunérées au moment de 
l’entrevue. Celles que nous avons contactées, même si elles 
n’avaient pas d’activités rémunérées au moment de l’entrevue, 
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avaient une autre forme de participation au marché du travail. 
Par exemple, celle qui étudie à temps plein accepte des contrats 
de temps à autre et celles qui étaient en congé de maternité 
avaient des emplois et prévoyaient en chercher un à la fin de ce 
congé (tableau 6). Au total, il n’y a que celle arrivée récemment et 
qui était en attente de ses cours de francisation qui n’avait jamais 
eu d’activités rémunérées au Québec.  

 
C'est pourquoi nous affirmons que la grande majorité des 
interlocutrices avait un rapport au marché du travail québécois au 
moment de l’entrevue. Ce qui diffère au sein de ce groupe, c’est 
le type de participation au marché du travail plutôt que l’absence 
de participation. Très peu de femmes immigrantes ont décidé de 
ne pas intégrer le marché du travail et de demeurer à la maison 
pour répondre aux besoins de leur famille.  
 
4.1.1 Type de participation au marché du travail 

L’absence de participation au marché du travail n’est pas une 
caractéristique qui divise le groupe en deux (celles qui travaillent 
et celles à la maison), contrairement aux résultats de recherche de 
Houseaux et Tavan (2005). C’est le type de participation au 
marché du travail qui varie grandement et qui marque une 
importante distinction au sein des interlocutrices. Le tableau 6 
montre que la participation au marché du travail va d’une pleine 
participation (emploi stable) à une participation ponctuelle.  

 
Par rapport au type d’emploi occupé, elles sont majoritairement 
employées contractuelles (6), dont trois ont des contrats de 
courte durée (contractuel temporaire). Parmi celles qui ont des 
emplois contractuels temporaires, l’une est également étudiante à 
temps partiel. Puis, les trois autres femmes, travaillent de manière 
autonome et l’une d’elles est également étudiante à temps plein. 
Tout dépendant des milieux de travail, les contrats sont de durée 
variable et, selon les propos des interlocutrices, il semble qu’un 
seul emploi puisse conduire à un poste permanent. Par rapport 
au temps de travail, trois d’entre elles travaillent à temps plein et 
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trois à temps partiel. Celles qui ont des emplois autonomes 
travaillent sporadiquement, c’est-à-dire, quelques fois par 
semaine, alors que celle qui étudie à temps plein, le fait de temps 
à autre seulement. L’on constate donc qu’un nombre important 
des interlocutrices ont des situations précaires en emploi. La 
section suivante abordera cette réalité qui touche la majorité 
d’entre elles. 

Tableau 6 Type de participation au marché du travail 
 

Emploi ou 
activité 
rémunérée au 
moment de 
l’entrevue 

Temps 
plein/ 
temps 
partiel/ 
ponctuel 

Permanent/ 
contractuel/ 
contractuel 
temporaire/ 
autonome/ 
informel 

Emploi 
du 
conjoint 

Commis pour 
institution 
financière 

Plein Contractuel Saisonnier 

Intervenante Partiel Contractuel 
Temps 
plein, 
poste 

Technicienne 
en garderie 
(congé de 
maternité) 

Variable 
selon les 
semaines, 
mais 
majoritaire-
ment temps 
plein 

Contractuel 
Temps 
plein, 
poste 

Professionnelle 
en gestion de 
projet (congé 
de maternité) 

Plein 
Contractuel 
temporaire 

Temps 
plein, poste 
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Tableau 6 Type de participation au marché du travail 
(suite) 

 

Emploi ou 
activité 
rémunérée 
au moment 
de l’entrevue 

Temps 
plein/ 
temps 
partiel/ 
ponctuel 

Permanent/ 
contractuel/ 
contractuel 
temporaire/ 
autonome/ 
informel 

Emploi 
du 
conjoint 

Enseignante 
cégep 

Variable 
selon les 
sessions 

Contractuel 
temporaire 

Étudiant 

Assistante de 
recherche 
(étudiante à 
temps partiel) 

Partiel 
Contractuel 
temporaire 

Temps 
plein, 
poste 

Travailleuse 
domestique et 
gardienne 
d’enfants 

Ponctuel Autonome 
Ponctuel, 
autonome 

Travailleuse 
domestique 

Ponctuel Autonome 
Pas 
d’emploi 

Enseignement 
privé 
(étudiante à 
temps plein) 

Ponctuel Autonome 
Ponctuel, 
autonome 

 
Les données de ce tableau tiennent compte du dernier emploi 
occupé par les interlocutrices avant leur congé de maternité et de 
l’activité rémunérée réalisée par celle qui étudie à temps plein. 
Nous n’avons pas inclus celle qui était en attente de ses cours de 
francisation, car elle n’avait pas encore eu d’activités rémunérées 
au Québec. 
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4.1.2 Des emplois majoritairement atypiques 

Une grande partie (7/9) des interlocutrices ont des emplois 
atypiques. Plusieurs d’entre elles ne peuvent se fier à leur emploi 
actuel pour s’assurer un revenu continu et décent. Ce qui 
engendre un sentiment d’incertitude et d’insécurité parfois 
pénible à vivre. L’exposition à cette situation de précarité génère 
du stress et de l’anxiété comme en témoigne ce passage : « Alors, 
c’était un travail de contrat. Ce n’était pas un travail permanent. Alors ça, 
ça me donnait un peu d’inquiétude. Je n’avais pas une situation vraiment 
tranquille, mais c’était très intéressant comme travail » (Juliana). Seules 
les deux étudiantes, qui ont choisi d’occuper un emploi à temps 
partiel ou ponctuellement pour poursuivre leurs études, n’ont pas 
parlé de l’instabilité liée à leurs conditions d’emploi comme étant 
une source de stress. 

 
Les deux interlocutrices qui ont des emplois autonomes comme 
travailleuses domestiques ne parviennent pas à subvenir à leurs 
besoins et à ceux de leur famille avec cet emploi. Elles vivent 
dans une situation de précarité économique qui les oblige à 
recevoir des prestations de la sécurité du revenu. Leurs 
conditions de travail sont difficiles; elles ont des horaires variés, 
de soir, de nuit et de fins de semaine et, c’est un travail instable, 
très peu de client(e)s sont réguliers et elles vivent constamment 
dans l’attente de l’appel d’un(e) client(e). Par ailleurs, elles sont 
continuellement à la recherche de nouveaux et nouvelles 
client(e)s afin d’obtenir suffisamment de contrats pour ne plus 
recevoir de prestations de la sécurité du revenu. Cette situation 
de précarité est une source de stress et de lassitude pour elles.  
 

Oui nous recevons de l’aide sociale, oui, non? Imagine-
toi si moi, si nous ne recevions pas l’aide sociale 
comment paierait-on la maison… avec un travail 
instable? Nous ne pourrions pas, nous ne pourrions pas. 
Alors ce, non nous recevons encore, oui, mais, je vois 
l’heure de sortir de l’aide (Milena). 
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L’ensemble des interlocutrices désire participer au marché du 
travail québécois même si plusieurs d’entre elles ont des 
conditions de travail plutôt difficiles. Nous avons constaté au 
cours des entrevues qu’elles n’étaient pas particulièrement 
enclines à demeurer à la maison avec leurs enfants ou pour 
s’occuper des tâches domestiques même si parfois, elles le font. 
Notre prochaine section présentera la relation qu’elles ont avec le 
choix de rester ou non à la maison. 
 
4.1.3 Les femmes immigrantes, des femmes au foyer? 

 
Nous avons noté dans la littérature que la vision des femmes 
immigrantes véhiculée par certains groupes sociaux renvoie 
souvent l’image des communautés traditionnelles où la place des 
femmes est contrainte à la sphère privée (Andrew 2010) et 
l’image « d’un être effacé, centré sur le foyer, la vie domestique et familiale» 
(Vatz Laaroussi et al., 1995a :134), et donc, elles seraient peu 
présentes sur le marché du travail. De surcroit, la grille de 
sélection de personnes immigrantes renforce cette vision 
patriarcale des rôles sociaux associés à l’appartenance de genre en 
assignant les hommes responsables des membres de leur famille.  

 
Or, nous venons de mentionner qu’il n’y a pas de distinctions 
marquantes au sein des interlocutrices entre le fait qu’elles 
participent ou non au marché du travail. En effet, elles désirent 
toutes participer au marché du travail et elles ont toutes un lien 
avec celui-ci bien qu’il soit de nature différente. Au total, une 
seule des interlocutrices a décidé de demeurer à la maison pour 
s’occuper de ses enfants en dehors d’un congé de maternité. 
Cette décision a été prise par le couple et il a été difficile pour 
cette femme d’accepter de ne pas avoir d’emploi pendant un 
certain temps. Afin de remédier à cette insatisfaction, elle est 
demeurée très active durant cette période en s’impliquant dans 
son milieu et en suivant des cours à l’université.  
 

Ça été mon choc quand j’ai, quand il a fallu que j’arrête 
de travailler à cause de mes enfants. […] Mais c’était 
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difficile d’accepter que je ne travaillais pas. […] Donc, 
c’est pour ça que je n’ai jamais arrêté même en étant à la 
maison, j’ai toujours été à l’école, soit j’étais en congé de 
maternité, pas besoin d’expliquer qu’est-ce qu’on fait. 
Mais si j’étais pas là, j’étais à l’école. (Carmen) 

 
De façon générale, les interlocutrices choisissent de demeurer à la 
maison lors du congé de maternité. Cette période à la maison est 
vue comme une étape passagère de leur vie au Québec et elle est 
investie comme un moment pour favoriser leurs pratiques 
d’intégration. Certaines en profitent pour étudier, parfaire leur 
connaissance de la langue, faire du bénévolat, s’impliquer, etc. 
Notamment, le congé de maternité est un moment de transition 
et de réflexion quant à leur futur professionnel. Plusieurs se 
questionnent par rapport à leur orientation professionnelle, au 
type d’emploi qu’elles désirent occuper, à la possibilité de devenir 
travailleuse autonome, etc., comme le dit cette femme : 
 

Je travaille pas, mais quand même, pendant cette année 
de congé de maternité je prévois faire une révision de 
mon profil professionnel, voir c’est quelle direction que 
je vais prendre après. […] Je vais faire quand même un 
ménage pour voir. Alors, je vais penser un peu à moi, 
aussi, côté professionnel. (Juliana)  

 
C’est également le cas de l’interlocutrice qui a choisi de rester à la 
maison pendant un certain temps. Elle en a profité pour 
réorienter sa carrière vers un domaine complètement différent de 
celui qu’elle avait à son arrivée au Québec. Nous verrons au 
chapitre six que cette réorientation a contribué à renforcer la 
division sexuelle du travail au sein de ce couple puisqu’elle s’est 
orientée vers un secteur à tendance féminine.  

 
Très peu d’interlocutrices choisissent de demeurer à la maison en 
dehors du congé de maternité. Celle qui l’a fait s’est sentie en 
partie brimée de ne pas pouvoir occuper un emploi pendant cette 
période. Ce couple a opté pour une stratégie d’articulation de 
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leurs activités professionnelles et familiales qui est basée sur la 
division sexuelle du travail et qui assigne les femmes comme 
responsables des activités réalisées dans la sphère privée. Cette 
stratégie a des conséquences sur la vie professionnelle de cette 
interlocutrice parce qu’elle retarde son projet professionnel. Ce 
retardement a des répercussions sur ses pratiques d’intégration 
puisque, comme nous l’exposerons plus bas, la participation au 
marché du travail influence positivement ces pratiques. 

 
Les interlocutrices profitent du congé de maternité pour faire un 
bilan de leur vie professionnelle et réfléchir à leur futur 
professionnel. L’on observe que peu importe leur type de 
participation au marché du travail ou leur situation en emploi, 
elles sont constamment en projection professionnelle et elles 
ressentent le besoin d’y participer. Avant d’aborder les 
motivations à occuper un emploi ainsi que la relation entre 
l’emploi et leurs pratiques d’intégration, nous allons présenter les 
éléments qui favorisent ou non l’obtention d’un emploi au 
Saguenay pour les femmes immigrantes  
 
4.2 Qu’est-ce qui encourage l’obtention d’un emploi? 

 
Nous avons constaté que certains éléments favorisent ou 
défavorisent l’obtention d’un emploi pour les femmes 
immigrantes au Saguenay. Dans cette partie, nous allons voir 
comment l’acquisition d’un diplôme québécois, la maîtrise de la 
langue, le réseau de contacts, l’accompagnement à l’emploi ainsi 
que la connaissance du service de transport en commun sont des 
facteurs qui influencent la participation des interlocutrices au 
marché du travail québécois. 
 
4.2.1 L’obtention d’un diplôme québécois 
 
Le tableau 7 présente le niveau de scolarité des interlocutrices 
avant de venir au Canada, la formation faite au Québec 
(francisation et autres) ainsi que leur trajectoire professionnelle.  
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Tableau 7 Niveau de scolarité et trajectoire 
professionnelle des interlocutrices9 

 

Études au 
pays 

d’origine 

Franci-
sation 

Études au 
Québec 

Trajectoire 
ou emploi 

au pays 
d’origine 

Trajectoire 
au Québec 

1er cycle 
universitaire 

Non 2e cycle 
Chargée de 

projet 

Assistante de 
recherche, 
Chargée de 

projet, 
Congé 

maternité 

1er cycle 
universitaire 

Oui 2e cycle 
Interve-
nante 

Enseigne-
ment privé 

1er cycle 
universitaire 

En 
attente 

En attente 
Enseignante 
au primaire 

 

Secondaire Oui 
Formation 
technique 

Propriétaire 
d’une petite 
entreprise 

Garder des 
enfants, 

Entreprise 
d’entretien 
ménager 

1er cycle 
universitaire 

Non 
2e cycle, 1er 

cycle 
(Certificat) 

Employée 
pour une 
grande 

entreprise 

Employée 
pour une 

entreprise, 
Interve-
nante 

Formation 
technique 

Oui Aucune 
Travailleuse 
autonome 

Femme de 
ménage dans 

un hôtel, 
Enseigne-

ment privé, 
Travailleuse 
domestique 

                                                        
9
 Les occupations des interlocutrices au moment de l’entrevue sont en 

caractère gras.  
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Tableau 7 Niveau de scolarité et trajectoire 
professionnelle des interlocutrices (suite) 

 

Études au 
pays 

d’origine 

Franci-
sation 

Études au 
Québec 

Trajectoire 
ou emploi 

au pays 
d’origine 

Trajectoire 
au Québec 

Formation 
technique 

Oui 
Formation 
technique 

Travailleuse 
autonome 

Garder des 
enfants, 
Techni-
cienne, 
Congé 

maternité 

1er cycle 
universitaire 

Oui 
1er cycle 

(Certificat) 
Agente de 

liaison 

Commis 
pour une 

institution 
financière 

1er cycle 
universitaire 

Oui 
2e cycle, 3e 

cycle 

Enseignante 
au 

secondaire 

Chargée de 
projet, 

Agente de 
développe- 

ment, 
Assistante 

de 
recherche 

1er cycle Non 2e cycle 
Professeure 

à 
l’université 

Commis, 
Ensei-

gnante au 
Cégep 

 
L’on remarque que les interlocutrices étaient nombreuses à avoir 
un diplôme universitaire avant de venir au Canada. Malgré tout, 
aucune n’a décidé d’entamer le processus de reconnaissance des 
acquis. Par ailleurs, l’on note aussi qu’elles sont nombreuses à 
réaliser une partie de leur formation au Québec (8) de sorte 
qu’elles ont obtenu ou sont en voie d’obtenir un diplôme 
québécois. À ce sujet, deux d’entre elles étaient entrées au pays 
en tant qu’étudiantes et trois autres avaient l’intention de 
poursuivre leurs études en arrivant au Québec. Dans trois cas, la 
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poursuite des études s’est présentée comme une alternative à la 
demande de reconnaissance des acquis qui leur semblait difficile 
et longue :  
 

[…] on voit qu’il y a beaucoup, beaucoup de difficultés 
pour la reconnaissance des diplômes. […] C’est quelque 
chose de compliqué, de faire parvenir tous les 
documents, de faire reconnaître toutes, toutes les 
compétences, toutes les, c’est long. Ce sont des 
démarches très longues. Je voulais aussi continuer ma 
formation […] Ah! Et aussi la reconnaissance de ma 
formation, de mon pays. Parce que, au moment que j’ai 
le diplôme de maîtrise, au moment d’avoir le diplôme… 
aussi, on commence a, on devient membre de l’ordre 
[…]. Alors, c’est comme 3-4 choses à la fois. (Ema) 

 
Dans la littérature, il ressort que le processus de reconnaissance 
des acquis est long et coûteux (Chicha 2009), et qu’il est parfois 
inadéquat; les femmes immigrantes sont instruites, mais on ne 
reconnaît pas toujours leurs diplômes (Metropolis 1998). Les 
travaux de Pierre (2005) mentionnent qu’elles sont, en 
conséquence, plus susceptibles de vivre une déqualification sur le 
marché du travail. 

 
Dans cette perspective, nous avons mentionné que les 
interlocutrices ont majoritairement opté pour un retour aux 
études ou la poursuite de celles-ci plutôt que d’entamer le 
processus de reconnaissance des acquis. Généralement, 
décrocher un diplôme québécois s’est avéré être une pratique 
fructueuse pour insérer le marché du travail puisque celles qui 
ont déjà obtenu leur diplôme (6) ont presque toutes occupé ou 
occupent un emploi lié à leur domaine d’études. Ainsi, nous 
pensons que l’obtention d’un diplôme québécois est une pratique 
qui a favorisé l’insertion des interlocutrices sur le marché du 
travail.  
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Dans le même sens, Vatz Laaroussi et al. (2010) mentionne que 
le retour aux études est une pratique d’intégration souvent 
utilisée, par les femmes immigrantes peu importe leur catégorie 
d’immigration. Chicha (2009) ajoute que le diplôme québécois est 
perçu par les femmes immigrantes comme un outil qui permettra 
d’intégrer le marché de l’emploi. 
 
Dans un autre ordre d’idées, étudier au Québec revêt plusieurs 
avantages pour l’insertion économique des interlocutrices. 
Étudier leur permet de parfaire la langue française, de se 
familiariser avec les mécanismes sociaux québécois ainsi que le 
fonctionnement de leur domaine d’études au Québec. « […] je 
veux la possibilité de continuer ma formation, d’essayer de connaître un peu 
plus le domaine ici, la réalité sociale d’ici, en même temps que j’avançais » 
(Ema). Afin de suivre leur formation, elles ont plusieurs 
stratégies, par exemple : étudier de soir, débuter par un certificat, 
discuter avec des personnes ressources ou d’autres personnes 
immigrantes (réseau immigrants) avant de faire leur choix, etc. :  
 

Elle (amie immigrante) m’a dit: à cause tu veux travailler, 
tu peux étudier, si c’est ce que tu veux, tu peux étudier. 
Elle m’a dit: prends un bac, prends un bac. J’ai dit: non, 
non, un bac c’est beaucoup. Écoute elle m’a donné le 
nom d’une personne à l’université. Parle avec cette 
personne en espagnol. Elle va te comprendre, elle va te 
dire: c’est ça, c’est ça. Et c’est vraiment […] qui m’a 
poussé à étudier. (Marisa) 

 
Également, être étudiante et occuper un emploi à temps partiel 
est une stratégie utilisée par une interlocutrice pour poursuivre 
ses études. Cette situation est accommodante, car elle lui permet 
de réaliser ces deux activités qu’elle considère comme 
complémentaires. Occupant des emplois reliés à son champ 
d’expertise, elle affirme que cette stratégie est bénéfique autant 
pour ses études que ses emplois : 
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J’ai commencé le doctorat, mais j’avais toujours 
l’intention de rester proche au milieu du travail, oui. […] 
Pis c’est à cause de ça que je travaille parfois dans des 
contrats, des choses comme ça qui sont très liées à ce 
que je fais. […] j’ai eu la chance d’être toujours dans le 
même domaine, dans le domaine de mes études. Pis ça, 
ça m’aide a renforcé, l’un, ça renforce l’autre. C’est sûr la, 
comme la théorie et la pratique, c’est une chance 
incroyable de faire ça. (Luciana) 

 
Bien que l’obtention d’un diplôme québécois se soit avérée une 
pratique qui favorise l’insertion économique de la majorité des 
interlocutrices, nous avons noté une exception. Lorsque la 
formation réalisée a conduit à une profession dans un secteur 
masculin, l’obtention d’un emploi est demeurée de l’ordre du 
mirage pour une femme qui n’a eu aucune nouvelle après avoir 
envoyé plusieurs curriculums vitae. L’on peut penser que la filière 
d’études est aussi un élément important pouvant favoriser 
l’insertion des interlocutrices sur le marché du travail. Dans le 
même sens, Chicha (2009) dénote que les femmes immigrantes 
ne possèdent pas toujours suffisamment de capital culturel pour 
prendre une décision éclairée au moment de choisir leur 
formation. 

 
De même, l’enchevêtrement de son appartenance à une minorité 
visible et/ou audible, de son âge (plus de 45 ans au moment de la 
formation) et de son appartenance de genre (milieu masculin), a 
probablement été un obstacle à l’obtention d’un emploi dans ce 
domaine. Devant cette réalité, elle s’est tournée vers la réalisation 
de travaux d’entretien à domicile, un emploi instable, féminin et 
en voie de « s’ethniciser ». En effet, selon le Conseil du statut de 
la femme (2011), le travail domestique est majoritairement réalisé 
par des femmes immigrantes dans les régions où les personnes 
immigrantes sont beaucoup plus nombreuses. Cette situation 
témoigne des difficultés particulières que vivent certaines femmes 
immigrantes pour insérer le marché du travail. 
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À cela s’ajoute sa faible scolarisation qui est, à son avis, un 
obstacle à l’obtention d’un emploi. C’est une des raisons pour 
laquelle elle a décidé de devenir travailleuse autonome, comme 
elle l’exprime dans cet extrait: 
 

C’est pas facile de donner l’opportunité à des immigrants 
pour… pour pouvoir avoir un travail parce que pour 
nous c’est important de travailler indépendant. C’est 
notre propre patron parce que si on reste avec un 
salaire… c’est pas facile parce qu’on doit chercher du 
travail, comment dit? Parce qu’ils n’ont pas de 
« capacitacion », n’ont pas de… un certificat, quelque 
chose, un diplôme. Et ici, tout le temps (on) demande le 
diplôme. On n’a pas de diplôme, on doit travailler 
n’importe quoi et c’est de créer, la personne est plus 
exploitée. C’est ça que… ça veut dire qu’on a pris la 
décision de avoir une, de former une petite 
entreprise. (Rosa) 

 
Dans un autre cas, c’est la satisfaction pour l’emploi qui fait 
défaut, car elle enseigne une autre matière que celle étudiée. À 
son avis, obtenir un emploi comme enseignante dans son champ 
d’expertise serait le symbole d’une tout autre perception de la 
place qu’on lui accorde dans la société québécoise. Elle affirme 
que son accent et son origine nationale sont des facteurs qui 
l’empêchent d’avoir accès à ce type d’emploi : 
 

Et ici, tout le monde parle français. Et en plus, moi, je 
suis étrangère. Donc, je parle français, je fais des erreurs, 
j’ai un accent bizarre. Pourquoi il me donnerait moi un 
emploi que, ça avait comme pas rapport. Ça changerait 
complètement la perspective de moi dans la société. 
Donc, c’est pour ça que je, même si j’avais fait ma 
maîtrise ici et que j’avais terminé mon diplôme. […] 
N’importe qui qui aurait fait les mêmes études aurait 
passé en avant de moi […], ils ont fait les mêmes études, 
mais eux, ils parlent français de naissance. (Elena) 
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Cette situation lui fait vivre beaucoup d’amertume et il s’en suit 
une forte insatisfaction quant à son intégration. Afin de pallier 
cette limite et d’être plus satisfaite de son emploi, elle envisage de 
poursuivre ses études au troisième cycle. 

 
Quant à celle qui n’a pas obtenu de diplôme québécois, elle 
occupe un emploi autonome comme travailleuse domestique qui 
est, tel que mentionné ci-haut, un emploi essentiellement 
féminin, instable et où de plus en plus de femmes immigrantes se 
retrouvent (CSF 2011). N’ayant pas réalisé de formation au 
Québec, elle éprouve plus de difficulté à se trouver un emploi. 
Cette interlocutrice affirme que son appartenance linguistique 
(faible maîtrise de la langue française) et son âge sont des limites 
qui l’empêchent de suivre une formation :  
 

Et bon me sentir limitée peut-être pour mon âge aussi, 
non? Parce que maintenant je ne suis pas si jeune 
comme, avec cette essence de, ouille, de suivre une 
profession, non, autrement dit, je ne me sens pas capable 
de maîtriser assez la langue pour que les gens puissent 
m’entendre. (Milena)  

 
Nous constatons que le niveau de scolarité marque une 
distinction au sein de l’insertion économique des femmes 
immigrantes. En effet, celles qui ont une plus faible scolarité ou 
qui n’ont pas de diplôme québécois ont plus de difficulté à se 
trouver un emploi. De plus, comme étudier est un bon moyen de 
parfaire la langue française et que la faible maîtrise de la langue 
est souvent identifiée comme une limite à l’insertion économique 
par les employeurs, parfaire cette maîtrise à travers une 
formation est un avantage pour les interlocutrices. Dans la 
section suivante, nous parlerons de l’importance de la maîtrise de 
la langue française pour l’insertion économique des femmes 
immigrantes au Saguenay.  
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4.2.2 La maîtrise de la langue française  
 

Nous avons expliqué que le Saguenay-Lac-Saint-Jean est un 
milieu très homogène au niveau linguistique; la presque totalité 
des habitants est francophone. La maîtrise de la langue française 
est donc un élément qui favorise fortement l’insertion 
économique des femmes immigrantes.  

 
Seulement trois interlocutrices n’ont pas eu recours au cours de 
francisation (tableau 7), car elles avaient déjà un bon niveau de 
français ou parce qu’elles venaient en tant qu’étudiantes. Six 
autres femmes ont suivi le cours de francisation dès leur arrivée 
et une seule était en attente de ses cours de francisation au 
moment de l’entretien. De ces six femmes qui ont suivi des cours 
de francisation, cinq ont suivi des formations techniques ou 
universitaires par la suite et certaines ont suivi des cours avancés 
de français écrit.  
 

J’ai pris la décision de faire l’alphabétisation, de 
continuer avec l’alphabétisation pour améliorer l’écriture, 
pour avancer un peu plus avant de l’accouchement. Et 
avant le, de continuer les études parce que je prévoyais 
de continuer les études à l’UQAC. Mais alors, j’avais 
beaucoup de difficulté à l’écrire. Et…, l’alphabétisation 
m’a aidé beaucoup à ça, pour la grammaire, pour la, pour 
approfondir le français. (Ema) 

 
Parfaire sa connaissance de la langue est certainement une 
pratique qui facilite l’insertion économique des femmes 
immigrantes au Saguenay. Toutes celles qui ont des emplois 
contractuels et celles qui étudient (7) ont une excellente maîtrise 
de la langue française et elles ont réalisé l’entrevue facilement en 
français. Par contre, même si elles maîtrisent bien le français, 
certaines sentent une pression venant de leurs collègues envers 
leurs compétences linguistiques. L’extrait qui suit témoigne du 
sentiment d’injustice vécu par une interlocutrice dans le cadre de 
son travail par rapport à sa maîtrise de la langue :  
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J’ai senti qu’il y avait beaucoup de méfiance, beaucoup 
de résistance à m’accepter. […] Et un exemple, je 
donnais des formations, alors c’est déjà un défi parce que 
j’ai un accent. Et parmi, pendant une formation que je 
donnais pour les gens de l’organisme, j’ai vécu une 
situation, un choc. Que j’écrivais quelque chose dans un 
tableau et il y avait une faute en français et la personne a 
pris ça comme vraiment la chose la plus importante, 
cette petite faute. (Juliana) 

 
À l’inverse, certaines mentionnent que l’accent peut être un 
atout, car il retient l’attention et la curiosité des employeurs, ce 
qui peut favoriser leur embauche. « Ah ouais! Ça peut aider. Il y en a 
qui, qui viennent très curieux envers nous : Ah! Vous n’êtes pas d’ici, d’où 
vous venez? Ah OK! Tu vois qu’il y des curieux, pis il y a des réticents » 
(Carmen). Toutefois, elles doivent d’abord briser la glace créée 
par leur accent qui est une première barrière à leur embauche 
comme femme immigrante. 

 
De celles qui ont des emplois comme travailleuse domestique, 
une ne maîtrise pas très bien le français. Nous avons mentionné 
qu’elle avait dû quitter la francisation pour répondre à ses 
responsabilités familiales. Cette répercussion de la division 
sexuelle du travail sur son processus de francisation a aussi des 
retombées sur son insertion économique, car elle ne maîtrise pas 
assez le français pour être embauchée selon plusieurs 
employeurs. « Maintenant, le… le blocage c’est pour la langue » 
(Milena).  
 
En conséquence, elle occupe un emploi précaire et instable, avec 
des horaires imprévisibles. Cette situation rend l’apprentissage de 
la langue encore plus difficile, car elle navigue entre ses activités 
familiales et celles liées à son emploi où elle n’a pas beaucoup de 
contact avec des personnes. L’on voit ici le résultat du 
croisement de son origine nationale (nécessité d’apprendre la 
langue), de son rôle de mère (arrêt de la francisation pour 
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s’occuper de son enfant) et du genre (confinement à un emploi 
précaire).  
 
L’autre travailleuse domestique a un accent, mais elle comprend 
et s’exprime bien. Elle a réalisé facilement l’entrevue en français. 
Malgré tout, elle identifie la langue, ou plutôt son accent, comme 
étant une limite à l’obtention d’un emploi. « Et ici c’est plus difficile, 
ici tout le temps demande : Est-ce que tu comprends bien le français? Est-ce 
que tu parles bien le français? » (Rosa). 

 
Ces deux femmes trouvent que les employeurs sont peu ouverts 
à la possibilité d’embaucher une femme immigrante qui a une 
faible connaissance de la langue ou un accent, alors qu’occuper 
un emploi serait un excellent moyen d’approfondir leur 
connaissance de cette langue. Pour cette raison, elles sont déçues 
de l’attitude des employeurs. Nous pensons que la langue est un 
élément qui contribue à marquer une distinction au sein des 
interlocutrices quant à leur insertion sur le marché du travail. 
D’ailleurs, les travaux de Boyd (1992) vont dans le même sens 
lorsqu’il mentionne que « la langue joue un rôle de stratification dans 
l’adaptation économique et sociale des femmes immigrantes » (Metropolis, 
1998 :35).  

 
Dans un autre ordre d’idées, la langue est aussi un outil 
nécessaire pour avoir accès aux ressources du milieu et 
développer un réseau de contacts. Bouchard et Taylor (2008) 
soulignent que la maîtrise du français « demeure un atout capital pour 
qui veut s’intégrer dans les réseaux sociaux donnant accès à l’information, à 
l’entraide, à l’apprentissage et, éventuellement, à l’emploi » (p.225). Dans 
la section qui suit, nous verrons que l’accès à un réseau de 
contacts favorise l’intégration au marché du travail saguenéen. 
 
4.2.3 Le réseau de contacts 
 
Le réseau de contacts est aussi un élément capital pour l’insertion 
économique des femmes immigrantes. Premièrement, ce réseau 
qui favorise l’accès aux informations, aux offres d’emploi, etc. 
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permet de pallier la méconnaissance du marché de l’emploi. 
« C’est […] que j’ai connu à l’université qui m’a envoyé un courriel comme 
ça. Et j’étais comme : Ah ouais! Mais c’était bien fin de sa part. Et je suis 
allée checker tout de suite […] » (Elena). Deuxièmement, comme 
l’industrie québécoise favorise le bouche-à-oreille dû à une 
grande proportion de petites et de moyennes entreprises, ce 
réseau facilite l’accès à une entrevue et éventuellement à un 
emploi. En effet, presque toutes les interlocutrices ont obtenu 
leur emploi actuel à Saguenay ou le dernier par l’entremise d’une 
personne qu’elles ou leur conjoint connaissaient. « Mon chum 
connaît quelqu’un […] parce que c’est vraiment avec une personne que je 
suis rentrée […], une personne qui a fait une recommandation » (Marisa). 
Ce réseau est constitué de personnes connues pendant leurs 
études au Québec, lors d’une implication ou lors d’autres 
emplois.  

 
Afin de remédier à sa méconnaissance du milieu saguenéen et à 
l’absence de réseau professionnel, une interlocutrice a décidé de 
se présenter en personne dans les milieux d’emploi. Elle est ainsi 
parvenue à dénicher son premier contrat :  
 

C’est moi qui est allée personnellement et les personnes 
me regardaient comme ça. Et une fille m’a dit de venir, 
parce que moi, m’a dit: Ah! Mais il n’y a pas beaucoup de 
personnes qui viennent à porter les cv chez nous et qui 
viennent frapper à la porte et tout ça. (Daniela) 

 
De même, le réseau est très important pour celles qui occupent 
des emplois comme travailleuse domestique. Étant constamment 
à la recherche de nouveaux petits contrats, le bouche à oreille 
demeure un bon moyen pour se faire connaître. Elles exploitent 
leur réseau de contacts, les parents des ami(e)s de leur enfant, les 
gens rencontrés lors d’implication, les autres personnes 
immigrantes, les femmes rencontrées à l’église, etc., afin de se 
faire recommander à de futurs client(e)s. 
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Et ainsi, je suis allée, conservant mes clientes, elles se 
sont passé le mot entre elles, et elles me 
recommandaient, elles me recommandaient et alors 
maintenant elles m’appellent chaque 15 jours (Milena).  
 

Dans la prochaine section, nous allons voir comment les services 
d’accompagnement à l’emploi sont aussi des éléments qui 
contribuent à l’insertion économique des femmes immigrantes.  
 
4.2.4 L’accompagnement à l’emploi 
 
Une pratique qui semble être très porteuse pour l’insertion 
économique des interlocutrices, mais qui a été exploitée par 
quelques-unes seulement est de suivre une formation sur les 
normes du marché du travail québécois. Ces formations, ou 
accompagnement à l’emploi, sont offertes à toute la population 
par des organismes du milieu (Carrefour jeunesse emploi, Cible-
action, etc.) et elles consistent à acquérir les habiletés nécessaires 
pour rédiger son curriculum vitae, une lettre de présentation et se 
préparer à une entrevue. Pour ces femmes immigrantes, 
l’apprentissage des normes québécoises en matière de recherche 
d’emploi est important, car ces normes diffèrent de celles de leur 
pays d’origine. Elles sont unanimes à ce sujet. « […] c’était essentiel, 
parce que je venais de finir ma maîtrise. J’avais besoin vraiment de savoir 
comment préparer les CV…, ici au Québec, et une lettre d’intention. Alors, 
ça m’a aidé beaucoup » (Juliana). 

 
Ces services sont utilisés à la fin de leur formation universitaire 
lorsqu’elles débutent leur recherche d’emploi. Toutes trois 
affirment que ces formations leur ont donné des outils qui ont 
facilité leur insertion économique. « J’ai trouvé ça vraiment intéressant 
vraiment qui ont vu qui ont besoin pour l’emploi. […] J’ai fait des 
recommandations à mes amis […]: mais allez-y, allez-y, ça donne quelque 
chose, ça peut-être » (Marisa). 
 



109 
 

Finalement, dans la prochaine section, nous allons voir que la 
connaissance du système de transport en commun au Saguenay 
peut également influencer l’obtention ou le maintien d’un emploi.  
 
4.2.5 Le système de transport en commun 

 
La méconnaissance du système de transport en commun de 
Saguenay (STS) et la peur liée à cette méconnaissance rendent la 
recherche d’emploi laborieuse lorsqu’elles désirent se rendre sur 
place comme l’a fait une interlocutrice. En ce sens, Bustos Foglia 
(2008) souligne l’importance que revêt la connaissance de la STS 
pour favoriser l’autonomie des femmes immigrantes : « Pour la 
totalité d’entre elles, ce réseau de transport est très différent de ceux qu’elles 
ont connus auparavant et cet aspect leur occasionne une peur face à l’inconnu 
et, par conséquent, leur autonomie se voit fortement altérée » (p.28).  

 
Toutefois, connaître la STS et savoir l’utiliser n’est pas toujours 
suffisant pour maintenir sa participation au marché du travail. 
Ayant obtenu un emploi à un endroit non desservi par la STS, 
une interlocutrice dépendait de son mari pour aller la reconduire. 
Cette situation était difficile à maintenir étant donné leur horaire 
de travail, de sorte qu’elle a dû quitter son emploi : 
 

Mais c’était difficile connaître l’endroit. C’était difficile, je 
le sais parce que maintenant, j’ai fait mon cours de 
conduite… j’ai appris à conduire. Mais avant je ne 
conduisais pas, et c’était mon mari qui m’amenait à 
Chicoutimi-Nord […] j’allais à un endroit où l’autobus 
n’arrivait pas et il y avait des chemins comme ça, tout 
comme ça. Mais avec je l’ai laissé, parce que c’était 
difficile pour mon mari de me conduire et je ne pouvais 
pas arriver. […] (Daniela) 
 

Afin de sortir de cette situation de dépendance envers leurs 
conjoints et l’insuffisance de la STS, les interlocutrices sont 
nombreuses à apprendre à conduire. Cette pratique leur permet 
d’être plus autonomes, d’être plus mobiles et de découvrir elles-
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mêmes leur nouvelle localité. Par conséquent, nous pensons 
qu’apprendre à conduire au Saguenay est une pratique qui 
favorise leur insertion économique. 

 
Dans cette section, nous avons mentionné plusieurs éléments qui 
peuvent faciliter ou non l’insertion économique des femmes 
immigrantes. Nous avons vu qu’elles mettent en place différentes 
pratiques pour faciliter leur participation au marché du travail ou 
acquérir les compétences nécessaires afin de l’intégrer (réseau de 
contacts, apprentissage de la langue, formation au Québec, 
accompagnement à l’emploi, connaissance de la STS, apprendre à 
conduire). Cependant, c’est la combinaison de ces différents 
éléments qui favorise ou non l’obtention et le maintien d’un 
emploi. Par exemple, l’on remarque que celles qui ont obtenu un 
diplôme québécois, qui maîtrisent bien la langue et qui ont 
développé un réseau de contacts professionnels ont eu plus de 
facilité à se trouver un emploi. Tandis que celles qui n’ont pas 
suivi de formation au Québec ou qui n’ont pas travaillé dans le 
domaine de leur formation et qui ont une faible maitrise de la 
langue ont de la difficulté à se trouver un emploi stable. À ce 
propos, nous considérons qu’une plus faible scolarité et l’absence 
de diplôme québécois ainsi qu’une faible maîtrise de la langue 
française ou parler avec un accent sont des éléments qui 
contribuent à différencier l’insertion économique des 
interlocutrices.  

 
Dans la section qui suit, nous explorerons les raisons qui 
motivent les femmes immigrantes à participer au marché du 
travail, puisque le désir d’y participer prend beaucoup de place 
dans leur vie. 
 
4.3 Le marché du travail et la volonté de s’y insérer 
 
Dans cette partie, nous allons aborder les principaux motifs qui 
encouragent les femmes immigrantes à participer au marché du 
travail et qui expliquent, en partie, l’importance que prend 
l’insertion économique pour leur intégration.  
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Effectivement, participer au marché du travail québécois est un 
objectif partagé par l’ensemble des interlocutrices et c’est un 
objectif qui fait partie de leur projet de vie au Québec. La 
majorité des projets qu’elles dessinent en témoigne; elles 
souhaitent obtenir un emploi stable et permanent, améliorer les 
conditions de leur emploi actuel ou acquérir une nouvelle 
profession. « C’est d’avoir une autre formation, une autre carrière, une 
autre profession dans 5 ans » (Carmen). Quelques autres projets 
mentionnés ont un lien moins direct avec l’emploi, mais ils sont 
quand même fortement liés à leur insertion économique. Elles 
désirent apprendre la langue française ou parfaire certaines 
connaissances liées à des aspects techniques de la langue, 
poursuivre leurs études ou les recommencer pour obtenir 
l’équivalent québécois, et acheter une maison.  
 
4.3.1 Accomplissement et épanouissement personnels 

 
L’accomplissement et l’épanouissement personnels sont les 
motifs qui reviennent le plus souvent. Elles désirent toutes 
participer au marché du travail, mais encore, certaines désirent 
avoir une profession et s’épanouir professionnellement. Pour la 
majorité, occuper un emploi et être active sur le marché du 
travail sont des composantes essentielles de leur vie et de leur 
équilibre personnel. Elles n’envisagent pas la possibilité de ne pas 
participer au marché du travail, tel que le souligne cette 
interlocutrice : « J’ai fini mon certificat et j’ai dit ok, je vais commencer à 
travailler parce que pour moi c’est vraiment important le travail c’est… le, 
le… ah mon Dieu! C’est le pilier. On doit commencer toujours à travailler » 
(Marisa). 

 
Celle qui étudie à temps plein afin de travailler dans son domaine 
par la suite trouve que sa vie professionnelle est en suspens; elle a 
l’impression de vivre un moment d’arrêt par rapport à sa 
situation au pays d’origine où elle travaillait depuis plusieurs 
années. Elle a hâte de sentir que sa vie « continue » et qu’elle peut 
mettre à profit ses compétences. 
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Oui, j’aimerais beaucoup avoir un emploi, dans mon 
domaine. Pour quelles raisons… pour profiter de mes, 
mes compétences, pour oui, pour mon épanouissement. 
[…] Oui, oui pour m’épanouir, pour sentir que je 
continue avec ma vie. Parce que c’est ça que je connais, 
que je fais bien, que j’aime beaucoup le faire. (Ema) 

 
L’épanouissement et l’accomplissement se traduisent aussi par un 
sentiment de fierté face à leur débrouillardise et à leur initiative 
pour se trouver un emploi. Par exemple, une interlocutrice est 
fière d’avoir décroché un emploi au Québec et de l’avoir fait elle-
même comme en témoigne cet extrait : « C’est moi qui faisais la 
recherche et le travail que j’ai eu ici, c’est moi qui a commencé à faire la 
recherche partout, les garderies familiales qu’il y avait autour de… de ma 
maison. […] Et… je m’organisais […]» (Daniela). 

 
Aussi, l’une d’elles qui est en congé de maternité fait référence au 
sentiment de liberté qu’elle sentait lorsqu’elle était en emploi 
comparativement à son nouveau rôle de mère qui lui semble 
beaucoup plus contraignant. Son épanouissement comme femme 
lui semble plus difficile pour le moment et elle affirme qu’avoir 
un emploi est donc une nécessité pour son accomplissement 
personnel. 
 

C’était une décision difficile dans un certain sens parce 
que j’ai dû quitter mon travail, j’ai dû quitter ma petite 
liberté. […] Je trouve génial qu’on peut avoir ce, le droit 
de rester un an avec son enfant, mais je te dirais que je 
trouve pénible pour moi en tant que femme, de me 
donner à 100 %. (Juliana) 

 
Pour plusieurs de ces femmes immigrantes, occuper un emploi 
est d’abord et avant tout synonyme d’accomplissement et 
d’épanouissement personnel, mais le revenu de cet emploi est 
aussi un motif important. Dans la section suivante, nous 
explorerons la place du volet économique comme motif qui les 
pousse à vouloir s’insérer sur le marché du travail. 
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4.3.2 Gagne-pain 
 

Pour la majorité, leur salaire est nécessaire à la survie 
économique de leur famille et leur emploi est considéré comme 
un gagne-pain. Toutefois, ce n’est pas la motivation qu’elles 
nomment majoritairement en premier, elle vient plutôt après 
l’accomplissement et l’épanouissement personnels, comme le dit 
cette interlocutrice : « […] c’est sûr que le, qu’il y a l’argent aussi. On 
travaille pour l’argent aussi, mais ça, c’est secondaire […] » (Luciana). 

 
Pour une interlocutrice, la nécessité de subvenir à ses besoins et à 
ceux de son conjoint est sa motivation première pour occuper 
son emploi actuel de sorte qu’il est une source de revenus avant 
tout. Par contre, cette femme est insatisfaite de son emploi et elle 
n’a pas l’impression de s’y réaliser professionnellement. Donc, 
l’accomplissement personnel n’est pas une source de motivation 
pour elle. Cependant, elle souligne que même si elle n’avait pas 
de besoins financiers, elle désirerait tout de même occuper un 
emploi afin de se réaliser professionnellement.  
 

Pour quelles raisons? Ben parce que sinon je n’aurais… 
de quoi manger. […] Il faut que l’on paie le loyer, que 
l’on mange, que l’on paie Hydro-Québec. Ça prend un 
travail. C’est pour ça, c’est vraiment des besoins 
économiques. Mais, c’est vraiment des besoins 
économiques beaucoup plus que le plaisir parce que si 
j’aurais à choisir ma profession, je choisirais peut-être 
une autre. (Elena) 

 
De même, pour les interlocutrices qui occupent des emplois 
comme travailleuse domestique, l’apport économique est le motif 
premier qui les pousse à réaliser ce travail puisqu’elles 
préféreraient occuper un autre type d’emploi. Pour l’une d’elles, 
la nécessité de répondre aux besoins de ses enfants l’a poussé à 
accepter son premier emploi comme aide domestique, un emploi 
qui au départ ne l’intéressait pas.  
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Mais la nécessité, justement de soutenir à mes enfants et 
nous avions la responsabilité de… de continuer à 
« évoluer », alors je n’ai pas, je lui ai dit que, que ok, déjà, 
je commence à travailler je lui ai dit (Milena). 

 
Pour ces deux femmes, réaliser des contrats comme travailleuse 
domestique s’avère être une voie qui, elles le souhaitent, leur 
permettra de ne plus recevoir de prestations de la sécurité du 
revenu. À ce sujet, le prochain point traitera de la volonté 
d’indépendance économique des interlocutrices. 
 
4.3.3 Indépendance et autonomie financière 
 
Lorsque les interlocutrices parlent de leur emploi en termes 
économiques, elles font beaucoup référence à l’autonomie et 
l’indépendance financières qu’il leur procure. Pour celles dont le 
revenu du conjoint représente la grande partie du budget familial, 
leur salaire est d’abord considéré comme un revenu d’appoint. 
Nous avons souligné précédemment que le fait que ces femmes 
aient des emplois à tendance féminine, moins payé et valorisé 
socialement, contribuait à cette vision de leur salaire comme 
étant secondaire au sein de leur couple. Mais, elles le voient aussi 
comme le symbole de leur indépendance économique face à leur 
conjoint. Cette indépendance se manifeste, entre autres, par la 
possibilité de voyager au pays d’origine selon leurs envies ou par 
l’occasion de collaborer au budget de la famille et de maintenir 
un style de vie.  
 

Mais je crois que je dois apporter aussi l’argent à la 
maison. Si je veux faire les choses, avoir le confort de 
faire certaines choses. Avec trois enfants… ça prend 
beaucoup d’argent pour les habitudes qu’on s’est bâti, et 
si on veut les maintenir, il faut que je retourne au travail 
ou sinon, on va avoir besoin de les changer vraiment nos 
habitudes. (Carmen)  
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Dans un autre ordre d’idées, l’autonomie et l’indépendance 
économiques désirées ne le sont pas en regard de la famille, mais 
plutôt du gouvernement. Celles qui ont des emplois autonomes 
comme travailleuse domestique et qui recevaient des prestations 
de la sécurité du revenu au moment de l’entrevue, désirent sortir 
de cette situation de dépendance envers le gouvernement. Elles 
aimeraient pouvoir subvenir aux besoins de leur famille sans 
cette aide gouvernementale et pour ce faire, elles désirent 
recevoir un revenu d’emploi décent. Pour le moment, elles ont 
des emplois instables qui ne leur permettent pas de vivre sans les 
prestations de la sécurité du revenu, tel que le démontre cet 
extrait : 
 

Maintenant oui, nous avons demandé il y a un mois, 
l’aide sociale. Parce que nous avions le travail en 
décembre. Nous avons reçu un gros contrat, mais c’est 
fini le contrat. Parce qu’on doit travailler beaucoup, mais 
le salaire c’est… c’est pas beaucoup. (Rosa) 

 
Dans la prochaine section, nous explorerons la réflexion 
féministe qui sous-tend le désir d’occuper un emploi pour 
certaines femmes.  
 
4.3.4 Vision féministe 

 
Pour quelques interlocutrices, le désir d’occuper un emploi est 
aussi le fruit d’une réflexion féministe sur la place des femmes 
dans la société. Leur identité de mère ou de conjointe ne leur 
suffit pas, elles se définissent également par leur emploi. Comme 
le fait remarquer Méda (2001), l’emploi est devenu un élément 
important de l’identité des femmes, une tendance à laquelle la 
majorité des interlocutrices adhère. De plus, plusieurs avaient 
entamé cette réflexion avant leur arrivée au Québec. Une 
interlocutrice explique que cette idée lui a été transmise par sa 
mère :  
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J’ai toujours su dans ma vie, j’ai été élevée comme ça, il 
fallait que je travaille, une femme n’attend pas l’autre. Ma 
mère, elle ne se dit pas féministe, mais elle l’est, parce 
qu’elle ne dépend de personne et elle fait tout. Et nous, 
ça été comme ça, t’es une femme, tu vas travailler, tu vas 
pas dépendre d’un autre. Non, non, tu vas pas être 
dépendante, pas du tout. (Carmen) 

 
À l’inverse, nous avons constaté précédemment que le projet 
d’immigration a été un élément qui a contribué à l’émancipation 
d’une interlocutrice comme « femme au travail ». Contribuer au 
budget de la famille et participer au marché du travail québécois 
sont des changements qui ont modifié sa vision de son rôle au 
sein de sa famille et de la place des femmes dans la société. 
Maintenant, elle se définit également par son activité rémunérée 
et par son nouveau statut de pourvoyeuse familiale, plutôt que 
seulement par son rôle de mère et conjointe. 
 

Ici, si je veux, je lui dis : bon tu sais que nous n’achetons 
pas telle chose, parce que l’argent est des deux, parce que 
ça oui nous rassemblons l’argent, de la famille. Alors je 
lui dis : non, je ne veux pas acheter telle chose. Et il ne 
va pas pouvoir l’acheter. Parce que… je ne sais pas, mon 
opinion vaut ici, mais là-bas non. Là-bas, il allait toujours 
passer par-dessus ma tête (Milena).  

 
Plusieurs raisons motivent les femmes immigrantes à vouloir 
s’insérer sur le marché du travail et à améliorer leurs conditions 
d’emploi comme nous venons de le voir. L’accomplissement et 
l’épanouissement personnels, l’apport et l’indépendance 
économiques, ainsi que la vision qu’elles ont de la place des 
femmes dans la société sont à la base de ce désir d’insertion. Mais 
pour certaines d’entre elles, le volet économique demeure un 
motif capital puisqu’elles sont exposées à des situations 
financières précaires. De plus, les répercussions de cette 
participation au marché du travail sur leurs pratiques 
d’intégration sont également à la base de ce désir d’insertion ou 



117 
 

d’amélioration de leurs conditions d’emploi. Dans la partie 
suivante, nous aborderons le lien entre la participation au marché 
du travail et les pratiques d’intégration des interlocutrices. 
 
4.4 Occuper un emploi, des retombées positives pour les 
femmes immigrantes 

 
Dans cette partie, nous allons répondre à notre deuxième sous-
question de recherche, c’est-à-dire, nous allons voir comment la 
participation au marché du travail influence les pratiques 
d’intégration des interlocutrices. Nous verrons comment 
l’occupation d’un emploi favorise la familiarisation avec la société 
québécoise, la création du lien social, le développement d’un 
sentiment d’intégration et l’établissement dans la région.  
 
4.4.1 Familiarisation avec la société québécoise 

 
Selon les interlocutrices, l’emploi encourage leurs pratiques 
d’intégration et il est un lieu privilégié pour s’intégrer au milieu 
saguenéen. Participer au marché du travail favorise le 
développement de compétences et l’acquisition de connaissances 
qui facilitent leurs pratiques d’intégration au Saguenay. Le milieu 
de travail est un lieu qui permet la découverte des normes 
sociales, la familiarisation avec la culture québécoise et la 
connaissance des Québécois(e)S, comme le fait remarquer une 
interlocutrice qui occupe un emploi à temps plein depuis un an :  
 

Non, je pense que je suis en train de connaître plus les, 
les Québécoises, comment ils font là, dans mon travail. 
[…]. Parce que de temps en temps on peut parler des 
choses que je connais pas. […] C’est vraiment le travail 
qu’on peut connaître plus… la culture québécoise, de 
s’intégrer, de savoir plus de choses. (Marisa) 

 
D’ailleurs, les études de Helly et al. (2001), mentionnent que 
l’emploi est « perçu comme le milieu premier et par excellence où se joue 
leur (personnes immigrantes) insertion sociale » (p.26). Il y est également 
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souligné que l’emploi est un lieu qui favorise l’adaptation à la 
nouvelle société, car il permet de « s’adapter à de nouvelles manières de 
faire et de penser » (p.26), tout comme, il est un milieu qui permet 
de se faire accepter et reconnaître par la société d’accueil.  

 
En effet, la reconnaissance par les membres de la communauté 
d’accueil et la création du lien social sont des éléments 
importants pour les femmes immigrantes et nous allons les 
exposer dans la section suivante. 
 
4.4.2 Lieu de création du lien social et de connaissance 
mutuelle 
 
Le milieu de travail étant un lieu de rencontre important, 
plusieurs interlocutrices y voient l’occasion de socialiser. 
Certaines ont mentionné que leur emploi était un des lieux où 
elles entraient le plus en contact avec des gens. Il est une 
opportunité de briser leur isolement, isolement qui découle de 
leur appartenance de genre (congé de maternité, assignation aux 
tâches domestiques et familiales) et de leur situation comme 
étrangère (éloignement du réseau familial, méconnaissance de la 
langue, etc.), tel que le souligne cette interlocutrice : 
 

Le fait que je ne suis pas d’ici, de la région, que je n’ai 
pas de famille, que je n’ai pas vraiment de réseau, des 
amies, de contact, ça me isole beaucoup dans… Et c’est 
difficile parce que je suis dans un congé de maternité et 
je n’ai pas non plus le lien de travail, les relations de 
travail. (Juliana) 

 
Pareillement, celles dont les enfants sont maintenant plus vieux 
et qui avaient choisi de réaliser un emploi à la maison désirent 
maintenant avoir un emploi à l’extérieur du foyer afin de briser 
cet isolement. Dans ce cas, l’emploi s’avère être une tactique 
pour sortir de la maison : « […] quand je commence ici à regarder que 
je reste toute seule, j’aimerais avoir un travail à l’extérieur. Parce qu’avant, 
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c’est pour mes enfants, mais maintenant tout le monde est parti de la maison. 
J’aimerais aussi sortir pour avoir un travail » (Rosa). 

 
À maintes reprises, les relations au travail ont débouché sur des 
amitiés, même que, pour quelques-unes leur emploi a été un des 
lieux les plus importants pour bâtir leur réseau social. «J’ai eu des 
bonnes amitiés après ça. C’est pas avec tout le monde, mais avec quelques-
uns oui, pis, qui sont de plus en plus fortes, oui, des amitiés, oui.» 
(Luciana). De plus, celles qui ont occupé un emploi dans des 
milieux où il y avait d’autres personnes immigrantes ont bénéficié 
de l’appui de leurs collègues pour leur accueil et leur intégration.  

 
Or, certaines femmes n’ont pas établi d’amitiés avec leurs 
collègues de travail. Nous avons remarqué que l’articulation des 
temps sociaux est un des éléments qui limitent la rencontre en 
dehors des heures de travail pour celles qui ont un mode 
d’organisation familiale traditionnelle. Cependant, la frontière 
culturelle entre les personnes immigrantes et les membres de la 
société d’accueil demeure difficile à franchir pour certaines 
interlocutrices, comme le souligne celle-ci : « Par rapport au 
contexte, la situation, le besoin, tu te forces plus ou moins à avoir une amitié. 
C’est un peu comme ça. Et c’est peut-être pour ça que des fois qu’il y a des 
barrières pour aller plus loin » (Juliana). 

 
À ce propos, une interlocutrice a mentionné que son insertion 
dans son milieu de travail n’a pas été facile au début, car les 
membres de la société d’accueil n’étaient pas habitués à côtoyer 
des femmes immigrantes. Le milieu de travail est un microcosme 
qui encourage le contact et l’échange entre les personnes 
immigrantes et les membres de la communauté d’accueil. Devant 
régulièrement se côtoyer, les femmes immigrantes tout comme 
les membres de la société d’accueil apprennent à se connaitre et à 
travailler ensemble. Puisque le processus d’intégration est un 
processus bidirectionnel, les collègues doivent également faire 
leur part et se familiariser avec les cultures des nouvelles 
arrivantes embauchées.  
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S’accoutumer aux différents accents est un exemple 
d’apprentissage qui doit être réalisé par les membres de la 
communauté d’accueil. La faible présence d’autres personnes 
immigrantes au Saguenay et la méconnaissance des autres 
cultures sont citées comme étant des difficultés à l’intégration 
dans le milieu de travail. Les propos de cette interlocutrice 
expriment bien cette réalité :  
 

On commençait l’embauche avec les immigrants et il y a 
un choc… avec les Québécoises parce qu’un milieu de 
travail avec 30 personnes québécoises, tout, tout 
québécoise, de la région, personne est ailleurs, tout le 
monde de la région, ça, c’est quelque chose. […], mais 
par contre l’accent c’est quelque chose, parce qui sont 
pas habitués à nous, l’accent, y sont pas habitués, et c’est 
difficile. […]. Déjà un an et ont commencé à avoir les 
oreilles (rires), avoir les oreilles, mais, c’est difficile, pour 
nous c’est vraiment difficile. […] c’est juste qui sont pas 
habitués à nous, la région est pas multiculturelle, 
pantoute. En plus les immigrants, s’en va tout le temps. 
Nous ne sommes pas beaucoup ici dans la région, mais 
j’étais correcte. Aujourd’hui je peux dire que j’étais 
correcte (rires). (Marisa) 

 
Selon cette interlocutrice, une fois cette adaptation mutuelle 
réalisée, les femmes immigrantes se sentent mieux et elles se 
sentent intégrées dans leur milieu de travail.  
 
Par ailleurs, pour les interlocutrices, occuper un bon emploi est 
représentatif d’une intégration à la société saguenéenne et 
québécoise, ce que nous explorerons dans la section suivante. 
 
4.4.3 Un symbole d’intégration 
 
Nous avons mentionné que l’intégration revêt une dimension 
objective et subjective. La dimension objective fait référence à 
l’insertion dans les différentes structures de la société alors que 
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l’intégration subjective fait référence à l’identité, la satisfaction et 
le sentiment d’appartenance. L’insertion économique des femmes 
immigrantes encourage cette intégration subjective au milieu 
saguenéen. Pour plusieurs d’entre elles, c’est à travers leur emploi 
que le sentiment d’être intégrée se manifeste le plus ou encore 
qu’elles sont en voie de s’intégrer. De même, leur participation au 
marché du travail est décrite comme le début d’une « véritable » 
intégration comparativement au moment où elles étudient ou 
qu’elles suivent des cours de francisation :  
 

Pour moi là, c’était correct parce que je pense que je 
commence à m’intégrer vraiment. J’ai commencé à 
travailler, c’est ça que j’ai dit, c’est ça qui commence. 
Avant oui j’étudie, c’est ça là, mais c’est pas une 
intégration. Vous sentez que votre intégration a commencé avec le 
travail? Oui, plutôt qu’à l’université. (Marisa) 

 
En outre, l’emploi est décrit comme un élément qui favorise leurs 
pratiques d’intégration et leur sentiment d’appartenance à la 
localité. Une interlocutrice qui travaillait sporadiquement dans 
une autre ville a l’impression de ne pas être intégrée à Saguenay. 
Bien qu’elle ait des ami(e)s et que son conjoint travaille ici, elle ne 
se sent pas membre de la collectivité saguenéenne. N’ayant pas 
eu de vie professionnelle ici et n’ayant pas eu l’opportunité de 
créer des liens professionnels, elle n’a pas développé de 
sentiment d’appartenance à ce milieu : 
 

[…] dans les trous, je faisais pas l’effort de m’intégrer ici 
à Chicoutimi. Comme je travaillais à […], je m’éloignais 
beaucoup de la vie d’ici, du Saguenay. Alors, je ne me 
sens pas intégrée du tout ici, parce que j’ai pas vécu ici 
finalement. Oui, je vis ici, mais en même temps ma vie 
professionnelle n’est pas ici. Tu comprends? Et je trouve 
que la vie professionnelle c’est vraiment un moyen pour 
s’intégrer. (Juliana) 
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Par ailleurs, les interlocutrices entrées en tant qu’immigrante 
économique (4/10) sont venues au Canada avec l’idée d’occuper 
un bon emploi et d’améliorer leur qualité de vie. Dans ces cas, 
ces femmes accordent beaucoup d’importance à leur succès 
professionnel et à celui de leur conjoint. Occuper un emploi 
devient un symbole d’une intégration réussie ou non, comme le 
mentionnent ces propos : 
 

Et ça signifiait aussi le succès au Canada, c’est très allié 
au travail. On est venu pour le travail. Donc, quitter un 
travail comme ça, ce serait un symbole d’échec pour 
l’immigration qu’on a fait […] Quand on sort de notre 
pays, on veut avoir un bon emploi, on veut étudier, on 
veut avoir du succès, le succès étant avoir un emploi, 
pouvoir vivre une bonne vie, financièrement, et stable et 
tout ça. (Carmen) 

 
Même celles qui ne sont pas entrées en tant qu’immigrantes 
économiques, c’est-à-dire, celles entrées comme personnes 
réfugiées ou étudiantes, ont également de fortes aspirations 
professionnelles et l’occupation d’un emploi au Québec est 
synonyme d’accomplissement et de réalisation personnels et 
donc, le symbole d’une intégration réussie. De plus, nous 
remarquons que lorsque les interlocutrices sont satisfaites de leur 
insertion économique, elles se sentent, majoritairement, intégrées 
à la société saguenéenne. 

 
En effet, une interlocutrice qui est insatisfaite de son emploi 
s’interroge sur l’impact de celui-ci sur son intégration. Elle met 
en doute la relation entre son sentiment d’intégration et le fait 
d’avoir un emploi : « Intégrer, est-ce que c’est…, qu’est-ce que ça veut 
dire. Pour moi, ça me dit pas grand-chose. Est-ce que le fait d’avoir un 
travail ça fait que je suis intégrée? » (Elena) Nous avons souligné que 
cette femme est insatisfaite de son emploi parce qu’il ne 
correspond pas à ses aspirations professionnelles et à sa 
formation. Elle lie cette situation qu’elle juge injuste à sa position 
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sociale comme étrangère. Ainsi, on peut penser qu’avoir un 
emploi n’est pas suffisant pour susciter le sentiment 
d’appartenance et d’intégration et symboliser la réussite de 
l’intégration à la société saguenéenne, la satisfaction pour celui-ci 
est aussi nécessaire. 

 
Dans un autre ordre d’idées, celles qui occupent des emplois 
comme travailleuses domestiques mentionnent qu’occuper un 
emploi signifie être pleinement intégrée à la société québécoise 
puisque, l’emploi permet d’avoir accès à des bénéfices 
(hypothèque, régime de retraite, etc.) qui ne leur sont pas 
accessibles pour le moment, n’ayant pas les conditions d’emploi 
favorables.  
 

[…] nous voulons travailler, non seulement pour… 
m’intégrer, mais aussi pour avoir un bénéfice non. 
Autrement dit, un jour pouvoir me retirer et avoir de 
l’argent de retraite, avoir une assurance. C’est-à-dire, il y 
a tant de bénéfices quand quelqu’un déjà… est intégré 
complètement, mais bon… (Milena) 
 

Ayant des situations précaires et instables, elles ont l’impression 
de ne pas participer pleinement à la société québécoise et de ne 
pas être pleinement intégrées. Elles aimeraient avoir un emploi 
plus stable afin de sentir qu’elles participent à la société et 
qu’elles y contribuent : « J’aimerais avoir un emploi aussi pour se sentir 
utile, parce que je pense qu’encore on peut… on peut donner quelque chose à 
la société » (Rosa). 
 
Une d’elles a attendu trois ans avant d’obtenir son permis de 
travail. Pendant ce temps, elle se sentait limitée dans l’exercice de 
ses droits et elle se sentait exploitée. Pour elle, l’arrivée de ce 
permis marque la possibilité de s’insérer sur le marché du travail, 
de contribuer à ses pratiques d’intégration et la possibilité de 
s’intégrer pleinement. 
 



124 
 

Je pense que si je vis ici, je peux travailler dans n’importe 
quoi, mais je veux participer, je veux m’intégrer, je veux 
vivre et être, avoir les possibilités de tout le monde 
normal (Milena). 

 
L’accès à une hypothèque est un exemple parmi les possibilités 
« de tout le monde normal » comme le mentionne cette 
interlocutrice qui désire s’établir au Saguenay et qui aimerait avoir 
l’alternative d’acheter une maison.  

 
Dans la prochaine section, nous mentionnerons l’impact que 
peut avoir l’emploi sur le choix de s’établir au Saguenay, 
indépendamment de l’accès à une hypothèque ou non. 
 
4.4.4 Établissement au Saguenay 

 
Dans le troisième chapitre, nous avons noté que la présence 
d’enfants favorise l’établissement au Saguenay. L’emploi est un 
autre élément qui pèse dans le choix de s’y établir ou non. 
Certaines femmes demeurent au Saguenay en fonction de 
l’emploi de leurs conjoints et non pour la qualité de vie qu’elles 
désirent donner à leurs enfants comparativement à d’autres 
femmes immigrantes. 
 

On s’attache pas du tout comme ça. Moi j’ai envie de 
rester pour la stabilité pour mes enfants, mais c’est sûr 
que ce qui décide c’est l’emploi de mon mari. Si j’aurais 
le plus grand salaire, ce serait le mien. Je suis sure, mais, 
comme c’est lui, notre famille dépend de son salaire à lui, 
on va aller où il a un emploi. (Carmen) 

 
Pour les couples qui n’ont pas de contraintes familiales, en 
d’autres mots, qui n’ont pas d’enfants, l’emploi sera le principal 
élément qui déterminera le choix de l’établissement, comme le 
mentionne cette interlocutrice : « Mais la question c’est surtout si on 
va rester ici ou si on va partir. Mais je pense ça va dépendre surtout du 
travail. Si rendu à la fin de ces études, il n’a pas de travail et moi, je peux 
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pas renouveler mon contrat, on va rentrer au […] » (Elena). Selon 
Alonso Coto (1999), il y a un lien entre l’emploi, le sentiment 
d’appartenance à la région et le choix d’y demeurer. L’emploi est 
un lieu où les personnes immigrantes se sentent valorisées et 
sentent qu’elles participent à la vie de la collectivité. Sans emploi, 
elles quitteront la région bien qu’elles apprécient la qualité de vie 
qu’on y trouve.  

 
Somme toute, ce quatrième chapitre nous a permis de répondre à 
notre deuxième sous-question de recherche : comment la 
participation au marché du travail influence-t-elle les pratiques d’intégration 
des femmes immigrantes? Il apparaît que la participation au marché 
du travail revêt plusieurs bénéfices pour les pratiques 
d’intégration des femmes immigrantes. Occuper un emploi 
facilite la familiarisation avec la société québécoise, il est un lieu 
de création du lien social et un lieu de connaissance mutuelle. De 
plus, lorsque les femmes immigrantes sont satisfaites de leur 
situation en emploi, elles sont plus susceptibles de se sentir 
intégrées et d’avoir développé un sentiment d’appartenance à la 
communauté saguenéenne. Finalement, l’emploi semble être un 
lieu qui favorise les pratiques d’intégration des interlocutrices, un 
lieu d’intégration qui est fortement valorisé par elles.  

 
Également, nous avons constaté que les interlocutrices sont peu 
portées à demeurer à la maison, elles ont toutes manifesté une 
forte volonté d’insertion au marché du travail saguenéen. Cette 
insertion représente un symbole d’intégration réussie et de pleine 
participation à la société québécoise. En plus des répercussions 
positives de l’emploi sur leurs pratiques d’intégration, plusieurs 
motivations sont à la base de cette volonté. La réalisation et 
l’accomplissement personnels ainsi que l’indépendance 
économique, pour ne nommer que ceux-ci, sont des motifs 
évoqués par les interlocutrices.  

 
Par ailleurs, le processus qui mène à l’obtention d’un emploi 
influence aussi les pratiques d’intégration des femmes 
immigrantes. Par exemple, obtenir un diplôme québécois permet 
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aux femmes immigrantes de parfaire leur connaissance de la 
langue et de se familiariser avec la société québécoise. Toutefois, 
nous avons constaté que pour certaines interlocutrices, être une 
femme, appartenir à une minorité visible et/ou audible, être plus 
âgée et avoir un niveau de scolarité moins élevé, ont créé des 
obstacles à leur insertion économique. Plus encore, c’est 
l’enchevêtrement de ces positions qui contribue à les maintenir 
dans des emplois ayant de moins bonnes conditions.  
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CHAPITTRE V  
LA PARTICIPATION SOCIALE COMME 
VECTEUR D’INTÉGRATION 
 

C’est pour ça qu’on a décidé de faire la Fabuleuse, 
parce que pour moi c’était une occasion de connaître 
vraiment les gens d’ici. La fabuleuse c’est 100 % les 
gens d’ici. Il y avait juste moi et mon conjoint 
d’étranger. Alors, ça nous a permis beaucoup de 
connaître beaucoup de facteurs…, aspects culturels, 
la façon de vivre, la façon de penser, les mots, les…, 
pleins, l’accent. Alors, j’aimais beaucoup l’expérience. 
(Juliana) 

 
Dans le cadre de notre recherche, nous désirions savoir quelle 
était l’influence de la participation sociale des femmes 
immigrantes sur leurs pratiques d’intégration. Pour répondre à 
cette sous-question de recherche, nous présenterons, 
premièrement, la participation sociale des interlocutrices. 
Deuxièmement, nous exposerons certains éléments qui 
encouragent ou non cette participation et, pour finir, nous 
présenterons les répercussions de cette participation sur leurs 
pratiques d’intégration.  

 
5.1 Participation sociale des femmes immigrantes 

 
Le tableau 8 présente la participation sociale des interlocutrices 
au moment de l’entrevue, depuis leur arrivée au Québec et au 
pays d’origine. Au total, cinq femmes avaient une forme de 
participation sociale lors de l’entrevue : une avait une implication 
formelle au sein d’un conseil d’administration et quatre 
affirmaient avoir des activités informelles ou ponctuelles. 
Cependant, sept femmes avaient déjà eu une participation 
formelle depuis leur arrivée au Québec et huit d’entre elles 
avaient déjà eu une expérience de participation sociale dans leur 
pays d’origine. On remarque qu’une seule interlocutrice n’a 
jamais eu de participation sociale depuis son arrivée au Québec 
bien qu’elle en ait eu dans son pays d’origine. 
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Tableau 8 Participation sociale des interlocutrices 

 

Au 
moment 

de 
l’entrevue 

Type de 
participation 

sociale 

Depuis 
leur 

arrivée 
au 

Québec 

Type de 
participation 
depuis leur 
arrivée au 
Québec 

Au pays 
d’origine 

Non  Oui 
Fabuleuse 

histoire d’un 
royaume 

Non 

Non  Oui 
Bénévole dans 
une garderie 

Oui 

Non  Non  Oui 

Non  Oui 
Organismes 

communautaire
s 

Oui 

Non  Oui 
Association des 

étudiants 
internationaux 

Oui 

Oui, 
informelle 

Auprès de 
personnes 

immigrantes, 
organise des 
soirées de 
prière chez 

elle 

Oui 

CA 
Corporation 
intégration 

Saguenay (CIS), 
activités 

sporadiques à 
l’école 

Oui 

Oui, 
informelle 

Auprès de 
personnes 

immigrantes, 
activités 

sporadiques à 
l’école 

Oui 

CIS et autres 
organismes 

communautaire
s 

Oui 

Oui, 
informelle 

Auprès de 
personnes 

immigrantes 
Oui 

Auprès de 
personnes 

immigrantes 
Oui 
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Tableau 8 Participation sociale des interlocutrices 
(suite) 

 

Au 
moment 

de 
l’entrevue 

Type de 
participation 

sociale 

Depuis 
leur 

arrivée 
au 

Québec 

Type de 
participation 
depuis leur 
arrivée au 
Québec 

Au pays 
d’origine 

Oui, 
informelle 

Auprès de 
personnes 

immigrantes 
Oui 

CA 
d’organismes 

communautaire
s, CIS, projet 
d’immigration 

Oui 

Oui, 
formelle et 
informelle 

CA scolaire, 
CA chorale, 

bénévole pour 
organismes 
communau-
taires, auprès 
de personnes 
immigrantes 

Oui 

Bénévole pour 
des organismes 
communautaire

s 

Non 

5  9  8 

 
5.1.1 Entraide entre personnes immigrantes 
 
L’on constate que la moitié des interlocutrices ont une forme de 
participation sociale, mais c’est majoritairement une participation 
sociale informelle auprès d’autres personnes immigrantes ou de 
personnes immigrantes nouvellement arrivées.  

 
Au total, cinq des interlocutrices participent régulièrement à 
l’accueil de personnes immigrantes nouvellement arrivées et les 
accompagnent dans leur processus d’intégration. Aussi, elles 
aident d’autres personnes immigrantes qui sont moins à l’aise 
avec la langue à réaliser certaines activités, tel que le souligne 
cette femme : « […] j’aide beaucoup des personnes […], pour aller à 
l’hôpital ou des choses un peu plus difficiles pour elles, de faire des 
démarches » (Ema). Dans le même sens, une interlocutrice qui est 
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au Saguenay depuis peu trouve que les personnes immigrantes 
présentes au Saguenay lui servent de points de repère et qu’elles 
facilitent ses pratiques d’intégration :  
 

Alors, ils nous disent : ah, regarde que… oui, on vit ici 
de cette manière ou… tu peux faire cela ou l’autre. Alors 
eux, aussi ils servent d’appui et de guide pour cela, pour 
pouvoir nous insérer à la société. C’est important aussi 
(Flor).  

 
Les interlocutrices se portent volontaires auprès d’autres 
personnes immigrantes notamment, parce qu’elles se sentent 
valorisées à travers cette action. Elles ont le sentiment que leur 
connaissance du milieu québécois est reconnue et utile, 
renforçant ainsi leur sentiment d’intégration à ce milieu, comme 
en témoigne celle-ci : 
 

Oui, on allait pour les saluer, pour l’expliquer les petites 
choses, comment est-ce que les choses fonctionnent ici. 
C’est plus que, je pense personnellement, pour aider les 
personnes. Parce qu’on a l’expérience et on peut aider la 
personne, comment est-ce que les choses fonctionnent 
ici. (Rosa) 

 
Par ailleurs, il semble que ce réseau d’entraide serve, d’une 
certaine manière, de service d’accueil et d’accompagnement 
informel d’autant plus qu’au Saguenay le service d’accueil est peu 
développé et peu structuré, ce qui est dû, entre autres, à un faible 
financement. C’est en partie pour cette raison qu’une 
interlocutrice s’implique ainsi auprès d’autres personnes 
immigrantes :  
 

On remarque que c’est, c’est quelque chose de, 
d’important pour elles, que si on ne fait pas ça, […], il 
n’y a pas une autre personne pour le faire. Et… le réseau 
ici, le soutien, c’est pas très structuré ici, alors c’est 
important pour elles. (Ema) 
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De plus, certaines femmes immigrantes trouvent que les services 
qui sont présentement offerts par le milieu ne répondent pas 
convenablement aux besoins des personnes immigrantes. Ayant 
elles-mêmes passé par toutes ces étapes, elles se sentent bien 
placées pour comprendre les besoins des personnes immigrantes 
nouvellement arrivées et pour leur offrir un meilleur accueil que 
celui en vigueur actuellement : « En tout moment quand arrive un 
immigrant, je suis, nous sommes les premiers à les appuyer. Pourquoi? parce 
que nous avons déjà passé cette situation » (Milena). Face au constat de 
la faible rétention des personnes immigrantes dans la région, 
certaines pensent qu’un accueil chaleureux et adapté à leurs réels 
besoins les encouragerait davantage à demeurer ici. 

 
Notamment, une solidarité entre personnes immigrantes et entre 
femmes immigrantes motive les interlocutrices à accueillir, 
accompagner et aider les personnes immigrantes nouvellement 
arrivées ainsi que les autres personnes immigrantes déjà présentes 
sur le territoire. Elles se sentent responsables d’appuyer d’autres 
personnes immigrantes qui n’ont pas eu la même aisance qu’elles 
à s’intégrer ou à apprendre le français. Comme maintes femmes 
ont elles-mêmes bénéficié de l’appui et de l’accueil d’autres 
personnes immigrantes à leur arrivée, elles désirent jouer ce 
même rôle pour d’autres arrivantEs : « Nous, on était dans l’air, on 
savait pas. Je pense que les gens nous ont pris en charge, informellement, très 
informellement. Mais ils pensaient à nous, ils nous parlaient, ils nous 
téléphonaient. Je pense que nous on fait ça avec d’autres qui arrivent aussi » 
(Carmen). De fait, Helly (1997) souligne que les personnes 
immigrantes ont souvent un fort sentiment d’obligation envers 
les membres de leur communauté ethnique et ce sentiment 
suscitera leur implication auprès de leurs homologues.  

 
Nous venons de voir quel type de participation sociale ont les 
interlocutrices. Nous avons constaté que seulement cinq d’entre 
elles avaient une forme de participation sociale lors de l’entrevue 
et que cette participation se manifeste majoritairement sous 
forme d’entraide, de solidarité, entre personnes immigrantes. 
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Elles désirent faire profiter d’autres personnes de l’expérience 
qu’elles ont et leur apporter un soutien.  
 
La partie qui suit présentera quelques aspects qui peuvent 
susciter la participation formelle et informelle des interlocutrices. 
 
5.2 Qu’est-ce qui suscite la participation sociale? 
 
Dans cette partie, nous allons présenter des éléments qui 
influencent la participation sociale des femmes immigrantes. 
Qu’elles se soient impliquées au Québec ou non, certaines ont 
mentionné quelques limites à leur participation ou certaines 
difficultés qui les empêchent de participer actuellement. Nous 
allons voir comment le réseau social, l’intériorisation de la notion 
d’engagement social, l’ouverture du milieu, la présence 
d’organismes ethnique ou multiethnique, les conditions 
matérielles et l’articulation des temps sociaux peuvent aider ou 
complexifier la participation sociale des interlocutrices. 
 
5.2.1 Le réseau social 
 
Le réseau social des interlocutrices influence leur participation 
sociale; il les encourage à s’impliquer sporadiquement ou à 
s’impliquer plus formellement. La décision de faire du bénévolat, 
le passage à l’action, est personnelle, mais ce passage est 
fortement influencé par l’invitation d’une personne connue en 
qui les femmes ont confiance. Cette invitation facilitera la 
transition de la sphère privée à la sphère publique. Pour 
l’ensemble des interlocutrices, c’est suite à l’invitation d’une amie, 
d’une collègue de travail, de personnes immigrantes qu’elles 
côtoient à la francisation ou bien parce qu’elles étaient 
accompagnées de leur conjoint, qu’elles ont décidé de passer à 
l’action : 
 

[…] si j’ai fait du bénévolat, ça été en lien avec des, mon 
travail, pis oui. C’est toujours en lien entre personnes. 
[…] Il y a quelqu’un qui te demande de faire partie d’un 
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CA, mais c’est à cause que toi, tu la connais d’avance 
pis… Oui c’est toujours, ç’a été toujours à cause de… 
des réseaux, de ton réseau pis des gens que tu connais 
oui. (Luciana) 

 
Comme en témoignent ces propos, c’est par son réseau social et 
son travail que lui est venu l’intérêt de s’impliquer. De plus, elle 
souligne que la presque totalité de ses implications découle de 
l’invitation d’une personne qu’elle connaissait.  

 
À ce sujet, une interlocutrice qui était très impliquée lors de ses 
trois années passées à Montréal affirme ne pas avoir trouvé de 
lieu pour s’impliquer au Saguenay. Sa participation à Montréal 
avait été encouragée par une amie très proche qui participait déjà, 
et pour l’instant, cette femme n’a pas d’ami(e)s qui s’impliquent 
au sein de groupes ou d’organismes au Saguenay. D’ailleurs, son 
réseau semble restreint pour le moment.  
 
Dans le même sens, l’on remarque qu’une interlocutrice qui était 
très impliquée au sein de l’association des étudiants 
internationaux (AEI) n’a aucune participation sociale depuis 
qu’elle a terminé ses études. Cette femme a un réseau social 
plutôt restreint, car la majorité des ami(e)s qu’elle s’était fait 
durant ses études étaient des étudiant(e)s internationaux qui sont 
maintenant reparti(e)s à l’extérieur du Québec. En comparaison, 
dans son pays d’origine, elle avait un large réseau d’ami(e)s qui 
s’impliquaient et qui l’incitaient à s’impliquer aussi : « J’avais 
beaucoup d’ami(e)s aussi de la faculté de sociologie et ils sont souvent très 
engagé(e)s donc, j’avais souvent des invitations à des mouvements sociaux » 
(Elena). 

 
Dans un autre ordre d’idées, certaines femmes qui se sont 
impliquées au sein de la Corporation Intégration Saguenay (CIS), 
faisaient référence à des membres de l’organisme plutôt qu’à sa 
mission lorsqu’elles parlaient de leur implication, comme le 
souligne cet extrait : « Mais la première année, nous avons aidé monsieur 
[…], à la Corporation, des personnes qui avaient à ce moment-là. Nous 
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avons travaillé comme bénévoles, dans des activités d’intégration, qu’il 
faisait… pour les femmes, pour les enfants» (Ema). À l’époque, le 
directeur général et plusieurs membres du conseil 
d’administration étaient d’origine colombienne. Cette présence 
semble avoir facilité le passage de la frontière entre la sphère 
privée et publique et l’implication au sein de cet organisme pour 
les quatre interlocutrices colombiennes. Dans le même sens, 
Breton (1997) souligne que les personnes immigrantes 
s’impliquent davantage sur la base du réseau social que sur la 
base d’un organisme ou d’une association. 

 
Pour toutes ces raisons, nous pensons que le réseau social a une 
grande influence sur la participation sociale des femmes 
immigrantes au Saguenay. 
 
5.2.2 L’intériorisation de la notion d’engagement social 
 
Un des éléments qui encourage la participation sociale des 
femmes immigrantes est lié à la notion d’engagement social elle-
même. Cette notion étant un construit social, elle varie selon les 
contextes culturels. Comme le souligne Helly (1997), « le 
volontariat n’est pas « inné» dans de nombreuses cultures et c’est peut-être 
une chose qui ne semble pas « naturelle» pour de nombreuses minorités 
ethniques ». 

 
Nous avons constaté que certaines femmes immigrantes n’étaient 
pas interpellées par la participation sociale au Québec. C’est le 
cas pour une interlocutrice qui s’impliquait beaucoup dans son 
pays d’origine. Sa vision de l’engagement social et de son champ 
d’action est fortement liée à l’aide aux plus démuni(e)s de la 
société. Pour elle, les conditions de vie au Québec, même des 
moins favorisé(e)s, ne justifient pas son implication : « […] dans 
mon pays, les gens a beaucoup de besoins, beaucoup de pauvreté. […] Ici, on 
sent pas beaucoup ça. C’est vraiment rien. Même les personnes qui sont sur 
l’aide sociale ont besoin pas beaucoup de choses » (Marisa). Une autre 
interlocutrice mentionne également qu’elle se sent moins 
interpellée par l’engagement social ici que dans son pays 
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d’origine : « Des manifestations? Non, ben il y a, non. Pis euh… je sais 
pas pourquoi. Parce qu’il doit y en avoir, mais on dirait que j’ai moins le 
réflexe d’y aller et de m’informer » (Elena). 

 
Alors que pour d’autres, l’engagement social est une nouvelle 
notion qu’elles ont apprise au Québec. Trois interlocutrices ont 
mentionné qu’elles avaient pris conscience de l’importance de 
l’implication et qu’elles avaient commencé à participer 
socialement au Québec. Elles trouvent que les notions de 
conscience, contribution ou de responsabilité sociale sont 
beaucoup plus fortes ici que dans leur pays d’origine : « […] il y a 
certaines responsabilités au niveau social que j’ai appris ici aussi, en voyant 
les autres faires » (Carmen). Ce compromis social est une 
caractéristique de la société québécoise qu’elles aiment beaucoup 
et qu’elles valorisent, comme mentionné dans cet extrait : « C’est 
un aspect culturel, je dirais que c’est l’aspect plus positif que je vois ici au 
Québec. C’est cette volonté de s’impliquer, de travailler en groupe, le 
bénévolat. C’est des choses que j’ai appris beaucoup ici au Québec et je trouve 
génial ça » (Juliana). 

 
Ainsi, une forte conscience de l’engagement social a été 
développée par ces femmes suite à leur immigration au Saguenay. 
Cette conscience et cette intériorisation de l’engagement social 
telle que promue au Québec suscitent un fort désir de 
participation à cet ensemble, à cette collectivité. Également, le 
désir de transmettre cette valeur québécoise à leurs enfants 
témoigne d’une forme d’intégration subjective à cette société. 
Même si certaines contraintes de temps limitent leur 
participation, comme nous le verrons plus bas, et qu’elles 
reportent le projet, elles envisagent de reprendre ces activités plus 
tard, car elles le voient comme un devoir en tant que citoyennes : 
« C’est sûr que je vais revenir après. Je pense qu’on peut pas vivre sans ça. 
On a une partie à faire » (Carmen).  

 
Certaines d’entre elles envisagent leur participation sociale 
comme un levier de changement social. Le désir de sensibiliser 
les membres de la communauté d’accueil par rapport aux 
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perceptions qu’ils ont des personnes immigrantes, tout comme le 
désir de s’impliquer pour que la collectivité se développe, sont 
des manifestations de cette volonté de transformer la société. « Si 
on veut que les choses marchent, il faut qu’on fasse nous-mêmes » 
(Carmen). 

 
En résumé, l’on note que la perception de la participation sociale 
et l’intériorisation de l’engagement social sont différentes au sein 
des interlocutrices et par conséquent leur désir de participer 
aussi : certaines ont un fort désir de participer alors que d’autres 
semblent moins interpellés par les possibilités d’implication 
qu’on leur propose au Québec.  
 
5.2.3 L’ouverture du milieu 
 
Dans un autre ordre d’idées, il existe des éléments structurels qui 
influencent la participation sociale des femmes immigrantes. Ces 
éléments font référence, par exemple, à l’ouverture de la société 
d’accueil à l’implication des femmes immigrantes, à l’attitude des 
membres des organisations, à l’image des femmes immigrantes 
véhiculée par la société d’accueil, etc. (Andrew 2010, Breton 
1997, Frideres 1997, Helly 1997). Cette ouverture de la société à 
l’implication des femmes immigrantes a été soulevée par une 
interlocutrice, même si celle-ci trouve qu’elle n’a pas eu de 
problèmes à cet égard : « Mais une autre chose c’est, s’il y a la place. Je 
ne sais pas si tout le monde est ouvert à laisser… mais ça c’est une autre 
question, c’est… Jusqu’à le moment tout ce que j’ai pensé faire comme 
bénévolat ç’a marché» (Luciana). 

 
Pour que les femmes immigrantes puissent s’impliquer, la société 
d’accueil doit être ouverte à ce qu’elles participent activement à la 
sphère publique. Dans cette perspective, une interlocutrice a 
affirmé que son accent était une barrière à son implication. Elle 
sent que les membres de la société d’accueil ont des réticences à 
l’écouter et à répondre positivement lorsqu’ils l’entendent parler. 
Cette dernière, qui a accepté cette situation comme étant un fait 
qu’elle ne peut changer, a décidé d’affronter cette difficulté et de 
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poursuivre sa participation sociale. Mais, il est possible que ce 
soit toujours une barrière pour d’autres femmes.  
 

Et si tu fais un appel comme bénévole chez quelqu’un, 
et ils vont simplement : est-ce que c’est la maison à 
telle personne? Ils vont dire, non. Oh, mais Mme, 
regarde, est-ce que vous êtes le numéro tel? Vous 
n’êtes pas telle Madame ? Vous avez laissé votre nom 
pour telle activité… Ah OK! Tout de suite, dans 5 
minutes, il t’avait dit que non c’était pas elle. On sait 
que c’est elle. Je me demande si c’est à cause de mon 
accent. (Carmen) 

 
À ce propos, l’attitude des membres de la communauté d’accueil 
par rapport à l’accent des femmes immigrantes est soulevée par 
la majorité des interlocutrices comme étant « gênante ». Cette 
attitude renvoie une image négative des femmes immigrantes 
envers elles-mêmes, de sorte que la langue, ou plutôt l’accent 
peut être une réelle barrière à la participation sociale des femmes 
immigrantes.  
 

Il parait que j’ai un accent. […] ils vont demander, 
d’abord et avant tout, pas seulement au travail, n’ 
importe où que je vais, soit au bénévolat, soit à l’école de 
ma fille, peu importe. La première question que les gens 
disent : « D’où tu viens, d’où c’est cet accent-là? » Il faut 
toujours que tu t’expliques et que tu te présentes tandis 
que tu connais pas l’autre personne. Tu sais rien de 
l’autre personne, mais toi, il faut que tu t’exposes. 
(Carmen) 

 
[…] c’est… le niveau d’exigence qu’un immigrant fait 
envers lui-même pour s’intégrer. […] je trouve qu’on 
s’exige trop pour, pour dire: OK, j’ai réussi, je m’intègre. 
[…] Des fois je me dis: je suis pas obligée d’être parfaite, 
je suis pas obligée d’être, d’écrire un français… les 
Québécois font plein de fautes. Alors pourquoi c’est moi 
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qui dois toujours être parfaite. Tu comprends. Alors, je 
pense que c’est ça on s’exige trop parce que nous 
sommes dans une situation vulnérable, peut-être, à 
quelque part... (Juliana) 

 
Comme le souligne le deuxième extrait, les femmes immigrantes 
exigent beaucoup d’elles-mêmes concernant leurs compétences 
linguistiques. D’ailleurs, c’est un élément qui est ressorti de 
presque toutes les entrevues, quelques-unes démontrant une 
insécurité quant à leur français. Cette insécurité face à la langue 
peut influencer la participation sociale des interlocutrices. 
D’ailleurs, Astudillo (2004) mentionne que les personnes 
immigrantes débutent souvent leur participation lorsqu’elles se 
sentent à l’aise avec la langue. Dans le même sens, Helly (1997) 
souligne que lorsque les femmes immigrantes perçoivent des 
obstacles à leur insertion dans différentes dimensions de la 
société, elles auront tendance à ne pas participer aux instances et 
aux structures associatives qui les entourent ou à participer 
seulement à celles ethniques ou pan ethnique (Helly 1997 dans 
Labelle et al. 2008). 

 
Nous avons mentionné que l’image des femmes immigrantes 
véhiculée par certains groupes de la société d’accueil est 
fréquemment reliée à l’image de communautés traditionnelles et 
patriarcales et à l’image d’elles comme étant plus proches de la 
sphère privée et absentes de la sphère publique (Andrew 2010, 
Vatz Laaroussi et al. 1996). Selon Vatz Laaroussi et al. (1995b) et 
Legault (1993), la visibilité des femmes immigrantes dans la 
société passe souvent par leurs rôles associés à leur appartenance 
de genre, puisque c’est fréquemment au moment de la maternité 
ou de la maladie d’un enfant qu’elles sont approchées. Cette 
visibilité crée l’image de femmes absentes du « développement social 
et économique de la région » (Vatz-Laaroussi et al., 1995b :134). Pour 
Andrew (2010), cette image crée une véritable barrière à 
l’exercice de l’engagement social pour les femmes immigrantes.  
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Finalement, nous remarquons que l’ouverture de la société et des 
organisations envers les femmes immigrantes ainsi que l’image 
véhiculée de celles-ci par certains groupes de la société sont des 
éléments qui peuvent influencer la participation sociale des 
interlocutrices. 
 
5.2.4 La présence d’organismes ethniques ou multiethniques 

 
Les femmes immigrantes doivent pouvoir trouver un milieu qui 
les inspire et qui facilite le passage de la sphère privée à la sphère 
publique. Selon Breton (1997), la participation sociale débutera 
généralement par la participation à un regroupement ethnique. 
Cependant, au Saguenay, il y a très peu de lieu ethnique ou 
multiethnique où l’appartenance à une minorité visible et/ou 
audible pourrait encourager le passage des femmes immigrantes à 
la sphère publique et favoriser leur participation sociale. Mais 
encore, il n’y a aucun espace spécifique pour les femmes 
immigrantes, espaces qui culmineraient l’identité de genre et 
d’immigrante.  

 
De ce fait, le passage de la sphère privée à la sphère publique 
peut être plus difficile pour les femmes immigrantes puisqu’elles 
doivent passer directement à un univers mixte où elles seront, 
possiblement, les seules représentantes immigrantes. C’est à 
notre avis une difficulté qui ne se présente pas dans les grands 
centres urbains où il existe plusieurs types d’associations à 
caractère ethnique ou multiethnique.  

 
À ce propos, l’interlocutrice qui était très impliquée à Montréal 
l’était au sein de groupes de femmes immigrantes ou de 
personnes immigrantes, ou encore au sein de groupes mixtes où 
il y avait une forte présence de personnes immigrantes. Elle 
cherche la même chose au Saguenay, un lieu, un organisme, où 
elle retrouvera des gens qui partagent sa réalité, son expérience, 
comme elle le mentionne : 
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[…] j’aimerais trouver des personnes comme nous 
(rires), ici, qu’il vient beaucoup de personnes. Comme 
nous, vous voulez dire des familles immigrantes? Oui, oui, qu’il y 
ait plus d’activités, des activités, au moins, pas tout le 
temps… une fois par semaine pis… je peux vous aider, 
je peux faire du bénévolat, je peux faire beaucoup de 
choses. (Daniela)  

 
Il est vrai qu’il existe quelques lieux où sont regroupées des 
personnes immigrantes. Nous en identifions deux, l’Association 
des étudiants internationaux de l’Université du Québec à 
Chicoutimi (AEI) et la Corporation intégration Saguenay (CIS). 
Bien que plusieurs des interlocutrices soient étudiantes ou aient 
été étudiantes, une seule d’entre elles semble avoir fréquenté 
l’AEI. Ce regroupement est donc très peu investi par les femmes 
immigrantes. Il est possible que l’identification au rôle de mère 
plus qu’à celui d’étudiante soit en cause, ou bien l’âge qu’elles ont 
au moment de leurs études à Chicoutimi peut aussi être un 
facteur qui contribue à cette faible participation, comme le 
souligne cette interlocutrice : « Même quand j’étais étudiante j’ai eu 
31, mes collègues sont 20-21-24. C’est quelque chose, mais ç’a bien été par 
exemple » (Marisa). Alors que celle qui s’y est impliquée n’avait pas 
d’enfants et était plus jeune au moment de ses études. 

 
Le deuxième lieu, la CIS, est un organisme à but non lucratif mis 
sur pied par des personnes immigrantes d’origine colombienne 
en 2003. Il a été un tremplin d’implication important pour 
certaines interlocutrices. Que ce soit une participation de façon 
formelle ou informelle, elles ont profité du cadre offert par la 
CIS pour s’engager socialement. Elles ont été bénévoles, 
membres du conseil d’administration ou responsables de projets. 
En outre, quelques-unes participaient aux activités offertes en 
tant que membre seulement. Elles fréquentaient régulièrement les 
activités d’intégration socioculturelle offertes par l’organisme. 
« Oui, je connais. Oui, j’ai allée au brunch des nations. Je connais 
beaucoup » (Daniela). 
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Nous avons mentionné que cet organisme regroupait un grand 
nombre de personnes originaire de la Colombie et nous pensons 
que cela a favorisé la participation des femmes colombiennes. 
« C’est plutôt les fêtes et tout ça qu’on participe, parce que tous les 
Colombiens sont là, la musique, et tout ça là. C’est plutôt récréatif » 
(Marisa). Au total, les quatre femmes originaires de la Colombie 
qui ont participé à notre recherche participaient comme 
bénévoles ou comme membres aux activités de cet organisme, 
alors que les autres femmes participaient moins ou pas du tout.  

 
Au moment de l’entrevue, l’ensemble des femmes qui 
participaient bénévolement ou qui fréquentaient les services et les 
activités de la CIS, ne le faisaient plus. La diminution des activités 
au sein de la CIS est certes un élément qui explique en partie 
cette baisse de participation, mais ce n’est pas la seule raison qui 
explique ce changement à notre avis. Nous notons quatre autres 
raisons. 
 
Pour l’une d’elles, c’est un manque de disponibilité qui l’a 
poussée à se retirer. Pour les autres, la proximité de l’organisme a 
joué dans cette diminution de leur participation: « On connaît la 
Corporation d’intégration, plus quand elle était ici (rires) maintenant c’est 
plus loin. Il y a beaucoup de personnes nouvelles, qu’on connaît pas » 
(Ema). La CIS ayant déménagé à Chicoutimi alors qu’elle était 
située à Jonquière, les femmes qui habitent le secteur de 
Jonquière se sentent maintenant plus éloignées. Troisièmement, 
le changement d’équipe au sein de la direction a éloigné une 
interlocutrice qui est insatisfaite puisqu’elle se reconnaît moins 
dans le mode de fonctionnement de la nouvelle équipe qu’elle 
trouve moins démocratique : 
 

Parce qu’avant […], je crois que les immigrants étaient 
plus près et il avait plus de réunions, tous 
participaient. […] c’était une… démocratie. Tous avaient 
une opinion, tous parlaient. Mais aujourd’hui on ne 
connaît rien de ce qui se passe à la Corporation. Alors, 
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nous sommes un peu… insatisfaits, réellement avec les 
fonctions (Milena). 

 
Quatrièmement, la diminution des membres originaires de 
l’Amérique latine, et surtout de la Colombie, au sein de la CIS et 
de son équipe a probablement entraîné une baisse de 
participation pour ces interlocutrices, car elles se reconnaissent 
moins dans cette association. Leur sentiment d’appartenance 
étant moins fort qu’avant, elles diminuent donc leur 
participation, comme le mentionne celle-ci : « D’après moi, je sais 
pas les autres organismes, parce que la Corporation a pas fini, mais on fait 
pas des activités parce que les Colombiens sont pas là » (Marisa).  

 
Bref, nous pensons que la présence de lieux ethniques ou 
multiethniques influence la participation sociale des femmes 
immigrantes puisqu’elle encourage le passage à la sphère publique 
et parce que le sentiment d’appartenance est un incitatif à 
l’implication. Toutefois, il y a peu de lieux de ce genre au 
Saguenay et il semble que cela rende plus difficile la participation 
sociale des femmes immigrantes. 
 
5.2.5 Les conditions matérielles  
 
La précarité économique, la recherche d’emploi, les horaires 
atypiques, etc. sont des éléments qui compliquent l’engagement 
social des femmes immigrantes. C’est le cas des interlocutrices 
qui ont présentement des emplois autonomes et ponctuels 
comme travailleuses domestiques. Vivant dans l’attente d’un 
appel d’un(e) client(e) et devant toujours chercher de nouveaux 
contrats, elles ont très peu de temps pour s’impliquer au sein 
d’un organisme. Il semble que l’appartenance de genre (emploi 
atypique) et leur appartenance à une minorité visible et/ou 
audible (confinement à un emploi précaire comme travailleuse 
domestique) contribuent à rendre leur participation sociale 
complexe. 
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Également, le fait de ne pas avoir de voiture a limité l’une d’elles 
dans sa mobilité et elle a donc décidé de ne pas s’impliquer 
auprès de l’organisation dont elle avait envie. Bustos Foglia 
(2008) fait remarquer que le fait de ne pas conduire et de ne pas 
bien connaître le système de transport en commun nuit à la 
participation sociale des femmes immigrantes. Dans le même 
sens, selon Andrew (2010), les conditions matérielles vécues par 
les femmes immigrantes peuvent rendre plus difficile le passage 
de la sphère privée à la sphère publique. 

 
Par contre, ces deux interlocutrices accordent, selon leurs 
disponibilités, du temps pour accueillir et accompagner les 
personnes immigrantes nouvellement arrivées. Puis, l’une d’elles 
organise des soirées de prières chez elle avec des personnes 
immigrantes ainsi que des natifs et natives. 
 
5.2.6 L’articulation des temps sociaux 
 
L’articulation des temps sociaux est un obstacle à la participation 
sociale des femmes immigrantes. Cette réalité a souvent été 
nommée par les interlocutrices comme étant une limite 
importante à leur participation.  

 
À ce sujet, une interlocutrice qui a eu plusieurs implications 
depuis son arrivée au Saguenay exprime qu’elle aimerait 
poursuivre dans cette voie, mais qu’elle n’y arrive pas. Même si 
cette femme a un mode de répartition égalitaire au sein de son 
couple, les contraintes familiales ajoutées aux contraintes de son 
emploi et des études lui laissent peu de temps pour s’impliquer. 
Cette réalité est, pour elle, une manifestation de la limite de 
l’articulation famille-travail/études, limite qui lui crée de 
l’insatisfaction, comme le dévoile ce passage : 
 

J’essaye de m’impliquer beaucoup dans des activités… 
peut-être j’aimerais le faire plus, beaucoup plus, mais 
c’est vrai que j’ai, c’est ça le problème, je n’ai pas le 
temps. C’est là qu’arrête la conciliation. […] Même si je 
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dors 4 h par jour, je suis pas capable de réussir à le… à 
faire tout, tout ça, non. (Luciana) 
 

Toutefois, elle demeure positive quant à l’idée de reprendre ses 
implications lorsque ses enfants seront plus grands, ou bien elle 
pense choisir des activités où ses enfants pourront participer avec 
elle. « J’espère que les enfants vont grandir et après ça, ça va être une autre 
histoire. Pour le moment c’est ça, toute l’énergie, ça reste tout dans la famille, 
l’étude pis le travail » (Luciana).  
 
Cette limite est également soulevée par l’interlocutrice qui a 
actuellement une participation formelle. Désirant retourner aux 
études à temps plein, elle affirme qu’elle ne pourra pas continuer 
ses implications pendant cette période. « Ce que je vais arrêter, 
quand je vais recommencer mon cours en septembre » (Carmen). Cette 
femme a décidé d’aller aux études de soir afin de demeurer 
disponible pour les besoins de sa famille le jour et pour travailler 
quelques heures par semaine. Il ne lui reste donc plus beaucoup 
de temps pour réaliser d’autres activités d’autant plus, que cette 
femme est plus responsable que son mari des activités réalisées 
dans la sphère privée, leur mode d’organisation familiale étant 
traditionnel.  

 
Nous venons de voir plusieurs éléments qui peuvent susciter la 
participation sociale des femmes immigrantes. Encore une fois, 
c’est la combinaison de ces éléments qui encourage ou non cette 
participation, mais nous avons remarqué que le réseau social 
l’influence grandement. Dans la prochaine partie, nous 
aborderons les bénéfices de cette participation sociale et ses 
répercussions sur les pratiques d’intégration des interlocutrices. 
 
5.3 La participation sociale, un « plus » pour les femmes 
immigrantes 
 
Dans cette partie, nous allons démontrer comment la 
participation sociale influence les pratiques d’intégration des 
femmes immigrantes et comment elle peut être un vecteur 
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d’intégration. Nous verrons qu’elle suscite des apprentissages sur 
la société québécoise et saguenéenne, le développement d’un 
capital social, un sentiment de satisfaction et d’appartenance à la 
communauté et qu’elle est un bon tremplin pour éventuellement 
obtenir un emploi au Québec. 
 
5.3.1 Apprentissages sur la société québécoise et saguenéenne 
 
Les interlocutrices évoquent les nombreux apprentissages sur la 
société québécoise et saguenéenne qu’elles ont pu réaliser grâce à 
leur participation sociale, comme le souligne celle-ci : « […] parce 
qu’on apprend beaucoup aussi. Oui, c’est… c’est le moment qu’on 
s’implique et qu’on apprend la façon de fonctionner aussi de la société » 
(Luciana). L’apprentissage du fonctionnement de la ville, de la 
société et la connaissance de la culture québécoise sont les 
apprentissages qui sont les plus souvent nommés. « Qui sont 
comme une façon de connaître la ville et le fonctionnement de la ville, le 
fonctionnement de la société ici » (Ema). 

 
De même, une interlocutrice mentionne qu’elle a pu développer 
sa connaissance du système politique dans le cadre d’une de ses 
implications. Ce système lui semble plus compréhensible et 
accessible par la suite puisqu’elle constate qu’il se rapproche de 
celui de son pays d’origine. Aussi, l’implication au sein du conseil 
d’administration de l’école de ses enfants a favorisé la 
compréhension du système d’éducation et de la société 
québécoise d’une interlocutrice.  

 
Dans le même sens, Mailloux et al. (2002) mentionnent que faire 
du bénévolat est un moyen de s’intégrer dans la société d’accueil, 
de comprendre les comportements culturels, « en particulier les 
pratiques et attitudes en matière d'éducation des enfants », de connaître 
les ressources de la collectivité, d’acquérir plus de confiance en 
elles et d’apprendre à fonctionner « à l'extérieur de leur groupe 
familial ou culturel » (p.16).  
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5.3.2 Capital social  
 
L’interaction avec les membres de la communauté est un aspect 
important de la participation sociale pour les interlocutrices. 
Cette participation leur semble être un bon moyen pour entrer en 
relation, connaître des gens, pratiquer le français et se constituer 
un capital social qui les aidera dans leurs pratiques d’intégration : 
 

[…] parce que ça t’aide à entrer en relation, ça te 
bénéficie aussi à toi, parce que tu entres en relation avec 
d’autres personnes, tu pratiques le français non?… Tu 
vas ouvrir ton… panorama par rapport à… à connaître 
des gens…, tu ouvres ton panorama de relations sociales 
(Flor).  

 
Par ailleurs, s’impliquer avec une personne qu’elles connaissent 
favorise l’approfondissement de la relation et le renforcement de 
l’amitié. Une interlocutrice a littéralement construit son réseau 
social à partir des gens qu’elle a rencontrés lors de sa première 
implication au Saguenay. Ces personnes sont toujours présentes 
dans sa vie et elles ont contribué à favoriser ses pratiques 
d’intégration. Dans un autre sens, l’une d’elles valorise beaucoup 
le réseau social et le capital social qu’elle s’est bâtis dans le cadre 
de ses implications. Elle est contente d’avoir rencontré des gens 
engagés, une valeur qu’elle aime beaucoup.  

 
Selon une interlocutrice, l’absence d’activités à la Corporation 
intégration Saguenay est une perte pour les personnes 
immigrantes puisque c’était un très bon moyen de « faire » 
l’intégration. Le fait qu’il y avait toujours des Québécois(e)s 
impliqué(e)s et qui participaient aux activités socioculturelles était 
un avantage pour leurs pratiques d’intégration. Ces activités 
facilitaient le contact avec les membres de la communauté 
d’accueil ainsi que la possibilité d’agrandir leur réseau social et 
leur capital social, comme elle le souligne : 
 



147 
 

[…] pour l’intégration, mais oui… c’est difficile parce 
qu’on a pas la Corporation par exemple. Ça donne, ça 
donnait beaucoup de choses, des personnes pour 
s’intégrer, pour trouver des contacts, des personnes qui 
peut nous aider à faire quelque chose ou travailler ou 
étudier ou faire quelque chose. (Marisa) 

 
Néanmoins, le capital social engendré par la participation sociale 
d’une interlocutrice est plutôt faible. Bien qu’elle ait développé 
deux relations profondes avec des femmes plus âgées, elle est 
déçue de ne pas avoir établi plus de relations avec des gens de 
son âge. Nous avons remarqué que quelques femmes avaient 
plus de difficulté à développer un réseau social. Celles-ci se 
questionnent beaucoup sur la façon d’entrer en contact avec les 
Québécois(e)s et se demandent jusqu’où elles peuvent aller dans 
ces relations alors qu’avec une personne de leur origine, elles 
n’ont pas ce questionnement. Parfois, les codes sociaux balisant 
la communication au Québec ne leur apparaissent pas clairement, 
comme le mentionne cette interlocutrice qui se questionne sur les 
relations d’amitié entre les hommes et les femmes : 
 

C’est difficile aussi parce qu’il y a des codes, comme des 
codes sociaux qui marchent dans ton pays et que des fois 
ils marchent ici, mais des fois, ils marchent pas tout à fait 
[…] Je ne sais pas comment faire, comment cette 
communication, comme… arriver à dire ça. Comme la 
façon que je l’essaye ça, ça donne que c’est toujours mal 
interprété. […] Je sais pas comment l’exprimer pour que 
ça marche. J’apprendrai, un jour j’espère. (Elena) 

 
Dans ces cas, ces femmes se montrent insatisfaites par rapport à 
leur réseau social et cela engendre le sentiment qu’elles ne sont 
pas bien intégrées à la région. Malgré tout, la participation sociale 
semble favoriser le capital social des femmes immigrantes et la 
rencontre d’autres personnes. 
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5.3.3 Satisfaction et sentiment d’appartenance à la 
communauté 

 
Participer bénévolement au sein d’un organisme ou d’un groupe 
est bénéfique pour le sentiment d’appartenance des femmes 
immigrantes à la communauté saguenéenne. Rencontrer des 
gens, être membre d’un groupe et donner du temps à la 
communauté favorisent le développement d’un sentiment 
d’appartenance à cette communauté.  

 
Une interlocutrice qui s’est beaucoup investie au sein de sa 
communauté a développé un sentiment d’appartenance à celle-ci, 
de sécurité et le sentiment d’être connu des gens. Ces sentiments 
ont une influence positive sur ses pratiques et son sentiment 
d’intégration.  
 

Comme tu vois, tout le monde se connaît. Et moi aussi, 
je suis là-dedans. C’est le réseau social. On bâtit des 
amitiés aussi, mais c’est surtout savoir, les gens me 
connaissent, savent qui je suis, savent que je suis 
responsable, savent que j’ai une famille. Ça me sécurise 
que les gens me connaissent […] (Carmen) 

 
D’ailleurs, pour Breton (1997) et Astudillo (2004), la participation 
sociale favorise les pratiques d’intégration parce qu’elle suscite un 
sentiment de responsabilité envers la communauté d’accueil, un 
sentiment d’identification et de contribution, et finalement, un 
sentiment d’appartenance à cette nouvelle communauté.  

 
En général, les interlocutrices ont affirmé que s’impliquer ou 
faire du bénévolat leur procurait un sentiment de satisfaction et 
de bien-être : « […] parce que tu te sens bien premièrement, comme 
personne. Deux, parce que tu aides, non? Tu aides » (Flor). Elles sont 
contentes de ce qu’elles font, de rencontrer des gens et elles ont 
du plaisir à le faire. À travers leur participation sociale, elles ont le 
sentiment de se réaliser comme personne et de contribuer à leur 
intégration.  
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Bref, la participation sociale encourage le sentiment 
d’appartenance à la communauté saguenéenne et elle procure une 
satisfaction qui est importante pour les femmes immigrantes. De 
surcroit, cette satisfaction est encore plus importante lorsqu’elles 
n’ont pas d’emploi ou d’emploi satisfaisant. Nous parlerons de ce 
point dans la prochaine section. 
 
5.3.4 Tremplin pour l’obtention d’un emploi 
 
Plusieurs interlocutrices ont mentionné les répercussions 
positives de la participation sociale sur leur vie professionnelle. 
Pour elles, faire du bénévolat leur donne la possibilité de se 
familiariser avec le marché de l’emploi et le fonctionnement de 
leur profession au Québec ou encore d’acquérir de nouvelles 
compétences de travail.  
 

Mais oui ça me paraît intéressant. Un parce que je 
connaissais… la réalité de comment est-ce qu’on enseigne 
aux enfants ici, non, ça m’intéressait, c’est intéressant pour 
moi, pour ma carrière. J’ai eu l’expérience et le contact 
avec les enfants d’ici, avec les professeures d’ici […] (Flor).  
 

Cette réalité est encore plus importante lorsqu’elles n’ont pas 
encore d’emploi ou qu’elles sont aux études. Réaliser une activité 
bénévole qui est reliée à leur domaine d’études leur permet de 
sentir qu’elles exercent leur profession, d’une certaine manière, 
comme avant au pays d’origine, comme le souligne celle-ci : « ça 
me donne l’opportunité de, comme de me sentir dans mon, dans ma 
profession, un peu, oui » (Ema). 

 
Nous avons également remarqué que les femmes immigrantes 
avaient davantage tendance à s’impliquer lorsqu’elles étaient 
insatisfaites de leur emploi ou qu’elles n’avaient pas d’emploi, 
comme le démontre le passage précédent. À ce moment, elles 
investissent cette participation comme un moyen d’obtenir un 
emploi ou un emploi plus satisfaisant. Les deux interlocutrices 
qui ont des emplois comme travailleurs domestiques ne sont pas 



150 
 

très satisfaites de celui-ci, elles accordent donc beaucoup de 
valeur à leur implication auprès d’autres personnes immigrantes 
ou pour l’une d’elles, à sa participation à son groupe de prières. 
Cette valorisation de leur participation sociale favorise leur 
sentiment d’intégration à la communauté. 

 
De même, l’implication suscite parfois la confiance en leurs 
compétences personnelles et professionnelles. Cette confiance 
sera accentuée lorsque le travail accompli est reconnu par les 
collègues. Cette reconnaissance semble témoigner aux femmes 
immigrantes qu’elles ont les compétences et les capacités 
nécessaires pour s’insérer sur le marché du travail saguenéen. 
Aussi, elle peut favoriser le sentiment d’intégration.  
 

Mais on était significative… dans le sens qu’il te donne la 
confiance. Oui ça c’est une chose importante, la 
confiance […] Ça dépend dans quoi on s’implique, mais 
c’est vraiment la confiance qui te donne et la possibilité 
d’entrer dans une dynamique de… de vie, oui dans une 
autre dynamique de travail, de vie. Oui ça c’est […] ça 
rassure beaucoup. (Luciana) 

 
Dans le même sens, une étude du Secrétariat de l’initiative sur le 
secteur bénévole et communautaire (ISBC) de Mailloux et all. 
(2002) affirme que les femmes, en général, font du bénévolat afin 
d’utiliser leurs compétences et d’en acquérir de nouvelles. Plus 
souvent que les hommes, elles le font dans le but de se trouver 
un emploi ou d’améliorer leurs conditions d’emploi.  

 
En résumé, dans ce cinquième chapitre nous avons répondu à 
notre troisième sous-question de recherche : comment la 
participation sociale influence-t-elle les pratiques d’intégration des femmes 
immigrantes? Nous avons mentionné qu’elle permet des 
apprentissages sur la société québécoise et saguenéenne, qu’elle 
permet d’entrer en relation et de se créer un capital social, qu’elle 
suscite un sentiment de satisfaction et d’appartenance à la 
communauté et finalement, qu’elle est un tremplin pour 
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l’obtention d’un emploi et un lieu de réalisation professionnelle 
lorsque la satisfaction pour l’emploi est faible ou parce qu’elles 
n’ont pas encore d’emploi. Ainsi, il semble que participer 
socialement pour les femmes immigrantes soit un moyen de 
susciter leurs pratiques d’intégration et que ce soit un vecteur 
d’intégration. 

 
Même si cette participation est reconnue par les femmes 
immigrantes comme une activité qui facilite leurs pratiques 
d’intégration, elles sont peu nombreuses à participer. Nous avons 
constaté que seulement cinq interlocutrices avaient une forme de 
participation au moment de l’entrevue et qu’elle se manifestait 
majoritairement par l’entraide auprès d’autres personnes 
immigrantes ou des personnes immigrantes nouvellement 
arrivées. Certains obstacles ou limites peuvent les empêcher de 
participer. L’ouverture du milieu, la faible présence d’organismes 
ethniques ou multiethniques, l’articulation des temps sociaux et 
les conditions matérielles en sont des exemples.  

 
Ainsi, il apparaît que l’appartenance de genre (articulation des 
temps sociaux, conditions d’emploi précaire, etc.) et 
l’appartenance à une minorité visible et/ou audible (maîtrise de la 
langue, peu de lieux ethniques, etc.) sont des éléments qui ont 
des impacts sur la participation sociale des femmes immigrantes 
et de ce fait sur leurs pratiques d’intégration. 
 
Toutefois, d’autres aspects encouragent et facilitent la 
participation sociale des femmes immigrantes, par exemple, le 
réseau social, l’intériorisation de la notion d’engagement social 
ainsi que l’insatisfaction ou l’absence d’emploi. 
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CHAPITRE VI 
REGARD D’ENSEMBLE SUR LES PRATIQUES 
D’INTÉGRATION 
 

[…] des immigrées qui dans leur pays d’origine 
s’étaient engagées dans des professions à 
prédominance masculine telles qu’ingénieures ou 
directrices de banque se réorientent ici dans des 
professions typiquement féminines, peu prestigieuses 
et mal rémunérées. En raison de leurs identités 
entrecroisées de femmes, d’immigrées et, dans 
plusieurs cas, de membres des minorités visibles, la 
migration pour elles est synonyme d’inégalité 
économique. (Chicha 2009 : 104)  

Les trois chapitres précédents ont analysé les pratiques 
d’intégration des femmes immigrantes en lien avec nos trois 
dimensions prises séparément, la sphère privée, l’emploi et la 
participation sociale. Dans une perspective analytique, cette 
séparation est pertinente pour approfondir les particularités de 
chacune d’elles. Toutefois, une analyse globale qui se penche sur 
les interactions entre ces dimensions permet de mieux 
comprendre les pratiques d’intégration des interlocutrices dans 
leur ensemble. D’ailleurs, très peu d’études portant sur 
l’intégration des femmes immigrantes se sont penchées sur la 
relation existant entre la sphère privée et la sphère publique 
(emploi et participation sociale) en tenant compte des rapports 
sociaux de sexe (Metropolis 1998). Ce chapitre s’attardera donc 
sur ces interactions. 

 
D’autre part, ce chapitre vise à revenir sur nos trois dimensions 
et sur notre question principale de recherche : quelles répercussions 
la division sexuelle du travail a-t-elle sur les pratiques d’intégration des 
femmes immigrantes au Saguenay? Comme plusieurs éléments de 
réponses ont déjà été abordés dans les parties précédentes, nous 
en ferons une synthèse dans cette partie afin de répondre à notre 
question principale, mais de nouveaux éléments d’analyse seront 
également amenés dans le but d’affiner notre compréhension des 



154 
 

pratiques d’intégration et des répercussions de la division sexuelle 
du travail sur celles-ci. Rappelons que la division sexuelle du 
travail « désigne initialement l’assignation prioritaire des hommes au travail 
productif, et des femmes au travail reproductif » (Bereni et al., 
2008 p.114). 

 
En premier lieu, nous allons revenir sur les modes d’organisation 
familiale, plus particulièrement, sur le mode égalitaire, et nous 
verrons comment certaines caractéristiques sociales et le contexte 
d’immigration favorisent l’établissement de pratiques égalitaires. 
En deuxième lieu, nous examinerons comment ces modes 
d’organisation familiale teintent le rapport qu’ont les femmes 
immigrantes à l’emploi. Aussi, nous parlerons des particularités 
du marché du travail des femmes immigrantes et de ses 
conséquences sur leurs pratiques d’intégration. En troisième lieu, 
nous considérerons comment la participation sociale est 
influencée par le genre et l’appartenance à une minorité visible 
et/ou audible. 
 
6.1 L’organisation familiale majoritairement égalitaire : une 
tendance à explorer 
 
Dans le troisième chapitre, nous avons mentionné que l’image 
des femmes immigrantes parfois véhiculée par des groupes 
membres de la société d’accueil est celle de personnes assignées à 
la sphère privée et donc peu présentes dans l’espace public. Bien 
que quelques interlocutrices (3/10) aient un mode d’organisation 
familiale traditionnel et qu’elles soient les principales 
responsables des tâches domestiques et familiales, toutes 
entretiennent fréquemment des relations avec le milieu qui les entourent et 
sont présentes dans l’espace public. Ces relations passent par différents 
canaux et nous avons noté que les responsabilités familiales sont 
un de ces canaux qui permettent d’entretenir des relations avec le 
milieu saguenéen, qui favorisent les pratiques d’intégration et qui 
suscitent un sentiment d’appartenance. 
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De plus, il est intéressant de constater qu’une majorité 
d’interlocutrices (6/10) ont établi des pratiques égalitaires et ont 
revu les rapports sociaux de sexe au sein de leur couple. Comme 
cette tendance nous semble importante et à contre-courant des 
préjugés véhiculés envers les femmes immigrantes, nous avons 
tenté de comprendre comment certains éléments ont pu favoriser 
l’établissement de ces pratiques égalitaires au sein des 
interlocutrices. Nous en avons identifié trois : le niveau de 
scolarité, les aspirations professionnelles et la remise en question 
du concept de pourvoyeur principal. À travers l’exploration de 
ces trois aspects, nous allons aussi aborder les deux autres modes 
d’organisation familiale c’est-à-dire les modes traditionnel et 
inversé, et nous allons voir comment ces trois éléments 
influencent ces deux modes d’organisation familiale. 
 
6.1.1 Niveau de scolarité 
 
Les femmes immigrantes vivent une forte déqualification sur le 
marché du travail québécois. Nous avons constaté qu’afin de 
déjouer cette réalité, les interlocutrices ont presque toutes entamé 
des études et obtenu un diplôme québécois. Cette pratique 
d’intégration a pour conséquence d’augmenter leur niveau de 
scolarité, peu importe leur catégorie d’immigration. Au total, 
seulement trois d’entre elles n’ont pas de diplôme universitaire 
alors que les autres ont majoritairement un diplôme de 2e cycle. 
Le tableau 9 présente le niveau de scolarité des femmes 
immigrantes rencontrées selon chacun des modes d’organisation 
familiale. 

 
La distribution des interlocutrices au sein des modes 
d’organisation familiale selon leur niveau de scolarité démontre 
que les femmes immigrantes ayant une scolarisation plus élevée 
ont majoritairement établi des pratiques égalitaires avec leur 
conjoint. Des sept femmes ayant des diplômes universitaires, 
cinq ont établi des pratiques égalitaires. À l’inverse, la majorité de 
celles qui ont des diplômes techniques (2) a établi une 
organisation familiale traditionnelle et inversée, un mode 
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d’organisation familial qui se base sur la division sexuelle du 
travail. Dans le même sens, aucune ou presque de celles ayant un 
mode d’organisation traditionnel ou inversé n’a de diplôme 
universitaire de 2e ou 3e cycle. C'est pourquoi nous pensons que 
le niveau de scolarité est un élément qui favorise grandement 
l’établissement de pratiques égalitaires au sein des interlocutrices. 

 
Tableau 9 Mode d’organisation familiale et niveau de 
scolarité 

 

 Égalitaire Traditionnel Inversé Total 

Formation 
technique 

1 1 1 3 

Diplôme 
universitaire 

1er cycle 
1 1 0 2 

Diplôme 
universitaire 
de 2e cycle 
ou en voie 
de l’obtenir 

3 1 0 4 

En voie 
d’obtenir un 

diplôme 
universitaire 
de 3e cycle 

1 0 0 1 

Total 6 3 1 10 

 

Par ailleurs, indépendamment de leur mode d’organisation 
familiale, nous avons remarqué que plus les femmes immigrantes 
sont scolarisées, plus elles ont acquis une grille de lecture 
féministe de la place des femmes et des hommes dans la société. 
Par conséquent, elles remettent plus en question la séparation des 
tâches et des rôles dans la sphère privée. Ces propos d’une 
interlocutrice le démontrent bien : 



157 
 

Alors, les rôles sont « sur un pied d’égalité », il n’y a 
pas de toi pour être un homme tu fais cela, moi pour 
être une femme, non. Tout est « sur un pied d’égalité », 
non? […] Nous sommes tous égaux non? Non, j’ai 
toujours vu l’égalité pour tous et… tant pour la femme 
que pour l’homme […] (Flor). 

 
Dans le même sens, l’on constate que les deux interlocutrices qui 
ont un mode d’organisation familiale traditionnel et qui ont un 
diplôme universitaire de 1er ou 2e cycle sont conscientes de vivre 
des inégalités liées à leur appartenance de genre et elles aspirent à 
une répartition qui tend vers des pratiques égalitaires. Malgré 
cette conscience et ce désir de changement, d’autres facteurs 
reliés à la division sexuelle du travail entravent l’établissement de 
ces pratiques : une socialisation qui naturalise les rôles sociaux 
associés à l’appartenance de genre semble être fortement 
intériorisée par leurs conjoints et les conditions économiques et 
sociales relatives à l’emploi de l’une d’elles la défavorisent face à 
celles de son mari. À l’inverse, celle qui a un diplôme technique 
et qui a un mode d’organisation traditionnel ne semble pas avoir 
de grilles de lecture féministe des rapports sociaux de sexe et des 
inégalités qui en découlent. Elle perçoit cette division sexuelle du 
travail comme étant complémentaire et naturelle, puis elle 
l’associe à son origine nationale.  

 
Enfin, le niveau de scolarité a des répercussions sur 
l’établissement de pratiques égalitaires et sur l’acquisition d’une 
grille de lecture féministe des inégalités entre les rôles sociaux liés 
à l’appartenance de genre pour les interlocutrices. Surprenant 
(2009) avait remarqué cette même réalité au sein des jeunes 
couples québécois. Les études de Méda (2001) vont aussi dans le 
même sens, car elles soulignent que le niveau de scolarité est un 
élément qui favorise une vision plus égalitaire des rapports 
hommes-femmes : 
 

Toutes les enquêtes le prouvent, plus les femmes sont 
diplômées, plus les couples comprennent des membres à 
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haut niveau de diplôme, et plus les conceptions 
égalitaires en matière professionnelle comme en matière 
parentale prédominent (p.103). 

 
Cette forte scolarisation témoigne également de leur volonté 
professionnelle qui encourage aussi l’établissement de pratiques 
égalitaires. Dans la prochaine section, nous explorerons le lien 
entre cette volonté, les aspirations professionnelles des 
interlocutrices et l’établissement de pratiques égalitaires. 
 
6.1.2 Aspirations professionnelles et identité des femmes et 
des hommes immigrant(e)s 
 
Nous avons constaté que les femmes immigrantes ont des 
aspirations professionnelles très fortes. Elles définissent leur 
identité par leur rôle de conjointe et de mère, pour celles qui ont 
des enfants, mais cette identité est tout aussi fortement définie 
par l’occupation d’un emploi. Nous avons vu qu’occuper un 
emploi représente un accomplissement personnel en tant que 
femme; en tant qu’étrangère, les interlocutrices valorisent leur 
participation au marché du travail puisqu’elle symbolise leur 
intégration et leur réussite au Saguenay, en plus d’être un vecteur 
d’insertion. 

 
Certaines interlocutrices qui ont de fortes aspirations 
professionnelles revendiquent donc un ancrage identitaire 
multiple, c’est-à-dire qu’elles se voient comme femme, conjointe, 
mère, amie, « femme au travail », etc. La revendication de leur 
identité comme « femme au travail » passe notamment par une 
négociation de la séparation des tâches et des rôles associés à leur 
appartenance de genre à la maison afin d’avoir un accès plus 
facile au marché du travail.  

 
Toutefois, celles ayant un mode d’organisation traditionnel 
continuent de vivre des inégalités dans la répartition des activités 
réalisées dans la sphère privée même si elles ont de fortes 
aspirations professionnelles. Ces inégalités sont le résultat d’un 
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rapport de pouvoir entre les femmes et les hommes, comme le 
fait remarquer Méda : « dès lors que les mères travaillent, et veulent 
travailler plus, il n’y a absolument aucune raison – sauf effet de domination 
– pour qu’elles continuent de supporter seules les tâches parentales et 
domestiques » (p.103). 

 
En outre, l’identité des conjoints contribue aussi à la remise en 
question de la division sexuelle du travail. À partir des propos des 
interlocutrices, on peut penser que les conjoints de celles qui ont 
établi des pratiques égalitaires ne se définissent pas uniquement 
par leur emploi; eux aussi revendiquent un ancrage identitaire 
multiple où la dimension familiale a une place importante, 
comme le souligne cet extrait : « Il est une personne très proche de la 
famille » (Ema). Cette place accordée à la famille dans la vie et 
l’identité de leur conjoint peut probablement faciliter 
l’établissement de pratiques égalitaires. 

 
Puis, il semble que celles qui ont un mode d’organisation 
familiale traditionnel, toujours selon les propos des 
interlocutrices, sont confrontées à la place qu’accorde leur mari à 
leur emploi. L’on peut penser que leur conjoint se définissent 
beaucoup plus selon l’idée du pourvoyeur principal où l’emploi 
est fortement valorisé pour la construction de leur identité, 
comme le traduisent ces propos : « Je sais que c’est très important pour 
lui (l’emploi), mais, mais c’est très difficile pour nous » (Daniela). Pour 
ces couples, l’accomplissement professionnel du mari est un 
élément essentiel de la réussite de l’immigration et il influencera 
les projets familiaux ainsi que l’organisation familiale. 

 
Dans la prochaine section, nous allons voir comment 
l’immigration au Québec a amené quelques couples à revoir le 
concept de pourvoyeur principal. 
 
6.1.3 Une remise en question du concept de pourvoyeur 
 
Au Saguenay, quelques interlocutrices voient leur conjoint se 
repositionner au sein de leur sphère familiale, remettant ainsi en 
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question la notion de pourvoyeur principal. En effet, selon les 
interlocutrices, certains maris sont plus présents dans la sphère 
familiale suite à l’immigration et il y a un accroissement de leur 
investissement dans les tâches domestiques et familiales 
comparativement au moment où ils étaient dans leur pays 
d’origine.  

 
Ce changement est notamment lié à la situation en emploi des 
hommes immigrants au Québec. Leur expérience professionnelle 
au pays d’origine n’étant pas reconnue, n’ayant pas toujours de 
diplôme et appartenant à une minorité visible et/ou audible, ils 
ont de la difficulté à se trouver un emploi. Par conséquent, ils 
sont plus présents à la maison que lorsqu’ils étaient dans leur 
pays d’origine. Ces couples réorganisent donc leur vie familiale 
en fonction de l’absence d’emploi du conjoint et cette 
réorganisation favorise l’établissement de rôles plus égalitaires. Il 
faut souligner que l’absence de communauté ethnique ou la faible 
présence d’autres personnes immigrantes au Saguenay peut aussi 
encourager une plus grande présence des conjoints dans la 
sphère familiale car ils n’ont pas de réseau d’appartenance 
culturelle très présent. 

 
Par ailleurs, ces couples s’inspirent du cadre social québécois où 
l’on valorise la participation des hommes à la sphère familiale. 
Cette nouvelle réalité sociale combinée à cette faible activité sur 
le marché du travail suscite une révision de leur vision des 
rapports entre les hommes et les femmes et contribue à remettre 
en question la division sexuelle du travail traditionnelle. Suite à 
ces changements, l’établissement de pratiques égalitaires est plus 
facile à concevoir et à réaliser.  

 
De plus, pour les couples qui ont des emplois très précaires et 
dont les revenus sont minimes et instables, la contribution des 
deux conjoints est nécessaire à la survie de la famille. Nous avons 
noté que cette nouvelle réalité financière encourage la 
participation des femmes au marché du travail. Cette instabilité et 
cette précarité économique encouragent les partenaires à revoir le 
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concept de pourvoyeur principal et masculin spécialement, parce 
que le modèle patriarcal ne convient pas étant donné la situation 
du conjoint en emploi. À l’inverse, celles qui ont un mode 
d’organisation familiale traditionnel ont majoritairement des 
maris qui occupent de bons emplois ou un emploi qui les 
satisfait. Dans ces cas, le concept de pourvoyeur principal 
convient et il est donc plus difficile de le remettre en question. 

 
Nous venons de voir trois éléments qui semblent jouer un rôle 
dans la révision de la division sexuelle du travail ou son maintien 
et qui semblent favoriser l’établissement de pratiques égalitaires 
pour certain(e)s. Bien entendu, c’est la combinaison de ces 
éléments qui favorisera ou non l’établissement de pratiques 
égalitaires. Par exemple, une interlocutrice ayant un niveau de 
scolarité élevé et dont le mari a de la difficulté à se trouver un 
emploi aura plus de facilité à instaurer des rôles égalitaires au sein 
de son couple, alors qu’une interlocutrice ayant un niveau de 
scolarité élevé et dont le mari a un très bon emploi, rencontrera 
plus de difficulté pour établir des pratiques égalitaires.  

 
Dans la prochaine partie, nous aborderons la relation entre les 
activités réalisées dans la sphère privée et le rapport à l’emploi 
des interlocutrices.  
 
6.2 Le rapport des femmes immigrantes à l’emploi 
 
Dans cette partie, nous verrons que la situation en emploi et le 
mode d’organisation familiale sont fortement imbriqués l’un dans 
l’autre, autrement dit, ils s’influencent mutuellement, chacun 
justifiant la place accordée à l’autre. Il semble que le mode 
d’organisation familiale complexifie ou facilite la participation des 
femmes immigrantes au marché du travail.  

 
Par contre, il n’y a pas de corrélation entre le mode 
d’organisation familiale (traditionnel, égalitaire, inversé) et le type 
de participation au marché du travail (temps plein, temps partiel, 
contractuel, contractuel temporaire, autonome). En d’autres 
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mots, ce ne sont pas les femmes qui ont un mode d’organisation 
familiale traditionnel, et qui, par conséquent, sont plus présentes 
que leur conjoint dans la sphère privée et plus responsables des 
activités qui s’y déroulent, qui participent le moins au marché du 
travail saguenéen. Nous avons constaté que d’autres aspects 
influencent la participation des interlocutrices au marché du 
travail, peu importe leur mode d’organisation familiale. Par 
exemple, la maîtrise de la langue française, l’âge, le niveau de 
scolarité, etc., sont des éléments qui marquent une différence 
dans la participation des femmes immigrantes au marché du 
travail, ce que nous présenterons dans la prochaine partie. 
 
6.2.1 Mode d’organisation familiale et participation au 
marché du travail 
 
Comme la participation au marché du travail présente plusieurs 
avantages pour les pratiques d’intégration des femmes 
immigrantes (familiarisation avec la société québécoise, lieu de 
création du lien social et de connaissance mutuelle, lieu qui 
favorise le développement du sentiment d’intégration, etc.), les 
distinctions dans l’accès des interlocutrices à ce marché et les 
différentes visions de leur place sur ce marché ont des 
répercussions sur leurs pratiques. 

 
Une première différence entre ces trois modes d’organisation 
familiale est la manière dont les couples vivent l’articulation 
famille-emploi/études. Premièrement, elle est vécue 
conjointement avec leur mari pour celles qui ont des pratiques 
égalitaires au sein de la sphère familiale, faisant de cette 
articulation une question familiale plutôt que féminine. À titre 
d’exemple, ces couples s’alternent les diverses responsabilités 
familiales (transport des enfants, tâches domestiques, 
absentéisme au travail), facilitant ainsi l’engagement 
professionnel de ces femmes, tout comme celui de leur conjoint. 

 
Deuxièmement, cette articulation demeure une réalité 
uniquement féminine pour celles ayant un mode d’organisation 
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traditionnel, c’est-à-dire que les interlocutrices doivent jongler 
seules avec les horaires, les responsabilités liées aux soins des 
enfants et les tâches domestiques. À ce moment, l’occupation 
d’un emploi est possible parce qu’elles ont trouvé des trucs qui 
leur permettent d’articuler ces sphères de leur vie ou parce 
qu’elles ont trouvé un emploi qui s’articule avec leurs 
responsabilités familiales et domestiques ou encore, qu’elles 
mettent de côté d’autres dimensions de leur vie. 

 
Troisièmement, la problématique de l’articulation famille-
emploi/études ne se pose pas pour celle ayant un mode 
d’organisation familiale inversé puisque chaque membre du 
couple est responsable d’une seule sphère. Comparativement au 
type d’organisation familiale traditionnel où les femmes peuvent 
investir le marché du travail si elles assument l’articulation 
famille-emploi/études, dans ce mode de répartition, la présence 
d’un parent dans la sphère privée est nécessaire au bien-être de la 
famille et empêche, assez souvent, l’un d’eux de participer au 
marché du travail. Seul celui ou celle qui est pourvoyeur ou 
pourvoyeuse attitré(e) peut investir pleinement ce marché. Dans 
notre cas, c’est la mère qui peut présentement investir ce marché. 

 
Ces distinctions dans la gestion de l’articulation famille-
emploi/études sont liées à la vision qu’ont les couples des rôles 
parentaux et à un changement ou non dans la façon de pratiquer 
la parentalité ainsi que la division sexuelle du travail. Elles ont des 
conséquences sur la participation des interlocutrices au marché 
du travail puisqu’elles facilitent ou compliquent leur accès à celui-
ci. De plus, l’accessibilité au marché du travail influence 
également leurs choix professionnels.  

 
Par contre, l’ensemble des interlocutrices entrevoit l’articulation 
famille-emploi /études comme une question privée uniquement, 
elles ne l’entrevoient pas comme une question collective. Elles ne 
mentionnent pas le rôle que peuvent jouer les employeurs en 
proposant des arrangements au niveau professionnel pour 
faciliter cette articulation.  
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Cependant, comme nous l’avons vu, une interlocutrice qui a 
refusé un emploi avec un horaire atypique puisqu’elle n’avait pas 
le soutien de son mari à la maison (organisation familiale 
traditionnelle), s’est fait proposer, en retour, un emploi qui 
convenait à sa réalité de mère : 
 

« J’ai dit : Mon dieu, ça va pas, parce que c’est jeudi le 
soir, vendredi le soir, je peux pas. J’ai la garderie, j’ai pas 
le choix, je peux pas. Elle m’a dit, je vais trouver quelque 
chose pour toi. Mais oui, elle a trouvé un emploi 8h30-
4h, c’est, c’est une belle horaire, c’est magnifique oui. 
C’est pour moi. » (Marisa) 

 
Cette situation démontre à quel point, dans l’organisation du 
travail, l’employeur peut être un élément qui facilite l’articulation 
emploi-famille et qui favorise la pleine participation des femmes 
immigrantes au marché du travail saguenéen et par conséquent 
leurs pratiques d’intégration. Cette réalité est encore plus 
importante lorsque les femmes sont pratiquement seules à 
assumer les défis de l’articulation famille-emploi/études, comme 
celle qui vient d’être citée.  

Une deuxième distinction entre ces trois modes d’organisation 
familiale et leur rapport à l’emploi est la valeur accordée à 
l’emploi des conjointes au sein de la famille ou du couple. Nous 
avons noté que les couples ayant un mode d’organisation 
familiale traditionnel voient les femmes comme subordonnées 
autant dans la sphère privée que par rapport à leur participation 
au marché du travail. La représentation de l’emploi de ces 
femmes est celle d’un emploi de substitution ou d’appoint. Une 
seule femme fait exception puisque son emploi est plus valorisé 
et mieux payé que celui de son mari. (Chapitre 3 et 4).  Le libre-
choix par rapport à l’emploi (occuper un emploi ou non, quel 
type d’emploi, à temps plein ou partiel, etc.) est beaucoup moins 
présent dans ce type d’organisation familiale. De plus, nous 
avons vu que ces interlocutrices adoptent un discours qui 
normalise l’idée que les femmes optent pour des trajectoires 
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professionnelles moins exigeantes que leur conjoint et qui les 
rendent plus disponibles pour répondre aux besoins de leurs 
familles.  

À l’inverse, les couples ayant des pratiques égalitaires à la maison 
investissent le marché du travail dans une perspective égalitaire, 
c’est-à-dire qu’ils ont également une vision égalitaire de la place 
des femmes dans la sphère professionnelle. Pour ces couples, le 
principe du plein-emploi c’est-à-dire, le droit pour tous les 
individus peu importe leur genre d’occuper un emploi (Meda 
2005), s’applique autant aux femmes qu’aux hommes. De plus, 
l’emploi de celle qui a un mode inversé est valorisé au sein de 
leur couple de sorte que c’est cette dernière qui investit le marché 
du travail, mais le principe du plein-emploi ne s’applique pas 
pour son conjoint. 

 
Ces distinctions sont importantes, car lorsque les couples 
accordent une valeur égale à la place des femmes et des hommes 
dans les sphères privée et publique, les pratiques d’intégration 
des femmes immigrantes prennent plus de place au sein de la 
famille ou du couple. Autrement dit, ces femmes ont plus de 
facilité et de liberté pour entreprendre des projets ou pour 
participer à des activités qui favorisent leurs pratiques 
d’intégration, l’occupation d’un emploi en étant un exemple.  

 
Peu importe le mode d’organisation familiale, le rapport des 
femmes immigrantes à l’emploi et la participation du conjoint 
dans l’articulation famille-emploi/études, les femmes 
immigrantes sont confrontées, comme toutes les autres femmes, 
à l’inadaptation de la société aux « couples bisactifs», autrement 
dit, lorsque les deux conjoint(e)s occupent un emploi (Méda 
2005). Mais encore, Chicha (2009) fait remarquer que cette réalité 
féminine doit être ajoutée aux autres difficultés rencontrées par 
les femmes immigrantes: 
 

Le fait pour les immigrées d’avoir de jeunes enfants 
pourrait être un obstacle à une bonne intégration sur le 
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marché du travail. Même si cette contrainte est partagée 
par toutes les femmes, il ne faut pas oublier qu’en ce qui 
concerne les immigrées elle s’ajoute aux autres obstacles 
qu’elles rencontrent en tant qu’immigrées (p.77). 

Effectivement, certaines interlocutrices ayant un mode 
d’organisation familiale égalitaire ou inversé, mode qui pourrait 
favoriser leur « pleine » participation au marché du travail, ne 
participent pas pleinement ou sont insatisfaites de leur emploi. 
D’autres facteurs découlant de leur appartenance de genre et de 
leur appartenance à une minorité visible et/ou audible entravent 
leur participation au marché du travail. 
 
6.2.2 Particularités du marché du travail pour les femmes 
immigrantes 
 
Au quatrième chapitre, nous avons constaté que l’appartenance à 
une minorité visible et/ou audible et le genre peuvent être des 
obstacles à l’obtention d’un emploi pour les femmes 
immigrantes. Nous avons mentionné que la faible maîtrise de la 
langue française, la méconnaissance du marché du travail, le 
manque de contacts professionnels et la présence de jeunes 
enfants sont des contraintes pour participer au marché du travail 
qui découlent soit de leur appartenance à une minorité visible 
et/ou audible, soit de leur appartenance de genre, ou des deux à 
la fois. Nous avons également remarqué que le niveau de 
scolarité avait des conséquences sur l’insertion économique des 
interlocutrices. 

 
Bien que leur participation au marché du travail se caractérise 
majoritairement par des emplois atypiques (7/10) et qu’elles 
soient nombreuses à vivre en situation de précarité économique, 
leur participation est tout de même fort nuancée (allant d’un 
emploi à temps plein et contractuel à un emploi autonome et 
sporadique). En conséquence, elles n’ont pas accès de la même 
manière à l’emploi alors qu’elles le voient toutes comme un 
émancipateur et un vecteur d’intégration. Comme le type 
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d’emploi influence l’accès aux avantages procurés par 
l’occupation d’un emploi (développement de connaissances et de 
compétences, lieu de socialisation et de rencontre, influence sur 
le sentiment d’intégration, etc.) et surtout qu’il créer des inégalités 
quant à cet accès, cette différenciation quant à la participation au 
marché du travail est un élément qui joue grandement sur leurs 
pratiques d’intégration et leur sentiment d’intégration. À ce 
propos, Vatz Larroussi et al. (1996) ont constaté que l’emploi 
« représente pour les femmes immigrantes un indicateur de différenciation 
sociale » (p.18). 

 
À titre d’exemple, les interlocutrices qui travaillent comme aides 
domestiques vivent dans un cercle de précarité économique qui 
les rend financièrement vulnérables et qui influence leurs 
pratiques d’intégration. N’ayant pas accès au marché du travail 
comme celles ayant des emplois contractuels, elles ne retirent pas 
autant de bénéfices liés à l’occupation d’un emploi (chapitre 
quatre). L’enchevêtrement de leur appartenance de genre 
(responsabilités familiales et dévalorisation des compétences 
féminines sur le marché du travail), de leur appartenance à une 
minorité visible et/ou audible (accent et maîtrise de la langue), de 
leur âge ainsi que de leur niveau de scolarité (technique), les 
défavorise et les vulnérabilise sur le marché de l’emploi 
saguenéen. 

 
Pour contrer cette dure réalité, elles valorisent leur sphère 
relationnelle, leur savoir-faire et leurs connaissances auprès 
d’autres personnes immigrantes et elles investissent davantage les 
réseaux religieux que les autres interlocutrices. Cette valorisation 
d’autres composantes de leur vie suscite un sentiment 
d’appartenance à la localité et un sentiment d’intégration ou 
encore d’être en voie de l’être, bien qu’elles se sentent 
marginalisées dans leur participation au marché de l’emploi.  

 
Dans la littérature, l’on remarque que l’appartenance à une 
minorité visible et/ou audible ainsi que le genre sont nommées 
comme étant des éléments qui concourent à maintenir les 
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femmes immigrantes dans des emplois atypiques et précaires, tel 
le mentionne Chicha (2009) : « en raison de la ségrégation 
professionnelle selon le sexe et l’origine étrangère, plusieurs immigrées 
occupent des emplois dont les horaires sont atypiques et variables » (p.39).  

 
De surcroît, le contexte saguenéen, où la très grande majorité 
parle français et où il y a peu de personnes immigrantes, 
contribue à maintenir les femmes immigrantes en situation 
précaire en emploi. Nous l’avons mentionné, selon certaines 
interlocutrices, les employeurs à Saguenay ne sont pas enclins à 
embaucher des femmes qui ne maîtrisent pas la langue ou qui 
parlent avec un accent, de sorte qu’elles se tournent vers des 
emplois autonomes et ponctuels. De même, certaines qui 
maîtrisent bien la langue sentent une pression sur le plan 
professionnel envers leurs compétences linguistiques et l’on peut 
penser que cette pression ne se ferait pas autant sentir dans une 
région plus hétérogène. De plus, il est plus facile de se trouver un 
emploi lorsque les interlocutrices ont un réseau de contacts 
« québécois », c’est-à-dire, qui est formé de personnes natives de 
la région, puisqu’il n’y a pas de communauté ethnique à Saguenay 
et que le nombre de personnes immigrantes n’est pas assez grand 
pour constituer un levier professionnel. Cependant, ce ne sont 
pas toutes les interlocutrices qui ont un réseau « québécois » 
développé, ce qui peut augmenter les difficultés qu’elles 
rencontrent pour se trouver un emploi ou améliorer les 
conditions de leur emploi actuel.  

 
De même, les interlocutrices sont nombreuses à se retrouver 
dans des secteurs d’emploi féminin. Encore une fois, 
l’appartenance à une minorité visible et/ou audible, tout comme 
l’appartenance de genre, sont des aspects qui contribuent à 
renforcer cette tendance auprès des interlocutrices. Comme l’ont 
noté Guionnet et Neveu (2009), les femmes ont parfois 
l’impression de faire des choix professionnels alors qu’au fond 
elles reproduisent « des normes largement intériorisées limitant le champ 
du possible imaginable et s’imposant à soi sans qu’on en ait conscience » 
(p.157).  
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Les interlocutrices ne dérogent pas à cette tendance, à quelques 
exceptions près. Elles sont plusieurs à occuper des emplois dans 
des secteurs féminins où les compétences requises sont moins 
valorisées et moins reconnues comme étant des compétences 
parce qu’elles sont associées au prolongement de leurs rôles 
sociaux dans la sphère privée.  

 
Comme toutes les autres femmes, elles sont confrontées à la 
« banalisation de l’activité féminine » (Méda 2005) et elles doivent 
vivre avec les conséquences de cette hiérarchisation entre les 
emplois. Nous en avons parlé, cette situation a pour effet de 
dévaloriser l’emploi de certaines interlocutrices au sein de leur 
foyer et de normaliser la secondarisation de leur projet 
professionnel. Alors qu’elles aspirent à un mode d’organisation 
familiale égalitaire et à un projet professionnel porteur d’insertion 
et de valorisation personnelle.  

 
Par exemple, une interlocutrice a réorienté sa carrière et est 
passée d’un secteur masculin à un secteur féminin. Cette 
réorientation vers une profession moins prestigieuse et moins 
rémunérée a contribué à renforcer la division sexuelle du travail 
au sein du couple et a modifié le rapport de cette femme à la 
sphère professionnelle. Comme le revenu des conjoints 
détermine la valeur accordée aux emplois et la priorité 
professionnelle au sein de ce couple, cette femme perçoit 
maintenant son emploi et son revenu comme une activité moins 
importante que celle de son conjoint. De surcroît, ce changement 
de profession vers un secteur féminin combiné à l’arrivée des 
enfants a certainement contribué à cristalliser l’établissement de 
pratiques inégalitaires au sein de son mode d’organisation 
familiale.  
 
Pour toutes ces raisons, nous pensons que le mode 
d’organisation familiale peut faciliter la participation au marché 
du travail des femmes immigrantes, mais que c’est surtout la 
ségrégation professionnelle et la hiérarchisation entre les secteurs 
d’emploi qui l’influencent. De même, l’appartenance à une 
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minorité visible et/ou audible et le niveau de scolarité sont des 
éléments qui contribuent à maintenir les femmes immigrantes 
dans des situations précaires en emploi, d’autant plus que le 
contexte saguenéen représente certaines particularités en raison 
de son homogénéité culturelle et linguistique. Finalement, on 
peut penser que l’enchevêtrement de l’appartenance de genre, de 
l’appartenance à une minorité visible et/ou audible et du niveau 
de scolarité influence l’insertion économique des interlocutrices. 
 
6.3 Une participation sociale limitée 
 
Nous avons vu que la participation sociale encourage les 
pratiques d’intégration des femmes immigrantes puisqu’elle 
favorise certains apprentissages sur la société québécoise et 
saguenéenne. Elle permet de développer un capital social, elle 
suscite le développement d’un sentiment d’appartenance à cette 
communauté et elle est un tremplin pour l’obtention d’un 
emploi. Cependant, nous avons aussi constaté que seulement 
cinq interlocutrices avaient une forme de participation sociale au 
moment de l’entrevue, bien qu’elles aient toutes, ou presque, déjà 
eu une expérience de participation sociale au Québec. Il semble 
que l’origine nationale et le genre compliquent cette participation. 

 
En effet, l’appartenance à une minorité visible et/ou audible rend 
le passage de la sphère privée à la sphère publique plus difficile 
pour ces femmes. Nous avons constaté que l’intériorisation de la 
notion d’engagement social, l’ouverture du milieu par rapport à la 
participation des femmes immigrantes, la faible présence 
d’organismes ethniques ou multiethniques ainsi que les 
conditions matérielles liées aux particularités du marché du travail 
québécois compliquent leur participation sociale et la rendent 
difficile. À l’inverse, l’insatisfaction pour l’emploi et le réseau 
social favorisent grandement la participation sociale des 
interlocutrices.  

 
Par rapport au sentiment d’intégration, cette participation sociale 
est très importante lorsqu’elles ne sont pas satisfaites de leur 
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emploi ou de leurs relations sociales. Alors que l’insatisfaction 
face à l’emploi ou leurs relations sociales entrave souvent le 
sentiment d’intégration, la participation sociale agit comme un 
balancier en éveillant, pour sa part, le sentiment d’intégration à la 
communauté ou le sentiment d’être en voie de s’intégrer. La 
participation sociale est alors perçue comme un « lieu » important 
de réalisation personnelle et professionnelle. 

 
Par ailleurs, nous avons souligné que les interlocutrices sont plus 
nombreuses à participer sous des formes informelles (4/5) que 
formelles (1/5). Cette forme de participation est plus accessible 
pour les femmes immigrantes qui ont des responsabilités 
familiales. Celles-ci recherchent des implications moins 
contraignantes où il n’y a pas d’horaires ou de tâches trop 
complexes, de sorte qu’elles le font quand elles le peuvent.  

 
En effet, l’articulation des temps sociaux est une limite à la 
participation sociale des femmes immigrantes, certaines 
interlocutrices qui désirent avoir une participation sociale n’y 
arrivent pas, compte tenu, entre autres, de la combinaison de 
nombreuses responsabilités. Bien qu’elles reconnaissent la 
participation sociale comme une activité favorisant leurs 
pratiques d’intégration au Saguenay, c’est cette activité qui sera 
diminuée ou arrêtée en premier. Pour celles qui ont un mode 
d’organisation égalitaire, c’est lorsqu’elles doivent agencer leurs 
responsabilités familiales, domestiques, professionnelles et 
scolaires qu’elles voient la limite de l’articulation de leurs temps 
sociaux. Pour celles qui ont un mode d’organisation traditionnel, 
l’articulation emploi-famille est déjà suffisamment lourde à porter 
et elles ne sont pas toutes enclines à ajouter une responsabilité à 
cette articulation. Pour celle ayant un mode d’organisation 
inversé, c’est la situation économique et la faible maîtrise de la 
langue qui constituent la plus grande limite à la participation 
formelle. Il semble donc que les responsabilités familiales, la 
présence de jeunes enfants, la situation économique et la maîtrise 
de la langue sont des aspects qui contribuent à cette faible 
participation formelle des interlocutrices. 
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Mais encore, selon Mailloux et al. (2002), les femmes sont plus 
nombreuses que les hommes à participer à des activités 
informelles parce qu’en raison des rôles associés à leur 
appartenance de genre, elles sont plus portées à prendre soin des 
autres :  
 

par simple socialisation, les femmes se sentent souvent 
obligées de prendre soin des autres, même en dehors de 
leur famille immédiate, et cela explique qu'elles fassent 
plus de travail bénévole non officiel (en dehors d'un 
organisme) que les hommes, et qu'elles le fassent sans 
même considérer qu'elles en font (p.12). 

 
Nous avons mentionné que les interlocutrices sont enclines à 
prendre soin des autres personnes immigrantes du milieu 
saguenéen. Elles ont le sentiment de devoir aider ces personnes 
dans leurs pratiques d’intégration puisque, entre autres, les 
services d’accueil et d’accompagnement ne sont pas très 
nombreux au Saguenay. Ainsi, l’appartenance de genre (socialisée 
à prendre soin des autres) et l’appartenance à une minorité visible 
et/ou audible (solidarité entre personnes immigrantes) sont des 
éléments qui portent les femmes immigrantes à participer d’une 
façon informelle plutôt que formelle et à prendre soin des autres 
personnes immigrantes du milieu. De plus, elles voient cette 
activité informelle comme allant de soi alors que la participation 
formelle semble plus complexe, moins naturelle et moins 
accessible. 

 
Participer d’une façon informelle plutôt que formelle a certes des 
conséquences sur les pratiques d’intégration des femmes 
immigrantes. Les bénéfices liés à la participation sociale, en 
particulier le développement d’un capital social et les avantages 
qu’il représente pour se trouver un emploi, ne sont pas aussi forts 
lorsque la participation se manifeste sous forme d’entraide entre 
personnes immigrantes plutôt qu’une participation sociale 
formelle au sein d’un organisme ou d’une association. 
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6.4 Une dimension prépondérante? 
 
Tout au long de notre mémoire, nous avons noté les 
répercussions de l’assignation des tâches domestiques et 
familiales aux femmes, de la participation au marché de l’emploi 
ainsi que la participation sociale sur les pratiques d’intégration 
des femmes immigrantes au Saguenay. Maintenant, sommes-nous 
en mesure de dire si une dimension (sphère privée, emploi, 
participation sociale) est plus importante pour leurs pratiques 
d’intégration ? Il est difficile de se prononcer à ce sujet, mais 
certains constats peuvent être relevés. 

 
Premièrement, nous constatons que les trois dimensions se 
déroulent à des rythmes différents. Il semble que la participation 
sociale et les activités réalisées dans la sphère privée, 
majoritairement les activités quotidiennes entourant les enfants, 
sont des pratiques d’intégration moins longues à réaliser que la 
participation au marché de l’emploi saguenéen, peu importe leur 
mode d’organisation familiale, sauf si elles viennent au Québec 
dans le cadre d’un emploi. Cette situation a été vécue par une 
seule des interlocutrices.  

 
Les activités quotidiennes entourant les enfants contribuent aux 
pratiques d’intégration des femmes immigrantes dès qu’elles ont 
un enfant au Saguenay ou dès leur arrivée dans la région si elles 
ont déjà des enfants. À partir de ce moment, elles peuvent 
bénéficier des avantages entourant ces pratiques. De même, 
malgré les limites à la participation sociale nommées au chapitre 
précédent, elles ont certaines possibilités d’implication sociale dès 
leur arrivée au Saguenay. Ainsi, la participation sociale est un 
moyen de contribuer à leurs pratiques d’intégration qui est 
possible au tout début de leur séjour dans la région. L’exemple de 
l’interlocutrice qui était au Saguenay depuis trois mois et qui avait 
déjà eu une expérience de bénévolat le démontre bien. Au fil du 
temps, la participation sociale des femmes immigrantes tend à 
diminuer ou à se réaliser davantage d’une façon informelle 
(section 6.3). Ainsi, nous pensons que plusieurs interlocutrices 
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investissent la participation sociale comme un moyen pour 
apprendre la langue, développer un capital social et découvrir la 
société québécoise en attendant d’obtenir un emploi satisfaisant. 

 
Il semble que l’insertion économique soit une pratique 
d’intégration qui demande plus de temps et d’investissement 
pour les femmes immigrantes que la participation sociale et les 
pratiques entourant les enfants. Avant d’obtenir un emploi, elles 
doivent apprendre la langue ou en parfaire leur connaissance et 
elles vont fréquemment suivre un cours de francisation. De 
façon similaire, une grande majorité va poursuivre leurs études 
ou entamer de nouvelles études avant de se chercher un emploi. 
Toutes ces démarches qui nécessitent du temps sont souvent 
préalables à la recherche d’emploi et à l’accomplissement de cette 
pratique d’intégration. Par conséquent, les bénéfices et les 
avantages procurés par cette pratique prennent plus de temps à 
se concrétiser.  

 
Nous avons mentionné que développer un réseau de contacts au 
Saguenay est un moyen qui favorise l’obtention d’un emploi. Or, 
ce réseau est long à acquérir et les femmes immigrantes le 
construisent à travers leur participation sociale, les relations 
entourant les enfants et les études. Ainsi, nous remarquons que 
les pratiques liées à la participation sociale et à la sphère familiale 
contribuent à l’insertion économique qui, elle, prend plus de 
temps à se réaliser. 

 
Deuxièmement, nous pensons que les pratiques d’intégration ne 
sont pas égales; en d’autres mots, elles ne revêtent pas toutes la 
même valeur pour les interlocutrices. Il existe une hiérarchie 
entre elles, peu importe l’organisation familiale. En ce sens, il 
appert que les pratiques relatives à la dimension de l’emploi sont 
plus fondamentales pour les interlocutrices que celles liées à la 
sphère privée ou à la participation sociale.  

 
En effet, même si les trois dimensions sont importantes, il 
s’avère que l’emploi est la dimension la plus fondamentale pour 
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les femmes immigrantes. Effectivement, il semble que le volet de 
l’emploi soit central pour leurs pratiques d’intégration et pour 
susciter le sentiment d’être intégrée à la communauté (intégration 
subjective), et ce, encore une fois, peu importe leur mode 
d’organisation familiale. Les volets social et familial sont 
nécessaires et ils contribuent au bien-être des interlocutrices et à 
leurs pratiques d’intégration comme nous l’avons démontré dans 
les chapitres précédents. Cependant, la participation au marché 
de l’emploi est fondamentale pour elles et dans leur vision de leur 
intégration. Nous avons vu à quel point leurs projets de vie 
étaient orientés vers l’obtention d’un emploi et vers un emploi 
qu’elles trouvent satisfaisant. De surcroît, pour l’ensemble d’entre 
elles, l’obtention d’un bon emploi (temps plein et permanent) 
symbolise la réussite de leur intégration au Saguenay, alors que 
les activités entourant les enfants ou la participation sociale ne 
revêtent pas le même symbolisme pour leur intégration.  

 
Il semble que dans notre société l’insertion sociale se joue 
majoritairement par l’emploi. D’ailleurs, nous l’avons mentionné, 
Khellil (2005) souligne que la reconnaissance des individus passe 
aujourd’hui fondamentalement par l’emploi et il est le principal 
facteur d’intégration sociale. Les interlocutrices n’échappent pas 
à ce constat; elles ont l’impression de débuter leur véritable 
intégration lorsqu’elles obtiennent un emploi. L’emploi est un 
lieu de reconnaissance sociale qu’elle valorise grandement pour 
leur intégration à Saguenay.  
 
Or, plusieurs interlocutrices ne sont pas satisfaites de leur emploi 
et plusieurs ont des emplois atypiques (7/10). Pour certaines 
d’entre elles, leur sentiment d’intégration est donc ébranlé par 
cette situation, elles ont plus de difficulté à sentir qu’elles sont en 
voie de s’intégrer ou encore qu’elles ont leur place dans le milieu 
saguenéen. Nous en avons parlé, lorsqu’elles ne sont pas 
satisfaites de leur emploi ou qu’elles n’ont pas d’emploi, elles 
vont chercher à se réaliser à travers une forme de participation 
sociale, comme l’entraide entre personnes immigrantes, ou à 
travers leurs relations personnelles. Mais, malgré tout, l’emploi 
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demeure l’objectif principal et elles continueront de mettre en 
place des actions, des pratiques, qui leur permettront 
éventuellement de trouver un emploi ou un emploi plus 
satisfaisant et ainsi contribuer à leur intégration au milieu 
saguenéen. 
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CONCLUSION 
 

Mais immigrer c’est très difficile. C’est un 
changement de savoir-être énorme, c’est un 
changement d’identité énorme. C’est des savoir-
vivre, des savoir-être complètement différents. Et les 
gens ne savent pas à quel point ça peut bouleverser 
une personne. Et moi, j’ai vécu le choc culturel. Le 
choc culturel tu le vis et tu le sais même pas. Tu 
viens fâchée avec des choses minimes. (Carmen) 
 
Dans l’ensemble, les mesures communautaires en 
matière d’immigration sont dénuées de dimension de 
genre : en d’autres termes, la discrimination vécue 
par les femmes immigrées et leur situation spécifique 
ne sont pas prises en compte. Le maintien d’une 
approche « neutre » de l’immigration signifie que les 
droits humains des femmes ainsi que leurs 
expériences et leurs besoins sont ignorés dans le 
débat politique actuel sur l’immigration. Ceci ne fait 
que renforcer les rôles femmes-hommes et le schéma 
patriarcal, qui confinent les femmes dans leurs rôles 
familiaux traditionnels. (Lobby européen des femmes 
2011 dans CSF 2011:17) 

 
Notre recherche avait pour objectif de décrire les pratiques 
d’intégration des femmes immigrantes au Saguenay et d’explorer 
ces pratiques selon trois domaines précisément : la sphère privée, 
l’emploi et la participation sociale. Elle visait également à 
explorer les particularités de ces pratiques en tenant compte des 
rapports sociaux de sexe et de la division sexuelle du travail.  

 
D’abord, nous avons présenté les éléments théoriques qui sont à 
la base de cette recherche et qui nous ont permis d’analyser les 
résultats de celle-ci. La division sexuelle du travail qui prescrit les 
responsabilités domestiques et familiales aux femmes est une de 
ces notions fondamentales que nous avons précisée et utilisée 
pour notre analyse. Puis, nous avons défini l’intégration que nous 
considérons comme le fait de devenir membre d’une nouvelle 
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société et dont le processus implique plusieurs volets à la fois 
(l’insertion économique, linguistique, culturelle, sociale, etc.). 
Également, nous avons expliqué notre méthodologie de 
recherche qui est féministe et qualitative. Grâce à cette 
méthodologie, nous avons pu approfondir l’expérience 
d’intégration vécue par les femmes immigrantes sous l’angle des 
rapports sociaux de sexe et au sens qu’elles donnent à ces 
pratiques d’intégration.  

 
Suite à notre recherche, nous pouvons distinguer quelques 
grandes tendances au sein des pratiques d’intégration des femmes 
immigrantes. En premier lieu, nous avons constaté que la 
majorité des interlocutrices (6/10) avaient établi avec leur 
conjoint un mode d’organisation familiale égalitaire. Rappelons 
que nous avions identifié trois différents modes d’organisation 
familiale au sein des interlocutrices ; égalitaire, inversé et 
traditionnel. Nous avons exploré cette tendance et nous avons 
regardé comment le niveau de scolarité, les aspirations 
professionnelles et l’ancrage identitaire des femmes et des 
hommes immigrant(e)s, ainsi que la révision du concept de 
pourvoyeur influencent les modes d’organisation familiale. Plus 
précisément, nous avons noté qu’une scolarisation élevée, des 
aspirations professionnelles fortes et un ancrage identitaire 
multiple des conjoint(e)s, ainsi qu’une situation en emploi qui 
favorise une remise en question du concept de pourvoyeur 
suscite l’établissement de pratiques égalitaires. À l’inverse, une 
plus faible scolarisation accompagnée d’un conjoint qui a un très 
bon emploi et de fortes aspirations professionnelles encourage 
l’établissement de pratiques inégalitaires. Ceci étant dit, il va de 
soi que les réactions aux milieux environnants, à la société 
d’accueil, doivent aussi être prises en compte. 

 
Nous avons noté que la majorité des interlocutrices ont remis en 
question la division sexuelle du travail au sein de leur couple, 
contrairement à ce que peuvent laisser croire les stéréotypes à 
propos des femmes immigrantes, à savoir, qu’elles sont sous 
l’emprise de leur famille et des responsabilités qui en découlent. 
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Par ailleurs, peu importe leur mode d’organisation familiale, elles 
investissent largement l’espace public selon leur disponibilité et 
l’espace qu’on leur laisse. 

 
En deuxième lieu, nous avons remarqué que les enfants sont des 
vecteurs d’intégration pour les interlocutrices. En effet, ils 
contribuent aux pratiques d’intégration de leur mère, par leur 
présence et par les activités quotidiennes qui les entourent, et ils 
suscitent un sentiment d’intégration à la communauté 
saguenéenne. Cependant, dans certains contextes, ou en regard 
des pratiques qui ne relèvent pas de la présence des enfants, ces 
derniers vont parfois limiter leur mère dans leurs pratiques 
d’intégration et contribuer à développer un ressentiment envers 
la société.  

 
En troisième lieu, nous avons noté que la participation sociale 
représente plusieurs avantages pour les pratiques d’intégration 
des interlocutrices, mais qu’elle est très peu investie par elles. 
Leur participation se manifeste surtout par des activités 
informelles auprès d’autres personnes immigrantes plutôt que des 
activités formelles dues à leur socialisation (portée à prendre soin 
des autres) et à leur appartenance à une minorité visible et/ou 
audible (solidarité entre personnes immigrantes). Il semble que 
cette pratique soit moins importante que l’insertion en emploi et 
qu’elle soit moins « accessible » que les activités entourant les 
enfants.  

 
En quatrième lieu, en explorant la relation qu’avaient les 
interlocutrices avec l’emploi, nous avons pu constater que 
l’insertion économique était la dimension la plus fondamentale 
pour elles. En plus d’être un lieu d’insertion et de réalisation, les 
pratiques d’intégration relatives à l’emploi sont celles que les 
interlocutrices valorisent le plus pour leur intégration. Il semble 
que l’accès à un bon emploi symbolise et confirme la réussite de 
leur intégration au Saguenay. Cependant, nous avons observé 
qu’elles sont nombreuses à occuper des emplois atypiques et/ou 
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précaires, tout comme à occuper des emplois dans des secteurs 
féminins, ce qui affecte leur sentiment d’intégration.  

 
De plus, ces deux réalités (hiérarchisation des emplois et 
ségrégation professionnelle) ont des conséquences sur leurs 
pratiques d’intégration puisqu’elles marquent une distinction 
dans l’accès aux bénéfices procurés par l’emploi pour leurs 
pratiques. Bien qu’il y ait un lien entre l’organisation familiale et 
l’accès au marché du travail, il semble que l’enchevêtrement de 
l’appartenance à une minorité visible et/ou audible (maîtrise de la 
langue, accent, etc.), l’appartenance de genre (formation dans un 
secteur à tendance masculine, présence auprès des enfants, etc.) 
et le niveau de scolarité, soit ce qui influence le plus leur 
participation au marché de l’emploi.  

 
L’importance qu’accordent les femmes immigrantes à leur 
insertion économique nous laisse croire que toutes les pratiques 
d’intégration ne sont pas sur un pied d’égalité. Ainsi, l’emploi 
s’avère être fondamental pour ces dernières alors que les 
pratiques entourant les enfants sont moins valorisées et que la 
participation sociale est moins investie comme pratique. 
Toutefois, il n’existe pas de recettes pour favoriser les pratiques 
d’intégration et le sentiment d’intégration des femmes 
immigrantes bien que l’occupation d’un emploi et la satisfaction 
envers celui-ci jouent un rôle capital. Chaque situation est unique 
et doit être appréhendée dans sa globalité. Une femme peut être 
insatisfaite quant à une dimension et satisfaite par rapport à une 
autre, et le sentiment global d’intégration qui en résulte en sera 
teinté.  
 
En conclusion, on peut revenir sur notre question principale de 
recherche qui était quelles répercussions la division sexuelle du travail a-t-
elle sur les pratiques d’intégration des femmes immigrantes au Saguenay? 
Nos données nous permettent de dire que la division sexuelle du 
travail influence l’ensemble des pratiques d’intégration des 
femmes immigrantes au Saguenay. Ces pratiques s’inscrivent 
dans ce système social plus large qu’est le patriarcat. Ce système 
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qui hiérarchise les appartenances de genre et subordonne le genre 
féminin au masculin, affecte les femmes immigrantes et teinte 
leurs pratiques d’intégration, comme nous l’avons vu tout au long 
de ce mémoire. Toutefois, nous pensons que l’enchevêtrement 
de leurs diverses positions sociales (appartenance à une minorité 
visible et/ou audible, âge, niveau de scolarité) influence aussi 
grandement leurs pratiques d’intégration.  

 
Avant de terminer, nous aimerions donner quelques pistes de 
réflexion pour d’éventuelles recherches qui porteraient sur une 
thématique similaire. Notre recherche qui était qualitative 
présentait certaines limites; nous n’avons pas pu explorer toutes 
les avenues possibles. Premièrement, notre recherche n’avait pas 
de volet comparatif entre les genres. Il serait donc intéressant 
d’aller interroger les hommes immigrants par rapport à leur 
organisation familiale afin de comparer les perceptions et le vécu 
selon le genre. Il serait aussi pertinent de leur demander le rôle 
que joue l’emploi dans leur processus d’intégration tout comme 
la dimension familiale et la participation sociale à des fins de 
comparaison. 

 
Deuxièmement, étant donnée la diversité à laquelle nous avons 
été confrontée au sein des interlocutrices, il pourrait être 
intéressant d’augmenter le nombre de participantes et ainsi 
rassembler davantage d’interlocutrices correspondant aux 
diverses caractéristiques que nous avions ciblées. Troisièmement, 
le niveau de scolarité nous étant apparu comme une dimension 
ayant des répercussions sur l’insertion économique et sur le 
mode d’organisation familiale, il serait intéressant d’approfondir 
la recherche à ce sujet. Une éventuelle étude pourrait intégrer la 
dimension de la scolarité dans son échantillonnage plutôt que la 
présence d’enfants étant donné la difficulté que nous avons eue à 
trouver des femmes immigrantes en couple et sans enfants. 
Également, il pourrait être pertinent d’approfondir les pratiques 
liées à l’insertion économique selon le niveau de scolarité. 
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Quatrièmement, nous pensons qu’intégrer un volet de recherche 
sur les perceptions des employeurs ou des organismes à l’égard 
des femmes immigrantes, tout en considérant le vécu de ces 
dernières, permettrait de cibler des axes d’interventions 
prometteurs pour améliorer l’accompagnement des femmes dans 
leurs pratiques d’intégration à Saguenay. 

 
Finalement, nous pensons qu’un service dédié aux femmes 
immigrantes spécifiquement serait de mise au Saguenay. Un lieu 
d’échange et d’informations serait un bon moyen de les 
accompagner dans leurs pratiques d’intégration et de contribuer à 
celles-ci. Par ailleurs, nous pensons que la population du 
saguenay gagnerait à intégrer davantage les femmes immigrantes 
dans ses différentes structures (emploi, participation sociale, etc.) 
même si elles ne maîtrisent pas encore la langue. Ce sont des 
femmes dynamiques qui possèdent de nombreuses connaissances 
et expériences dont notre collectivité pourrait bénéficier pour 
son développement, tout comme les citoyens et citoyennes 
gagneraient à les côtoyer davantage. 
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ANNEXE 1 DESCRPTION GLOBALE DES INTERLOCUTRICES SELON NOS TROIS 
DIMENSIONS (famille, emploi, participation sociale) 

 
Âge 

Catégorie 
immigration 

à l’arrivée 

Nombre 
d’années 

au 
Québec 

Enfant 
 

Emploi 
Niveau 
études 

Emploi 
du mari 

Type de 
répartition 
familiale 

Type 
d’implication 
depuis leur 
arrivée au 
Québec 

40 économique 
8 ans 7 
mois 

3 
Temps 
partiel, 

intervenante 
2e cycle 

Temps plein, 
ingénieur 

Traditionnel 
Formelle et 
informelle10 

34 réfugiée 
4 ans et 
10 mois 

Enceinte 
et 2 

enfants 
 

Temps plein, 
commis pour 

institution 
financière 

1er cycle 
Travailleur 
saisonnier 

Traditionnel aucune 

53 réfugiée 
11 ans et 
6 mois 

5 
 

Autonome et 
ponctuel, 
entretien 
ménager 

Technique 
Autonome et 

ponctuel, entretien 
ménager 

Égalitaire 
Formelle et 
informelle 

                                                        
10  L’implication formelle représente toutes celles effectuées auprès d’associations ou d’organisations, alors que les 
implications informelles représentent celles effectuées de manière individuelle et ponctuellement. 



 

ANNEXE 1 DESCRPTION GLOBALE DES INTERLOCUTRICES SELON NOS TROIS 
DIMENSIONS (famille, emploi, participation sociale) (suite) 

 

 
Âge 

Catégorie 
immigration 

à l’arrivée 

Nombre 
d’années 

au 
Québec 

Enfant 
 

Emploi 
Niveau 
études 

Emploi 
du mari 

Type de 
répartition 
familiale 

Type 
d’implication 
depuis leur 
arrivée au 
Québec 

37 étudiante 
7 ans et 9 

mois 
1 

Congé de 
maternité 

2e cycle 
Temps plein, 

ingénieur 
Égalitaire Formelle 

38 réfugiée 
4 ans et 8 

mois 
2 
 

Étudiante à 
temps plein 

2e cycle 
Autonome et 

ponctuel, entretien 
ménager 

Égalitaire Informelle 

29 étudiante 
4 ans et 5 

mois 
aucun 

Temps plein, 
enseignante 

au cégep 
2e cycle 

Étudiant à temps 
plein 

Égalitaire Formelle 

41 économique 
6 ans et 5 

mois 
3 

Non, congé 
maternité 

Technique 
Temps plein, 

ingénieur 
Traditionnel 

Formelle et 
informelle 



 

ANNEXE 1 DESCRPTION GLOBALE DES INTERLOCUTRICES SELON NOS TROIS 
DIMENSIONS (famille, emploi, participation sociale) (suite) 

 

 
Âge 

Catégorie 
immigration 

à l’arrivée 

Nombre 
d’années 

au 
Québec 

Enfant 
 

Emploi 
Niveau 
études 

Emploi 
du mari 

Type de 
répartition 
familiale 

Type 
d’implication 
depuis leur 
arrivée au 
Québec 

35 
réfugiée 

 
3 ans et 1 

mois 
2 

Autonome et 
ponctuel, 
entretien 
ménager 

Technique Aucun Inversé Informelle 

33 économique 9 ans 
Enceinte 

et 3 
enfants 

Étudiante et 
emploi par 

contrat 
 

3e cycle 
Temps plein, 

directeur OBNL 
Égalitaire 

Formelle et 
informelle 

32 économique 3 mois aucun aucun 
1er cycle 

 
aucun Égalitaire Informelle 

 


